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Remarques liminaires 

Présenté au Conseil de l'Université le 19 mai 
2016, le présent rapport rassemble les 
contributions fournies par les différentes entités 
qui constituent l’Université de Neuchâtel (UniNE) 
ou qui sont en relation directe avec elle. Les 
auteur-e-s de ces textes sont mentionné-e-s en 
tête de chaque chapitre. 

Afin de faciliter la lecture, nous avons renoncé à 
combiner ou doubler les formes féminine et 
masculine. Les formulations masculines 
concernent donc aussi bien les hommes que les 
femmes. Par ailleurs, les abréviations des titres de 
civilité ont également été abandonnées. Dans le 

même souci d’allègement du texte, les 
désignations françaises officielles des titres de 
baccalauréat universitaire (BA) et de maîtrise 
universitaire (MA) sont indifféremment utilisées 
avec leurs correspondants anglais bachelor et 
master, qui entrent dans le vocabulaire habituel 
des universités et des hautes écoles. 

Tout naturellement, le lecteur pourra observer 
des redondances entre certains chapitres. 
Celles-ci permettent, en évitant de fastidieux 
renvois, de conserver l’unité de chaque 
contribution. 

 

Neuchâtel, mai 2016 
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Message de la rectrice 

   

Message de la rectrice 

Pour l’Université de Neuchâtel, l’année 2015 a 
été placée sous le sceau de la diversité, 
thématique à l’honneur lors de notre Dies 
academicus.  

Au cours de mon mandat de rectrice, j’ai eu 
l’occasion de constater et de témoigner à quel 
point l’Université de Neuchâtel est une institution 
riche de diversité. D’abord, parce qu’elle est 
composée de femmes et d’hommes aux parcours 
variés, chacune et chacun contribuant à la vie 
extraordinairement stimulante – tant 
humainement qu’intellectuellement – de notre 
Université. Ensuite, parce que la diversité des 
attentes de ses étudiantes et étudiants se reflète 
dans les formations qu’ils suivent, les projets 
qu’ils défendent et le regard qu’ils portent sur le 
monde qui les entoure.  

Cette curiosité intellectuelle est attisée et 
soutenue par l’engagement de nos enseignantes 
et enseignants dans le cadre du riche éventail de 
formations proposé  à l’Université de Neuchâtel. 
J’aimerais ici adresser à nos professeures et 
professeurs, aux enseignantes et enseignants de 
notre institution, mes sincères remerciements 
pour leur investissement en faveur de la 
transmission de la connaissance et de l’éveil de 
l’esprit critique des étudiantes et étudiants. Plus 
que jamais, dans ce contexte changeant, nous 
avons besoin de personnes formées et 
compétentes pour en faire un monde meilleur. 

La diversité de notre communauté universitaire 
ne se manifeste pas seulement par nos 
étudiantes et étudiants, par leurs parcours et les 
débouchés divers qui leur sont offerts à l’issue de 
leur formation afin de contribuer à l’essor de notre 
région. Elle se donne également à voir dans la 
variété des profils qui composent notre corps 
enseignant, de même que dans la richesse des 
métiers et compétences du personnel 
administratif, technique et de bibliothèque. Je les 
remercie ici également de leur engagement pour 
l’Université de Neuchâtel.  

Ensemble, étudiantes et étudiants, membres du 
corps enseignant et personnel administratif, 
technique et de bibliothèque – clairement 
différents – font l’Université de Neuchâtel. Toutes 
et tous y œuvrent dans une conjoncture difficile et 
incertaine, où le soutien de nos autorités 
politiques demeure indispensable.  

Permettez-moi de remercier vivement toutes 
celles et ceux qui ont contribué, par leur travail et 
par leur engagement, à rendre notre Université 
encore plus performante et plus attractive. Une 
université dont je suis fière et reconnaissante 
d’avoir pu assurer mon rôle de rectrice au cours 
de toutes ces années. 

 

Martine Rahier 

Rectrice 
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Conseil de l’Université (CU) 
Le rapport qui suit a été élaboré par Antoine 
Grandjean, président du Conseil de l’Université 

 

Les activités déployées par le Conseil de 
l’Université au cours de l’année 2015 ont 
principalement porté sur la finalisation du 
nouveau projet de loi sur l’Université et sur la 
procédure de nomination d’un nouveau recteur 
pour le 1er août 2016. Par ailleurs, un important 
travail de réflexion a été mené par la commission 
prospective sur les thématiques de l’  « Elargis-
sement de l’assiette budgétaire de l’Université » 
et sur les « Réseaux et partenariats, nouvelle 
gouvernance dans un contexte romand ». Le CU 
a pris position sur l’initiative de l’Union des 
étudiants suisse (UNES) sur les bourses. 

Vue générale et faits marquants 
Dans le prolongement de ses travaux sur la 
révision totale de la loi sur l’Université, soit le 
projet « LUNE », le CU a participé, par la voie de 
son président et de son chef de projet, aux 
séances d’un comité de pilotage élargi réunissant 
les représentants du DEF et du service juridique 
de l’Etat, du rectorat et du CU. Ce comité a été 
chargé d’une dernière relecture du projet de loi 
avant soumission au Conseil d’Etat. Ces travaux 
ont duré plus longtemps que prévu compte tenu 
des nombreuses questions soulevées. Si 
plusieurs modifications formelles ont été 
apportées, le projet n’a pas subi, à ce stade, 
d’amendements de fond. En revanche, le projet 
de loi mis en consultation auprès de la 
communauté universitaire, début février 2015, par 
le Conseil d’Etat comportait d’importantes 
modifications, notamment au niveau financier et 
de gouvernance. Pour établir sa prise de position, 
le CU a dès lors mandaté une commission ad hoc 
composée de Didier Berberat, président, 
Fabienne Marquis Weible, Arnaud Besson, Blaise 
Godet et Christoph Müller. Pascal Mahon et 
André Simon-Vermot ont suivi les travaux à titre 
d’expert. Suite à un long débat lors de sa séance 
du 10 mars 2015, le CU a validé le rapport de la 
commission ad hoc, qui émettait des réserves 
quant aux modalités de financement et à certains 
principes de gouvernance du projet LUNE qui, 
dans cette version modifiée par le Conseil d’Etat, 
s’éloignait sur plusieurs points des principes qui 
avaient été retenus par le comité de pilotage du 
projet. La prise de position très critique de la 
communauté universitaire a nécessité la 
poursuite de la réflexion. Sur la base de nouvelles 
propositions émanant du président du CU et du 
chef de projet destinées à réduire les divergences 

sans dénaturer le projet, le DEF a confié à un 
petit groupe de travail, issu du DEF, du rectorat et 
du CU, le mandat d’introduire ces nouvelles 
propositions validées par le DEF et de diminuer le 
nombre d’articles pour rendre le projet de loi plus 
accessible. Les modifications apportées au projet 
ont permis de lever les divergences sur les 
questions financières et de gouvernance. Quant à 
la suite de la procédure, le Conseil d’Etat devrait 
se prononcer sur la LUNE au début du printemps 
2016 et le Grand Conseil à fin 2016. 

Autre fait d’importance, le Conseil a participé aux 
festivités de fermeture de la Faculté de théologie 
effective au 1er août 2015. Il a pris note que 
toutes les mesures ont été prises pour mener à 
bien cette délicate tâche qui constitue le mandat 
no 1 du Mandat d’objectifs 2014-2017. 

En prévision de la fin du mandat de la rectrice, 
Martine Rahier, et à la demande du Conseil d’Etat 
d’engager la procédure de nomination d’un 
nouveau recteur, le Conseil de l’Université a 
nommé une commission de sélection. Celle-ci est 
composée d’Antoine Grandjean, président, 
Fabienne Marquis Weible, Mario El-Khoury, 
Guillaume Jéquier, Iván Ordás Criado et Patrick 
Vincent. La commission a donné mandat à un 
expert externe, le professeur Andreas Fischer, 
ancien recteur de l’Université de Zürich pour 
l’assister dans la procédure de sélection des 
dossiers. Elle a siégé à neuf reprises, reçu 20 
dossiers de candidature, auditionné quatre 
candidats et proposé deux candidatures au CU. 
Ce dernier a décidé, lors de sa séance du 3 
décembre 2015, de soumettre deux candidatures 
au Sénat pour préavis. L’ordre de préférence 
envoyé au Conseil d’Etat sera déterminé lors de 
sa séance extraordinaire du 28 janvier 2016. 

Rapport de gestion 2015 
Au cours de l’année civile 2015, le Conseil de 
l’Université a tenu cinq séances, dont une 
extraordinaire le 10 mars, et son bureau a siégé à 
six reprises. Il s’est prononcé sur de nombreux 
objets et a pris connaissance de plusieurs 
décisions et informations du rectorat. En dehors 
des objets courants comme le budget, les 
comptes et le rapport de gestion, le CU a donné 
un avis favorable avec néanmoins quelques 
observations sur le nouveau règlement 
concernant la prévention et la gestion des conflits 
au sein de l’Université et le règlement concernant 
les privat-docents. Il a donné un avis favorable 
aux modifications apportées par le rectorat au 
règlement d’admission à l’Université (RAUN).  

Le Conseil a également examiné avec attention le 
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rapport de gestion 2014. Il a pris acte du 
bouclement des comptes 2014, dont l’excédent 
de charges se montait à 887'215 francs, montant 
qui prélevé sur la réserve « Financements 
spéciaux ». A fin 2014, le solde de ce compte 
s’élevait à 6,4 millions de francs. Compte tenu 
des incertitudes concernant la subvention 
cantonale pour les années à venir, les moyens 
nécessaires à la recapitalisation de pré-
voyance.ne et les diminutions des subventions 
fédérales, le CU reste toujours très préoccupé par 
les problèmes de financement de la formation et 
de la recherche et de leurs conséquences sur la 
qualité de celles-ci dans un monde académique 
très concurrentiel. Investir dans la formation et la 
recherche reste pour le CU une piste essentielle 
pour assurer la dynamique de notre canton. Dans 
cette optique, le Conseil a demandé à la 
commission prospective d’examiner les 
possibilités d’élargir l’assiette budgétaire de notre 
Université. Les premiers résultats seront 
examinés au cours de l’année prochaine. Par 
ailleurs, le bureau a demandé au rectorat de lui 
fournir, six fois par an, les projections budgétaires 
pour l’année en cours.  

Si ces projections devaient s’éloigner 
sensiblement du budget, elles seraient alors 
soumises au CU. Concernant le budget 2016, la 
situation reste tendue, notamment en raison de la 
recapitalisation de prevoyance.ne. Quant à 
l’excédent de charges, il se monte à 
2,612 millions, ce qui va réduire le compte 
« Financements spéciaux » de plus d’un tiers. Le 
Conseil de l’Université a approuvé le rapport de la 
Commission de gestion et des finances sur le 
budget 2016. 

A l’occasion de deux séances, le Conseil s’est 
penché sur l’initiative fédérale concernant les 
bourses et s’est prononcé majoritairement en 
faveur de ce texte qui prévoyait une unification et 
une amélioration sensible des conditions des 
montants alloués. 

Toutes les prises de position se sont faites sur la 
base des rapports établis par la Commission de 
gestion et des finances, par la Commission 
juridique, la Commission prospective et par les 
réflexions menées dans le cadre du bureau. 
Chaque membre s’est considérablement investi 
pour mener à bien les tâches que le Conseil lui a 
confiées. Au total, 34 séances de travail ont eu 
lieu au cours de cette année, représentant 235 

participations. 

La présentation aux membres du CU des 
différents secteurs et services a continué au 
cours de cette année. Au début avril, le vice-
recteur a présenté le secteur de l’enseignement. 
En décembre, ce fut le tour des responsables du 
service de l’égalité des chances (Isabel Perego) 
et du service social (Géraldine Renggli). Ces 
informations ont permis aux membres d’en savoir 
davantage sur les prestations aux étudiants et 
aux membres de la communauté universitaire. 

Le Conseil de l’Université a pris congé de 
Philippe Jeanneret, secrétaire général, qui a 
œuvré durant de nombreuses années au Service 
académique et puis au Secrétariat général. Il a 
accueilli Gabriel Krähenbühl et Michaël Voegtli, 
tous deux nouveaux co-secrétaires généraux. Le 
CU a également pris note de la démission 
d’Arnaud Besson, représentant du corps 
intermédiaire. C’est Guillaume Jéquier qui l’a 
remplacé. Les mandats des doyens de la Faculté 
des lettres et sciences humaines et de la Faculté 
des sciences économiques arrivant à échéance, 
Geneviève de Weck a été remplacée par Hédi 
Dridi et Jean-Marie Grether par Mme Carolina 
Salva. Toujours dans les mutations, Jean-Marie 
Grether a été remplacé par Carolina Salva à la 
Commission de gestion et finances et par 
Christoph Müller à la Commission juridique. 
Guillaume Jéquier a été nommé suppléant à la 
Commission de surveil-lance des procédures de 
nominations. 

En conclusion, le Conseil souhaite que la 
nouvelle LUNE puisse entrer en vigueur en 2017 
et que la nouvelle personne qui sera nommée à 
la tête de l’Université de Neuchâtel continue à 
soutenir l’offre de prestations de grande qualité 
dans les domaines de l’enseignement et de la 
recherche, ceci dans un contexte où la 
concurrence est toujours plus vive et les 
contraintes toujours plus grandes. Notre 
Université a sa place dans le système national de 
formation et a un rôle central à jouer dans le 
cadre des collaborations entre hautes écoles 
universitaires et hautes écoles spécialisées.  

Le président exprime toute sa gratitude à tous les 
membres du Conseil de l’Université, au rectorat 
et à l’ensemble des collaborateurs de l’Université. 
Que chacun soit ici personnellement remercié 
pour son engagement au bon fonctionnement de 
l’Université.

Conseil de l’Université 2015 
Antoine Grandjean, Didier Berberat, Arnaud Besson (jusqu’au 30.06.2015), Marc Bloch, Pierre-Alain Cattin, Bruno Colbois, Geneviève 
de Weck (jusqu’au 31.07.2015), Hédi Dridi (dès le 01.08.2015), Mario El-Khoury, Christine Gaillard, Blaise Godet, Jean-Marie Grether 
(jusqu’au 31.07.2015), Guillaume Jéquier (dès le 01.07.2015), Line Magnanelli, Fabienne Marquis Weible, Félix Moser (jusqu’au 
31.07.2015), Christoph Müller, Iván Ordás Criado, Carolina Salva (dès le 01.08.2015), André Simon-Vermot, Patrick Vincent, Martine 
Walzer Palomo, Laurence Boegli, Martine Rahier, Simona Pekarek Doehler, Jean-Jacques Aubert, Pascal Mahon, Philippe Jeanneret 
(jusqu’au 30.06.2015), Gabriel Krähenbühl (dès le 01.07.2015), Michaël Voegtli (dès le 01.07.2015). Secrétariat : Françoise Voillat.
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L’année 2015 en bref 

Janvier Retraite anticipée du secrétaire général 
Philippe Jeanneret a fait valoir son droit à la retraite anticipée au 30 juin. Il a été remplacé 
par l’adjoint au secrétaire général, Gabriel Krähenbühl ainsi que par le conseiller personnel 
de la rectrice, Michaël Voegtli. Ce recours au job-sharing s’est imposé au vu des 
compétences et de la complémentarité des deux collaborateurs qui ont repris 
progressivement la charge des dossiers jusqu’au départ du titulaire.  

Entrée en fonction d'un responsable des affaires publiques et porte-parole 
Fabian Greub a rejoint le Service de communication, sous la direction de Claudine Assad, en 
qualité de responsable des affaires publiques et porte-parole de l’UniNE. Dans sa fonction, 
Fabian Greub participe à l’élaboration de la communication institutionnelle et assure sa 
diffusion auprès des médias et des autres partenaires de l’Université, notamment les milieux 
politiques et économiques.  

La rivière Emme gelée à l’azote liquide 
Une opération spectaculaire, menée par le Centre d’hydrogéologie et de géothermie de 
l’Université de Neuchâtel (CHYN) s’est déroulée sur la rivière Emme. Ses sédiments ont été 
gelés à l’azote liquide de manière à obtenir un instantané de la distribution des grains, 
semblables à une « carotte » percée dans la glace. 

Février L’UniNE décroche un prestigieux projet de recherche en philosophie 
La publication de 21 projets qui bénéficieront d’un soutien exceptionnel du Fonds national 
pour la recherche scientifique (FNS) a mis l’UniNE à l’honneur. Seule haute école de Suisse 
occidentale, aux côtés de l’EPFL et de l’Université de Genève, l’UniNE a reçu 1,4 million de 
francs pour un programme de recherche chapeauté par son Institut de philosophie. 

Mars L’UniNE a complété son offre de formations de niveau master 
Le Master en lettres et sciences humaines s’est enrichi d’un nouveau pilier. Il est désormais 
possible de suivre des cours de niveau master en enseignement du français langue 
étrangère. Cette formation est dispensée par l’Institut de langue et civilisation françaises 
(ILCF) qui dispose d’une riche et longue tradition en matière d’enseignement du français à 
des locuteurs d’une autre langue, puisqu’il a été fondé en 1892 sous le nom de « Séminaire 
du français moderne ». 

50 milliards d’objets connectés, et l’UniNE pour que ça fonctionne mieux 
L’UniNE a consolidé son rôle de leader dans l’étude des systèmes informatiques complexes 
et le traitement des bases de données massives (big data). Elle a été sélectionnée pour 
coordonner un projet de recherche sur les systèmes composés de nombreuses machines 
interconnectées ou systèmes répartis. Le projet sera mené sur une durée de 3 ans en 
partenariat avec trois autres universités. Il a obtenu plus d’un million de francs du programme 
européen pour les sciences et technologies de l’information CHIST-ERA, dont 400'000 francs 
en faveur de l’UniNE. 

Un subside FNS de 1,5 million de francs pour étudier les enjeux environnementaux 
liés à la production de nos aliments 
Le FNS, qui a octroyé 40 subsides à des professeurs boursiers, a attribué 1'554'109 francs à 
Jérémie Forney, professeur assistant en ethnologie de l’UniNE. L’objectif est d’étudier les 
enjeux environnementaux en lien avec la production de nos aliments par l’agriculture. 

Printemps culturel - Première édition dans le canton de Neuchâtel 
Le comité d’honneur, les institutions partenaires et les sponsors ont dévoilé le programme de 
la première édition du Printemps culturel. Du 20 mars au 21 juin, l’Iran a été à l’honneur dans 
le canton de Neuchâtel. Le Printemps culturel a l’ambition de devenir un événement biennal 
majeur, grâce à la mobilisation d’une grande partie des institutions et acteurs culturels du 
canton, dont l’UniNE.  

Enseignement à l’UniNE : viser l’excellence 
L’UniNE a pris des mesures afin de renforcer l’excellence et l’attractivité de ses formations. 
Elle a mis sur pied une commission qui étudiera des thématiques liées à l’enseignement et 
facilitera l’échange de bonnes pratiques entre facultés. Cette décision s’inscrit dans le cadre 
du Mandat d’objectifs confié par le Grand Conseil neuchâtelois. 
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L’avant-projet de la nouvelle loi sur l’Université (LUNE) a été mis en consultation 
auprès de tous les membres de la communauté universitaire. 
La prise de position collective de l’UniNE a été livrée à fin mars au Département de 
l’éducation et de la famille (DEF), lequel pilote le projet. 

Avril Théâtre de la Connaissance 2015 : quand arts et sciences sociales dialoguent pour 
mieux appréhender le monde 
Pour sa seconde édition, le Théâtre de la Connaissance, qui s’inscrit dans la volonté de 
l’Université de Neuchâtel de mettre les connaissances en scène et en débat,  a poursuivi sa 
mission en explorant le lien entre théâtre et sciences sociales et historiques. Au cœur de 
l’événement, la pièce de théâtre documentaire d’Adeline Rosenstein Décris-Ravage a 
proposé une lecture différente de la Question de Palestine. Un colloque, une exposition et 
des formations ont traité plus spécifiquement des dialogues et collaborations entre arts et 
sciences humaines et sociales, en interrogeant entre autres les processus de mise en forme 
du savoir.  

Un programme pour concilier études et sport d’élite  
L’UniNE a mis sur pied un programme pour mieux concilier les études avec la pratique du 
sport d’élite. Ainsi, les quatre facultés bénéficient désormais de critères communs en vue 
d’offrir des aménagements aux jeunes talents qui ne souhaitent pas devoir sacrifier leur 
formation au sport, ni l’inverse. Ce programme-cadre offre des solutions individualisées, 
comme c’est déjà le cas pour les deux champions qui lui ont prêté leur visage : la volleyeuse 
Solenn Fabien et le patineur Stéphane Walker. 

L'UniNE tient La Gazette du Salon du livre 
L’UniNE a rédigé le journal du Salon du livre et de la presse de Genève. Pour la deuxième 
année consécutive, le partenariat entre la manifestation et l’Académie du journalisme et des 
médias (AJM) a été reconduit. Six étudiantes ont eu l’occasion de participer à la rédaction de 
La Gazette, un quotidien dirigé par Christophe Passer, rédacteur en chef adjoint du Matin 
Dimanche. 

Mai Le Conseil de l’Université a donné son aval pour une harmonisation des bourses 
d’études 
Invité par la représentation des étudiants à examiner un éventuel soutien à l’initiative fédérale 
sur les bourses d’études, le Conseil de l’Université a majoritairement décidé de se prononcer 
en sa faveur. L'initiative veut confier à la Confédération la tâche d’harmoniser les critères et 
les montants octroyés dans les cantons. 

Juin 

 

Quel français régional parlez-vous ? 
Des linguistes des Universités de Neuchâtel, Zurich et Cambridge se sont intéressés aux 
spécificités linguistiques du français parlé dans nos régions. Une grande enquête portant sur 
les usages du français parlé dans les Alpes et le Jura a démarré dans toute la Suisse et la 
France en vue de récolter des données aussi nombreuses que possible pour la recherche.  

La Faculté de théologie vit ses derniers instants « entre mémoire et oubli » 
Le 31 juillet, l’UniNE a officiellement fermé sa Faculté de théologie. Afin de marquer cette 
dernière étape, une série d’évènements ont été organisés du 10 au 12 juin. Au programme : 
colloque scientifique, soirée officielle, animation publique et table ronde. La manifestation a 
eu pour nom : « Entre la mémoire et l’oubli : la pertinence de la théologie protestante ».  

EurOMA 2015 : plus de 500 chercheurs et managers se sont réunis à Neuchâtel 
L’UniNE a accueilli la conférence annuelle de l’European Operations Management 
Association (EurOMA). Des spécialistes de la production industrielle et des services sont 
venus des cinq continents pour échanger sur le thème de la compétitivité durable.  

Rankings internationaux 
L’UniNE a décidé de participer pour la première fois au palmarès mondial (2015/2016) 
«  Times Higher Education »  des universités. Ce ranking international lui a semblé le mieux 
adapté, tenant compte de sa forte orientation dans les sciences humaines et sociales. 
L’UniNE s’est placée entre les 401-500ème positions sur les 800 hautes écoles classées au 
niveau mondial. Elle se classe par ailleurs dans le Top 100 des universités ayant le meilleur 
taux d’encadrement, et parmi les 20 meilleures universités de moins de 5000 étudiants.  
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Intégrité scientifique 
L’UniNE a édicté un nouveau règlement en matière de respect de l’intégrité scientifique. Le 
document met l’accent sur la prévention en définissant, par ailleurs, un certain nombre de 
comportements répréhensibles et des sanctions. Le règlement instaure également une 
commission dont la présidence et la vice-présidence ont été confiées à deux personnalités : 
Jean Guinand, ancien Conseiller d’Etat, et Philippe Robert, directeur du Lycée Denis-de-
Rougemont. 

Août Formation : vingt ans de gestion de l’eau en situation d’urgence 
Des professionnels du domaine de l’eau et de la santé, déjà actifs dans le secteur 
humanitaire ou désireux d’y travailler, se sont réunis à Neuchâtel du 22 au 29 août pour 
suivre un cours intensif de gestion de ressources en eau en situation d’urgence. Cette 
semaine de formation, dont la 20e édition a été célébrée, est organisée chaque année par le 
Centre d’hydrogéologie et de géothermie (CHYN) de l’UniNE et l’unité Eau et Habitat 
(WATHAN) du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). 

Septembre Doctorat en criminologie 
Un nouveau titre de doctorat est délivré par la Faculté de droit en criminologie. Cette décision 
a suivi la création, en 2014, du Centre romand de recherche en criminologie (CRRC). Cette 
unité de recherche de l’UniNE réunit des spécialistes d’horizons divers (sociologie, droit, 
psychologie, travail social, neurosciences, géographie, aménagement du territoire, migration, 
statistiques, etc.) dans un partenariat avec les universités de Franche-Comté, Fribourg, 
Genève et Lausanne, ainsi qu’avec la HE-Arc.  

Un demi-siècle à sonder les ressources en eau et en chaleur du sous-sol 
Le Centre d’hydrogéologie et de géothermie de l’UniNE (CHYN) a fêté son jubilé. Focalisé, 
lors de sa création en 1965, sur l’étude du karst, la roche calcaire emblématique de sa région 
natale, le CHYN se place, à ce jour, parmi les instituts de référence mondiale dans quasi 
tous les domaines de l’hydrogéologie et de la géothermie modernes. Ce succès l’amène à 
figurer parmi les neufs centres d’excellence définis en 2013 par l’UniNE. 

Rentrée universitaire 2015 
Les chiffres remis par le Service d’immatriculation font état de 1431 étudiants ayant 
commencé un cursus en 2015. C’est deux de plus que le record absolu de 2011 et 14 de 
mieux qu’en 2014. Les nouveaux inscrits sont nombreux tant au niveau bachelor qu’au 
niveau master. Il s’agit de la meilleure rentrée de l’histoire pour l’UniNE. 

Octobre Réchauffement climatique : quantifier le CO2 depuis l’espace 
Cartographier la répartition du dioxyde de carbone autour de la Terre de manière à mieux 
cerner son impact sur les changements climatiques et d’en améliorer les projections 
d’évolution : telles sont les perspectives que laisserait entrevoir un futur radar à rayon laser 
(ou lidar) utilisant des techniques mises au point par un consortium formé d’équipes suisses 
et allemandes dont le Laboratoire Temps-Fréquence (LTF) de l’UniNE. Les résultats du 
projet ont été présentés au Centre de recherche de l’Agence spatiale européenne (ESA-
ESTEC) à Noordwijk, près d’Amsterdam (Pays-Bas). Le LTF poursuit ses recherches en vue 
d’une future mission spatiale.  

Enjeux des objectifs du développement durable  
L’Université de Neuchâtel et Latitude 21, fédération neuchâteloise de coopération au 
développement, se sont associées pour lancer la discussion sur les objectifs du 
développement durable récemment adoptés par l’ONU. Une conférence-débat donnant la 
parole à des personnalités issues des pays du Nord et du Sud qui a fait office de coup 
d’envoi de la campagne d’information 2015-2016 de Latitude 21. Cette campagne a pour 
thèmes la production durable et la consommation responsable de produits alimentaires.  

Dies academicus : les défis de la diversité 
Plus de 400 personnes ont assisté à l’édition 2015 du Dies academicus de l’UniNE. Le thème 
retenu, « Les défis de la diversité », faisaient écho au Dies academicus qui avait ouvert le 
mandat, en 2008, de la rectrice, Martine Rahier, lequel était consacré aux défis de l’égalité. 
Les invités issus des milieux politiques, économiques et académiques ont pu découvrir les 
quatre nouveaux docteurs honoris causa de l’UniNE : George Ludi, Pierre Ronsanvallon, 
John Anthony Cherry et James Richard Crawford. 
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Novembre Du nouveau sur les origines des Européens grâce à l’ADN d’un squelette neuchâtelois 
Deux génomes humains du Caucase (Géorgie) datant d’il y a 13’300 et 9700 ans, ainsi que 
celui d’un squelette vieux de 13'700 ans découvert dans la grotte du Bichon à La Chaux-de-
Fonds (NE) ont offert de nouvelles indications sur l’évolution des populations qui ont donné 
naissance aux Européens actuels. Ces analyses ont résulté d’une vaste étude internationale 
à laquelle a participé le Laboratoire d’archéozoologie de l’Université de Neuchâtel. Elles ont 
été publiées dans la revue Nature Communications.  

Informatique : 2 millions de francs pour des recherches sur les « clouds » 
Le groupe de recherche en systèmes complexes de l’Institut d’informatique, dirigé par le 
professeur Pascal Felber, a décroché une manne de 2 millions de francs. Cette dernière 
servira à financer durant trois ans trois projets européens soutenus par la Confédération 
dans le nouveau programme-cadre Horizon 2020. La coordination scientifique du premier de 
ces projets, dénommé SafeCloud, est assurée par l’UniNE. Le but de ces recherches est 
d’augmenter la sécurité des « clouds » informatiques qui offrent des espaces de stockage et 
de calcul en réseau toujours plus prisés. 

Soirée d’information aux parents 
Les attentes ont été dépassées lors de la soirée d’information aux parents de lycéens 
organisée à Porrentruy le 5 novembre. L’aula du Lycée cantonal était archi-comble, avec un 
nombre de participants estimé à plus de 250. Le rectorat examine l’opportunité de renouveler 
l’expérience qui était une première pour l’UniNE. 

Lancement de la nuit des carrières : bilan positif 
La première édition de la « Nuit des carrières » à l’UniNE a connu un franc succès : plus de 
200 personnes ont participé à cet évènement national. Les conférences, animations ludiques 
et stands d’information ont connu une fréquentation importante. En outre, 167 prestations 
individuelles ont été offertes : relecture de CV et profils LinkedIn, photo-shooting, entretiens 
d’embauche fictifs, conseil en image, « speed dating » avec des entreprises, etc. 

Décembre Conférence internationale : vers un tournant global de la lutte antidrogue? 
Faut-il dépénaliser la drogue? Alors que l’ONU s’apprête à tirer les enseignements de l’échec 
des politiques répressives en vigueur dans ce domaine depuis une quarantaine d’années, 
l’Institut de géographie de l’Université de Neuchâtel a profité de ce moment charnière dans 
l’histoire de la lutte contre la drogue pour ouvrir un nouveau champ de recherches. Il a 
organisé dans ce contexte une conférence internationale à laquelle ont notamment participé 
l’ancienne présidente de la Confédération, Ruth Dreifuss, aujourd’hui membre de la Global 
Commission on Drug Policy.  

Aide au développement : des retombées positives pour la Suisse 
En 2014, chaque franc investi dans l’aide publique au développement (APD) a rapporté 
1,19 franc à la Suisse. C’est ce qu’a démontré une étude menée par l’Institut de recherches 
économiques (IRENE) de l’Université de Neuchâtel en collaboration avec l’Institut de hautes 
études internationales et du développement (IHEID), à Genève, publiée sur le site Internet de 
la Direction du développement et de la coopération (DDC). 
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Janvier 

 

swissuniversities : le mandat présidentiel de Martine Rahier prolongé  
Martine Rahier, rectrice de l’UniNE, a été réélue à la présidence de swissuniversities lors de 
l’assemblée plénière qui s’est tenue le 20 janvier à Berne. Son mandat entamé en novembre 
2012 se prolongera jusqu’à fin 2015.  

Dominique Sprumont vice-directeur de la SSPH+ 
Le Conseil de fondation de l’École Suisse de Santé Publique (SSPH+) a nommé le 
professeur Dominique Sprumont au poste de vice-directeur avec effet au 1er janvier 2015. 

Mars 

 

Swiss Moot Court : l'UniNE remporte les 1ère et 2e places 
Magnifique succès des étudiants de la Faculté de droit de l’UniNE lors de l’édition 2014-2015 
du concours de droit suisse interuniversitaire de plaidoiries, le Swiss Moot Court  : les 
équipes de l’UniNE ont remporté le premier (Valérie Nys et Samantha Rieder) et le second 
prix (Caroline Checcacci, Célia Huart, Chloé Hasler et Yves Streit)  de la phase orale. Une 
équipe composée d’étudiants des Universités de Neuchâtel et de Fribourg a remporté la 
phase écrite (Sonia Sinnathamby (UniNE), Sophie Ciocca (UniNE), Léa Hilscher (UniNE) et 
Sultan Bati de l’Université de Fribourg). 

Avril 

 

Martine Rahier au comité de l'European University Association (EUA) 
Martine Rahier a été élue au comité de l’European University Association (EUA). Il s’agit de 
la plus grande organisation réunissant les hautes écoles en Europe. Elle compte 850 
membres provenant de 47 pays.  

Blog de François Grosjean : près de 700’000 lecteurs 
Professeur honoraire de l’UniNE, François Grosjean connaît un succès immense avec son 
blog intitulé Life as a bilingual qui a atteint près de 700 000 lecteurs. Ce blog fait partie des 
quelque 850 blogs de Psychology Today. 

Mai 

 

Le meilleur étudiant de 1ère année du Master en Finance UniNE reçoit 10'000 francs de 
l’ACBN 
Le « Prix des banques neuchâteloises « a été remis le 26 mai par l’Association cantonale 
des banques neuchâteloises (ACBN) à Albian Albrahimi dans les locaux de l’UniNE. Ce prix 
récompense le meilleur étudiant de 1ère année du Master en finance de l’UniNE. 

Yvonne Riaño au Comité national suisse de l'Union géographique internationale 
Cheffe de projet au NCCR On the move, Yvonne Riaño a été nommée au Comité national 
suisse de l’Union géographique internationale. Les activités du Comité national suisse de 
l’UGI sont financées par la plateforme Géosciences de l’Académie Suisse des Sciences 
Naturelles. 

Juillet 

Août 

Prix « Jozef IJsewijn » pour Valéry Berlincourt 
Valéry Berlincourt a reçu le prestigieux Prix Jozef IJsewijn de l’IANLS (International 
Association for Neo-Latin Studies) pour son ouvrage Commenter la Thébaide (16e-19e s) issu 
de sa thèse de doctorat fait à l'Université de Neuchâtel. 

Septembre 

 

Philippe Terrier promu Officier dans l'ordre des Palmes académiques 
Par décret du Premier ministre français Manuel Valls, le professeur honoraire Philippe 
Terrier, ancien doyen de la Faculté des lettres et sciences humaines et ancien vice-recteur 
de l’UniNE, a été promu Officier dans l’ordre des Palmes académiques pour ses services 
rendus à la culture française. Les Palmes académiques, instituées sous cette dénomination 
par Napoléon 1er en 1808, sont un titre honorifique. Il s’agit de la plus ancienne des 
distinctions décernées uniquement à titre civil et elle compte trois grades : chevalier, officier 
et commandeur. 

Martine Rahier, vendangeuse d'honneur 
Abritant l’Œnothèque cantonale ainsi que le Musée de la Vigne et du Vin, le Château de 
Boudry a conféré, cette année, le titre de vendangeuse d’honneur à Martine Rahier. La 
rectrice de l’UniNE a participé le 1er octobre à la traditionnelle vendange du Clos du Château 
qui s’est déroulée en présence des confréries bachiques neuchâteloises. 
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Octobre 

 

Olivier Guillod au Conseil d’administration de l’ONIAM  
Par décret du Ministère français des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
le professeur Olivier Guillod, directeur de l’Institut de droit de la santé, a été nommé au 
Conseil d’administration de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux des 
infections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM). 

Novembre 

Décembre 

Prix académiques 2015  
43 étudiants et un enseignant ont reçu un prix académique récompensant la qualité de leurs 
travaux lors des cérémonies de remise des diplômes. 

Le prix Nexans 2015 attribué à deux chercheurs en économie 
Laurent Frésard et Joachim Marti sont les nouveaux lauréats du Prix Nexans. Ils ont reçu 
cette récompense lors d’une cérémonie organisée le 23 novembre à l’UniNE. Le jury du Prix 
Nexans a souhaité mettre en évidence l’exemple de deux personnes ayant entamé une 
brillante carrière internationale après avoir obtenu leur titre universitaire à Neuchâtel. La 
trajectoire professionnelle des lauréats illustre en effet à quel point l’UniNE constitue un 
terreau fertile pour alimenter la recherche et la relève académique sur le plan international. 

Prix Leenaards âge & société 2015 : Antonio Iannaccone primé  
La Fondation Leenaards a attribué le mardi 24 novembre cinq prix à des projets de 
recherche questionnant la qualité de vie des plus de 65 ans, dont un prix au professeur 
Antonio Iannaccone de l’UniNE pour son projet intitulé « Nouvelles technologies de la 
communication et qualité de vie relationnelle. Défis et ressources du point de vue des 
grands-parents ».  

Cloé Lehmann lauréate du Prix Kunz 2015 
Le Prix Kunz de la Société d’histoire et d’archéologie du canton de Neuchâtel (SHAN) a 
récompensé un mémoire de master sur l’histoire d’une supercherie scientifique. La jeune 
chercheuse Cloé Lehmann s’est intéressée à l’histoire de faussaires qui ont fabriqué des 
artefacts censés provenir de sites archéologiques préhistoriques du lac de Neuchâtel à la fin 
du 19e siècle. 
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Le point de vue des partenaires 

Sénat 
Le rapport qui suit a été élaboré Alain Valette, 
professeur et président du Sénat. 

Le Sénat s’est rassemblé à trois reprises durant 
l’année 2015. Dans sa séance du 18 mars, il a 
pris position, après un débat nourri, sur le projet 
de Loi sur l’Université de Neuchâtel (LUNE) mis 
en consultation par le Conseil d’Etat au sein de la 
communauté universitaire. Lors de sa séance du 
19 mai, le Sénat a nommé Georg Süss-Fink 
professeur honoraire. Il a également conféré les 

grades de docteurs honoris causa à Georges 
Lüdi et Pierre Rosanvallon (FLSH), James 
Richard Crawford (FD) et John Anthony Cherry 
(FS). Enfin, dans sa séance du 14 décembre, le 
Sénat a rendu un avis consultatif sur les 
candidats-recteurs pour la période 2016-2020. 
Après avoir entendu le Président du CU qui a 
présenté la procédure de pré-sélection, il a 
auditionné les deux candidats proposés par le 
CU, et voté sur ces candidatures. 

Association du corps intermédiaire 
de l'Université de Neuchâtel (ACINE) 
Le rapport qui suit a été élaboré et approuvé par 
le comité de l'ACINE.  

Fondée en 2003, l’Association du corps 
intermédiaire de l’Université de Neuchâtel 
(ACINE) a pour but principal de défendre les 
intérêts du corps intermédiaire, en particulier 
dans le cadre d’une représentation auprès des 
instances internes ou externes à l’Université, 
mais aussi de favoriser les contacts et les 
échanges entre ses membres. Le corps 
intermédiaire est composé des maîtres 
d’enseignement et de recherche, des maîtres-
assistants, des lecteurs, des chargés 
d’enseignement, des assistants, mais aussi des 
doctorants FNS et des collaborateurs 
scientifiques (cf. art. 56 et 63 de la Loi sur 
l’Université). 

L’ACINE continue à affirmer son rôle d’organe 
représentatif en consolidant la présence du corps 
intermédiaire dans les instances universitaires 
suivantes : au sein du Conseil de l’Université et 
de ses diverses commissions, de la Commission 
sociale, de la Commission de l’égalité des 
chances et de la Commission culturelle. L’ACINE 
est également membre collectif d’ActionUni, 
l’association suisse représentant les jeunes 
chercheurs et les associations des corps 
intermédiaires de la plupart des universités, des 
hautes écoles et des écoles polytechniques 

fédérales. 

En 2015, l'ACINE a participé, en sa qualité 
d'acteur majeur de la communauté universitaire, à 
la consultation interne visant le projet de la 
nouvelle loi sur l’Université. Elle a pu exprimer 
ses opinions. 

Elle a également pris part, à plusieurs reprises, 
aux séances de discussion avec ActionUni, qui se 
trouve actuellement en pleine phase de mutation 
pour l’organisation du corps intermédiaire des 
hautes écoles universitaires suisses. 

D'une manière générale, l’ACINE encourage les 
échanges réguliers et constructifs avec les divers 
services de l'UniNE et de sa communauté. Elle 
assure également un service de support lorsque 
ses membres la sollicitent. 

Lors de l’Assemblée générale du 17 mars, les 
personnes suivantes ont été ré/élues comme 
membres du comité : Pascal Montchaud et 
Silvana Pedrozo, représentants de la Faculté des 
lettres et sciences humaines ; Etienne Rivière, 
représentant de la Faculté des sciences ; Erik 
Rakotoasimbola et Paul Cotofrei, représentants 
de la Faculté des sciences économiques ; Laura 
Amey et Leticia Boni, représentantes de la 
Faculté de droit. Suite au départ d’Arnaud 
Besson, le représentant de l'ACINE au sein du 
Conseil de l'Université a été élu en la personne 
de Guillaume Jéquier.  
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Fédération des étudiants  
neuchâtelois (FEN) 
Le rapport qui suit a été élaboré par le comité de 
la FEN. 

La FEN a été très active durant l’année 
académique 2015-2016, avec notamment la 
campagne en faveur de l’initiative sur les bourses 
d’études et la pénurie de logements étudiants.  

Politique interne 

Durant cette année, en sus de son rôle de 
représentation officielle des étudiants au sein des 
organes de l’institution, le comité a consacré une 
partie de ses ressources à la collaboration avec 
l’UniNE pour les projets d’importance pour notre 
institution. La FEN a soutenu de nombreux 
projets associatifs en cours de création ou déjà 
existants en leur apportant une aide logistique, 
financière et/ou administrative. Elle a notamment 
remis sur pied l’association des étudiants en 
sciences et pratiques du sport.  

L’année 2015 est également marquée par la 
création d’un deuxième poste de responsable 
pour le dicastère de la politique interne. Le 
dicastère sera à présent cogéré au vu des 
importants défis qui attendent la FEN et l’UniNE 
dans les années à venir, notamment avec la 
nomination d’un nouveau recteur.  

Politique externe  

Pour le dicastère de la politique externe, le 
printemps 2015 a été actif et la FEN a été 
sollicitée puisqu’elle a coordonné la campagne en 
faveur de l’initiative fédérale des bourses 
d’études dans les cantons de Neuchâtel et du 
Jura. Elle a rassemblé, à ses côtés, un comité 
d’associations et de partis politiques afin de 
mener campagne entre le mois de janvier et le 14 
juin 2015, date de la votation, tant à l’interne de 
l’Université de Neuchâtel qu’auprès de la 
population. Dans ce cadre, elle a organisé, de La 
Chaux-de-Fonds à Porrentruy, des actions avec 
la presse, des actions visuelles dans des espaces 
publics, des distributions de tracts, des débats 
contradictoires ainsi que des séances 
d’informations. Elle a coordonné les relations 
avec les médias, ce qui lui a donné une meilleure 
visibilité auprès du grand public. Elle a en outre 
participé à l’ensemble de l’organisation romande 
de la campagne ainsi qu’à quelques actions 
nationales.  

En marge de la campagne pour l’initiative des 
bourses d’études, la FEN a poursuivi sa 
participation active au sein de l’Union des 
Etudiant-e-s de Suisse (UNES), en se rendant 
notamment à Zurich en mai et à Brugg (Argovie) 

en novembre dans le cadre des deux 
Assemblées des délégués de l’année. Elle a 
participé en outre à la commission de travail 
concernant la politique des hautes écoles ainsi 
que à la commission internationale de l’UNES et 
représente les étudiants neuchâtelois dans 
l’organe législatif de la faîtière nationale. 

Tout au long de l’année, la FEN a suivi, avec 
attention, des discussions cantonales qui 
concernent les étudiants de l’Université, 
l’institution elle-même ou la formation en général.  

Elle a notamment été attentive à la situation 
financière de l’Université via le budget de l’Etat de 
Neuchâtel ainsi qu’à la problématique des 
bourses d’études au niveau cantonal. Enfin, la 
FEN a participé à la procédure de consultation 
relative à la révision totale de la Loi sur les 
subsides de formation dans le canton du Jura.  

Logement  

Dans le cadre du logement, La FEN a eu le plaisir 
de relever sa bonne collaboration avec Alfen, qui 
a fêté, cette année, ses 10 ans. Cette synergie 
s’est notamment concrétisée lors de la crise du 
logement estudiantin. En effet, c’est par un 
discours commun que la FEN et Alfen ont 
dénoncé la situation précaire des étudiants 
cherchant à se loger à Neuchâtel dans le cadre 
de leurs études. Ainsi, par le biais de deux 
communiqués de presse dans un premier temps, 
puis par plusieurs interventions médiatiques, la 
FEN et Alfen ont cherché à sensibiliser la région 
neuchâteloise à l’importance de la disponibilité 
des logements destinés aux étudiants.  

Au-delà de leur collaboration, la FEN a été fière 
et heureuse de pouvoir représenter les étudiants 
de l’UniNE, depuis 10 ans maintenant, en tant 
qu’acteur important de la question du logement 
estudiantin. 

Finances 

L’année 2015 a également été marquée non 
seulement par la renaissance du Dicastère des 
Finances, mais encore par un double bouclement 
des comptes. En effet, de longues démarches en 
lien avec la TVA de la feue Fête de l’Uni ont 
mené à une présentation des comptes 2013 de la 
FEN en mai 2015. Ce retard a pour corollaire que 
les comptes 2014 n’ont pu être présentés qu’en 
décembre 2015. 

2015 incarne également la double volonté du 
Comité de la FEN, d’une part de présenter ses 
comptes 2015 dans le premier trimestre 2016, 
d’autre part d’améliorer significativement la 
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gestion de ses comptes. Ainsi, différentes 
mesures ont été prises et une table ronde 
réunissant le responsable du Dicastère des 
Finances, le secrétaire général, le comptable et le 
réviseur de la FEN a eu lieu au mois de 
décembre afin de faire un point sur la situation 
actuelle et réfléchir à des améliorations.  

Enfin, au niveau comptable, l’exercice 2014 de la 
FEN s’est soldé par un bénéfice de 6500 francs 
dû à un don de 5800 francs. L’exercice 2015 s’est 
soldé par un exercice largement excédentaire 
grâce à d’importantes économies réalisées 
notamment dans le coût de l’agenda. 

Communication et Evènementiel  

Plusieurs points forts de l'année 2015 sont à 
relever concernant le dicastère Communication et 
Evènementiel de la FEN. 

Tout d'abord, la remise sur pieds de l'Association 
des Etudiants en Lettre (ANEL) a été très 
enrichissante pour la FEN. Le fait de chercher et 
de trouver un axe de communication pouvant 
atteindre et susciter l'intérêt des étudiants quant à 
la vie associative universitaire lui a redonné 
confiance et motivation.  

La FEN a également été sollicitée pour de 
nombreux partenariats quant au relais 
d'information et à l'organisation d'évènements 
(par exemple Cinepel, Electrosanne, Foire aux 
skis, Nuits des Carrières, etc.). Cela lui a permis 
d'élargir davantage sa visibilité aux yeux des 
étudiants et de leur offrir des prestations 
différentes et originales. 

La Newsletter a pris une nouvelle forme et est 
désormais envoyée en fichier pdf. Cela permet de 

rendre les annonces plus attractives en insérant 
des visuels représentatifs des évènements 
décrits. 

La FEN a également pu ouvrir un dialogue entre 
les associations d'étudiants et la ville de 
Neuchâtel dans le cadre de l'interdiction de la 
Case à Choc pour les soirées estudiantines. Le 
traitement de ce cas est encore en cours. 

Animation de l’Alma Mater et service direct 
aux étudiants 

La FEN, outre les permanences habituelles et les 
rencontres régulières avec les étudiants, s’est 
aussi investie dans l’organisation d’une 
conférence sur le don d’organes, à laquelle deux 
éminents professeurs, respectivement de l’UniGE 
et de l’UniNE, ont participé. Cette conférence a 
rencontré un grand succès auprès du public.  

Elle a également repris en main la création de 
l’agenda universitaire. Le changement de nom, 
de financement et de design a permis d’aboutir à 
un agenda plus écologique et économique. La 
mouture 2015-2016 a été plébiscitée à la fois par 
les étudiants et les personnes gravitant autour de 
l’UniNE.  

Cette année, la FEN a été très sollicitée par les 
médias, notamment au sujet de la pénurie de 
logements étudiants qui frappe le canton de 
Neuchâtel.  
Finalement, l’année 2015 voit un changement au 
sein du secrétariat général de la FEN. Un 
processus de recrutement a été mis sur pied 
durant l’été 2015 et la FEN s’est réjouie du 
nombre de candidatures et de la qualité des 
dossiers. 

Les Facultés 

Faculté des lettres et sciences  
humaines (FLSH)
Le rapport qui suit a été élaboré par Hédi Dridi, 
professeur et doyen de la Faculté des lettres et 
sciences humaines. 

Administration de la Faculté 

Au terme du décanat de Geneviève de Weck, le 
nouveau décanat dirigé par Hédi Dridi, assisté de 
Corinne Rossari, Antonio Iannaccone et Pierre-
Alain Mariaux a pris ses fonctions le 1er août. 

Du côté du personnel administratif, Marie-Cécile 
Monin, nouvelle adjointe au doyen en rem-
placement de Frédéric Inderwildi, est entrée en 
fonction le 1er mai. Le secrétariat de la FLSH a 

par ailleurs été renforcé par création de deux 
nouveaux postes : Sarah Aeschlimann sur un 
poste de collaboratrice administrative à 100% et 
Carla Lemos sur un poste de collaboratrice 
administrative à 50%. Ces deux nouvelles 
collaboratrices sont également entrées en 
fonction le 1er mai. 

Enseignement et offres de formation 

Lors de la rentrée académique 2015-2016, la 
FLSH a enregistré l’arrivée de 630 nouveaux 
étudiants, un chiffre assez stable par rapport à 
celui de la rentrée précédente (total étudiants 
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FLSH 2015  : 2079). 

En termes d’offre de formation, le Master en 
lettres en sciences humaines s’est enrichi de 
l’ouverture d’un nouveau programme, le Master 
de français langue étrangère (FLE). Ce nouveau 
diplôme vient compléter l’offre BA en FLE. Cette 
formation s’annonce prometteuse puisqu’on 
compte 15 étudiants pour cette première volée. 

On signale également un changement d’intitulé 
du pilier « français médiéval et parlers gallo-
romans » qui devient « linguistique historique et 
variationnelle du français », afin d’être davantage 
en adéquation avec l’enseignement proposé. 

La Commission « harmonisation des plans 
d’études », dont le mandat consistait à 
accompagner les instituts dans une démarche 
visant à : 

1) Harmoniser la terminologie 

2) Expliciter les objectifs 

3) Vérifier la cohérence du cursus 

4) Créer des synergies entre les cursus 

a produit un « Vade Mecum » dans lequel elle 
propose un guide à la réflexion sur la cohérence 
de cursus, ainsi qu’une nomenclature claire des 
évaluations et des enseignements. Les plans 
d’études sont en principe stables pour cinq ans. 

Le règlement d’études et d’examens de la Faculté 
a fait l’objet de révisions approuvées par le 
Conseil de faculté et ratifiées par le rectorat. Les 
modifications liées au passage de trois à deux 
tentatives aux examens seront quant à elles 
intégrées à un nouveau REE qui entrera en 
vigueur à la rentrée 2016-2017. 

419 titres ont été délivrés par la Faculté (277 BA, 
119 MA, 23 doctorats). Les diplômes ont été 
remis lors de deux cérémonies, la première 
consacrée aux BA a été organisée le 27 no-
vembre au Temple du Bas. Elle a été rehaussée 
par les interventions de Monika Maire-Hefti, 
Présidente du Conseil d’État et Cheffe du 
Département de l’éducation et de la famille et 
celle de Dylan Bovet détenteur de la meilleure 
moyenne de BA. La seconde cérémonie a été 
organisée à l’Aula des Jeunes-Rives le 4 dé-
cembre. Elle a été ponctuée par l’intervention de 
Christina Kitsos, titulaire d’un Master en lettres et 
sciences humaines de l’UniNE et actuellement 
chargée des affaires migratoires au Département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport 
du canton de Genève. Les lauréats de Master se 
sont vus remettre leurs diplômes par les 
collègues, représentants de chaque maison, ce 
qui a été hautement apprécié par les étudiants.  

La Journée d’information de la FLSH 
(anciennement Journée portes ouvertes) s’est 

tenue le 11 novembre. Ce fut l’occasion de 
présenter les Bachelors et les Masters de la 
FLSH aux 400 personnes (lycéens, étudiants de 
BA et de MA, parents) qui ont visité la FLSH cette 
année et de communiquer sur les débouchés 
professionnels et plus spécifiquement 
l’enseignement (HEP). 

Le programme Français pour tous, assuré de 
manière bénévole par des étudiants et des 
membres de la communauté universitaire a 
honoré sa 4e édition. 76 attestations ont été 
délivrées à l’issue du semestre de printemps 
2015. Pour la rentrée académique 2015-2016, 
110 inscriptions ont été enregistrées. 

Du côté du corps professoral, l’entrée en fonction 
de dix professeurs ordinaires, extraordinaires et 
assistants a été enregistrée. Il s’agit de Régine 

Bonnefoit, PE en histoire de l’art contemporain et 
muséologie (pérennisation, PE, 50%) ; Hélène 

Carles en linguistique historique du français 
(nouveau poste, PE, 30%), Marion Fresia en 
ethnologie (pérennisation, PE, 80%) ; Nathalie 
Vuillemin en études littéraires transversales 
(pérennisation, PE, 80%) ; Martin Hilpert en 
linguistique anglaise (pérennisation, PO, 100%) ; 
Francisco Klauser en géographie politique 
(pérennisation, PO, 100%) ; Gianenrico Berna-
sconi, directeur de recherche en histoire des 
techniques et de l’innovation de la révolution 
industrielle à nos jours (nouveau poste) ; Laure 

Kloetzer, professeure assistante en psychologie 
socioculturelle (nouveau poste) ; Philip Balsiger, 
professeur assistant en sociologie économique 
(nouveau poste) et enfin, Jérémie Forney, 
professeur boursier du FNS et professeur 
assistant à l’Institut d’ethnologie.  

Plusieurs procédures de nomination de nouveaux 
professeurs sont en cours. La procédure de 
nomination par voie d’appel en vue de la 
pérennisation du poste de Christin Achermann au 
Centre de droit des migrations avec un poste de 
professeure extraordinaire à 80% « Migration, 
droit et société » a été menée à terme et le 
dossier est actuellement en attente de validation 
par le Conseil d’Etat. Les leçons d’épreuve pour 
le poste de professeur assistant en politiques des 
migrations en lien avec le NCCR On the Move et 
celui de logopédie (repourvue du poste de la 
professeure Geneviève de Weck) ont eu lieu en 
décembre.  Les rapports sont en cours de 
préparation. La commission de nomination pour 
le poste de professeur assistant à 75% d'histoire 
intellectuelle et politique de l'Europe des 
Lumières et des révolutions (v. 1720-v. 1850), à 
l’Institut d’histoire se réunira au semestre de 
printemps 2016 et enfin la procédure en vue 
d’assurer le remplacement de Martin Luginbühl, 
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professeur ordinaire en linguistique allemande 
(recruté à l’Université de Bâle) est lancée. 

Dans le cadre de la fermeture de la Faculté de 
théologie, la FLSH, en coordination avec le 
professeur Jean-Jacques Aubert, titulaire de la 
chaire d’accueil, a veillé à l’intégration du 
professeur Félix Moser en lui assurant les 
moyens nécessaires à son activité. 

Au cours de l’année 2015, aucune leçon 
inaugurale n’a été donnée. Par ailleurs, aucun 
départ à la retraite n’est à signaler. 

Recherche 

Grâce aux fonds overheads FNS rétrocédés par 
le rectorat, la Faculté a pu poursuivre sa politique 
d’encouragement et de valorisation de la 
recherche. Une quinzaine de nouveaux projets en 
cours de rédaction ont ainsi bénéficié d’une aide 
et des collaborateurs ont été engagés en vue de 
la valorisation de projets en cours. Le 
financement de trois postes de post-doctorants 
sur un an afin d’encadrer et/ou de développer un 
ou des projets de recherche d’envergure et 
participer à la formation avancée de doctorants a 
également été assuré. Enfin, la Faculté a 
également soutenu financièrement la relecture 
d’articles scientifiques avant publication. 

La réserve décanale a également permis au 
décanat d’aider au financement de colloques et 
de conférences. Cette réserve permet également 
d’offrir un soutien financier aux doctorants 
souhaitant participer à des colloques. 

On signalera également que depuis 2015, le 
décanat de la FLSH, souhaitant faire bénéficier 
les étudiants d’une partie des taxes d’examens 
qui sont reversées annuellement par le rectorat à 
la Faculté, a décidé d’allouer un montant annuel 
pour soutenir la participation des étudiants à des 
colloques/congrès en lien avec leur travail de 
mémoire. 

L’efficacité de cette politique de soutien se traduit 
par des résultats extrêmement satisfaisants. On 
signalera l’obtention en début d’année 2015 d’une 
bourse « Consolidator » du FNS par le professeur 
Correia. Le projet s’étendra sur une durée de cinq 
ans (début août 2015) et permettra l’engagement 
de deux collaborateurs (un post-doctorant et un 
doctorant). La professeure Federica Diémoz a, de 
son côté, obtenu un financement pour son projet 
« Atlas linguistique audiovisuel du franco-
provençal valaisan » (2015-2018). Enfin, le 
professeur Francisco Klauser a obtenu un finan-
cement pour son programme de recherche intitulé 
« Power and Space in the Drone Age ». 

En termes de relève scientifique, 26 assistants 
doctorants et doctorants ont soutenu leur thèse 
au cours de l’année 2015.  

Manifestations et autres collaborations avec 
la Cité 

De nombreux colloques, congrès, journées 
d’études, expositions ont été organisés au cours 
de l’année. Outre l’ouverture de la Faculté vers la 
Cité, ils reflètent l’activité d’enseignement et de 
recherche des membres de la Faculté ainsi que 
les collaborations entre instituts et avec les autres 
universités. Parmi ces événements, on citera 
notamment : 

 L’exposition temporaire « C’est pas la mort ! » 
préparée par les étudiants de l’UniNE et le 
Musée d’ethnographie de Neuchâtel, avec le 
soutien du décanat ; 

 La seconde édition du Théâtre de la 
connaissance (avril) 

 Le colloque final Projet Sinergia « The Midas 
Touch » (mai) ; 

 Le colloque interdisciplinaire « Toward a 
Global Shift in Drug Policy? » consacré à la 
montée en puissance de nouveaux discours et 
de nouvelles pratiques politiques en matière 
de drogue, organisé par l’Institut de 
géographie, et qui s’est tenu en décembre. 

 Le colloque : « Espaces et pouvoirs à l’ère des 
drones » les 27 et 28 août, organisé par 
l’Institut de géographie ; 

 Le séminaire de recherche du professeur 
associé Vincent Peillon sur le thème : 
« Républicanismes » (Institut d’histoire et 
Institut de philosophie) ; 

 Le cycle de conférences 2015 de la Maison 
d’analyse des processus sociaux intitulé 
« Innovations sociales » ; 

 Les conférences et Master class autour des 
expositions « Lip 1973… Et la Suisse ? » et 
« Folies Bergères : la BD au Front », dans le 
cadre du cycle « La BD à l'Université ?! » 
(Institut d’Histoire) ; 

 La participation des professeurs de littérature 
française au Goncourt suisse, dans le cadre 
de la manifestation « Liste Goncourt/Le choix 
de la Suisse », organisée avec l'Académie 
Goncourt en partenariat avec l'Agence 
universitaire de la Francophonie et la 
Fondation Catherine Gide. L’annonce du 
lauréat a eu lieu le jeudi 12 novembre à la 
Résidence de France à Berne. 

Enfin, le Cours d’été de l’Institut de langue et 
civilisation françaises a été organisé du 6 au 
31  juillet. Il a attiré 120 étudiants qui, durant 
4  semaines, ont pu suivre des cours de français 
pour non-francophones et de langue et de 
civilisation françaises. 
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Prix, nominations et autres distinctions 
honorifiques  

Plusieurs professeurs et collaborateurs ont reçus 
des prix et distinctions au cours de l’année :  

 Le professeur émérite Philippe Terrier a reçu 
le titre d’Officier dans l’Ordre des Palmes 
académiques. 

 Simona Pekarek Doehler représentera l’UniNE 
au Conseil de Fondation du FNS pour la 
période 2016-2019. 

 Martin Hilpert a été élu président désigné de 
l'Association Linguistique Européenne 
(Societas Linguistica Europaea). Il sera 
président de 2016 à 2017. 

 Pierre-Alain Mariaux a été nommé Associate 
de l’ICMA (International Center of Medieval 
Art) basée à New York, pour la période 2016-
2019. 

 Louis de Saussure a été nommé membre du 
Conseil de politique des Sciences sociales de 
l’Académie suisse des sciences humaines et 
sociales pour une période de trois ans. 

 Marc-Antoine Kaeser a été désigné comme 
délégué à l’Union académique internationale 
du Comité de l’Académie suisse des sciences 
humaines et sociales. Il siège également au 

Comité exécutif de l’Union internationale des 
sciences pré- et protohistoriques. 

 Lors de l’édition 2015 du Dies academicus, 
l’UniNE a conféré le titre de Doctorat honoris 
causa à deux candidats proposés par la 
FLSH. Il s’agit de Georges Lüdi, professeur de 
linguistique française, professeur émérite de 
l’Université de Bâle et ancien professeur à 
l’UniNE et Pierre Rosanvallon, titulaire de la 
chaire d’histoire moderne et contemporaine du 
politique au Collège de France et directeur 
d’études à l’Ecole de Hautes Etudes en 
Sciences Sociales à Paris. 

 La FLSH se réjouit de signaler que 
Margarethe Rosa Billerbeck, professeure 
ordinaire de philologie classique (latin et grec) 
à l’Université de Fribourg et qui a reçu le titre 
de docteur honoris causa de notre université 
l’année précédente, a offert dans la foulée de 
sa distinction, une bourse de 1000 francs pour 
un séjour de 15 jours à la Fondation Hardt. 
Cette bourse, mise au concours dès le 1er 
janvier 2015 concerne les domaines suivants : 
histoire ancienne, littérature antique, droit 
romain et philologie classique. 

Faculté des sciences (FS) 

Le présent rapport a été élaboré par Nathalie 
Duchanois, adjointe du doyen, sous l’égide de 
Bruno Colbois, professeur et doyen de la Faculté 
des sciences.  

Temps forts de l’année 2015 

L’an 2015 est à marquer d’une pierre blanche 
puisque la Faculté des sciences s’est 
positionnée, à la rentrée académique, au 
deuxième rang en termes d’effectifs. Par ailleurs, 
les différentes manifestations célébrant le 50ème 
anniversaire du Centre d’hydrogéologie et 
géothermie (CHYN) ont ponctué une année riche 
en activités dans tous les domaines de la Faculté. 

Intégration de deux instituts 

En 2014, deux instituts, appartenant jusqu’alors à 
la Faculté des sciences économiques, ont été 
intégrés à la Faculté des sciences : il s’agit de 
l’Institut de psychologie du travail et des 
organisations (IPTO) ainsi que de l’Institut de 
statistique (ISTAT). L’installation de leur corps 
enseignant et de leur personnel s’est déroulée à 
la satisfaction de toutes et tous, sous le pilotage 
du décanat. Au niveau académique, la bascule 

des étudiants et doctorants correspondants a été 
effectuée à la rentrée 2015 par le secrétariat de la 
Faculté des sciences, en respect des dispositions 
règlementaires de la FS et des exigences 
techniques. 

Ces transferts ouvrent des possibilités de 
collaborations fructueuses entre ces instituts et la 
FS, tant en termes d’enseignement que de 
recherche. Des pistes sont actuellement 
explorées et des partenariats seront implémentés 
à moyen terme.  

Enseignement : nouvelles approches 

La Faculté des sciences a pour objectif constant 
d’offrir à ses étudiants un enseignement de 
qualité et d’optimiser les conditions d’études.  

Dans cette optique, la Faculté a implémenté ces 
dernières années différentes innovations 
pédagogiques, telles que les Apprentissages par 
problème en biologie (format d’apprentissage en 
petits groupes sur un thème spécifique) ou 
l’enseignement collaboratif « peer instruction » 
(instructions par ses pairs). Ces méthodologies 
permettent d’éviter les écueils du cours 
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traditionnel consistant parfois en un monologue 
de l’enseignant délivré à une audience passive. Il 
s’agit, au contraire, de valoriser les échanges 
entre pairs. Ces mesures remportent un écho très 
positif auprès de nos étudiants et ont l’avantage 
de favoriser l’autonomie et l’esprit critique.  

Par ailleurs, afin de permettre aux étudiants 
débutant leur bachelor de s’adapter et de passer 
plus aisément le cap de la première année 
considérée comme difficile, des cours de soutien 
ont été organisés, notamment en mathématiques.  

Les programmes de Master, quant à eux, offrent 
de nombreux enseignements sous forme de 
cours-blocs en fonction des spécificités du 
cursus. En biologie ou biogéosciences, ainsi 
qu’en hydrogéologie-géothermie, les étudiants 
effectuent fréquemment des séjours sur le terrain, 
soit en Suisse, soit à l’étranger et parfois dans 
des pays lointains où travaillent certains de nos 
éminents professeurs et chercheurs. Cette 
approche de terrain contribue pour beaucoup à 
l’attractivité de ces cursus et à leur renommée.  

La Faculté des sciences devient la 2ème de 
l’Université en termes d’effectifs 

L’effectif estudiantin de la Faculté des sciences 
n’a cessé de croître ces dernières années. Parmi 
les raisons d’un tel succès, et au-delà du facteur 
démographique, relevons la pertinence et 
cohérence des voies d’études de bachelors et 
masters, le très bon niveau d’encadrement des 
cursus par des équipes d’enseignants motivés et 
chercheurs reconnus internationalement, 
l’environnement et les équipements favorables du 
campus facultaire d’UniMail, et atout majeur, les 
domaines novateurs et transversaux représentés 
par des cursus tels que biogéosciences, biologie-
ethnologie ou systèmes naturels. Avec 
l’ensemble de son offre de programmes d’études, 
la Faculté répond à son rôle de formatrice  de 
personnel hautement qualifié dans des secteurs 
répondant aux besoins de la société de demain.  

Pour compléter ce tableau, relevons que le 
transfert des étudiants et doctorants de l’Institut 
de psychologie du travail et des organisations et 
de l’Institut de statistique en Faculté des sciences 
à la rentrée académique 2015 a engendré une 
hausse naturelle des effectifs.  

Si la nouvelle de cette augmentation globale est 
réjouissante, il est indéniable qu’elle met 
l’ensemble des acteurs de la Faculté sous une 
pression accrue : relever le défi de cette évolution 
nécessite en effet une grande implication de tout 
le corps enseignant de la Faculté, de ses 
collaborateurs et du décanat. Les effectifs actuels 
impliquent également que de nouvelles solutions 
soient trouvées dans la gestion des 

infrastructures et locaux à disposition pour 
assurer les différents types d’enseignements 
(cours magistraux, laboratoires, etc.) dans des 
conditions optimales.  

Actuellement, les socles que constituent les cinq 
programmes complets de bachelors de la Faculté 
des sciences confirment largement leur 
excellente renommée et attractivité, en particulier 
les Bachelors en biologie, biologie-ethnologie et 
sciences et sport. Il en est de même pour la 1ère 
année du Bachelor en médecine.  

Quant aux programmes du second cycle (huit 
masters offerts actuellement), ils permettent 
d’acquérir un éventail de qualifications 
scientifiques plus ciblées et, avec la réalisation 
d’un travail final de master, d’élaborer des projets 
orientés vers le monde professionnel ou la 
carrière académique. Sont particulièrement 
recherchés par les étudiants le Master en biologie 
avec ses sept orientations, le Master en 
hydrogéologie et géothermie et le Master en 
psychologie du travail et des organisations.    

Cela étant, l’ambition de la Faculté n’est 
certainement pas d’avoir une croissance infinie 
mais plutôt de maintenir ses positions actuelles 
tout en préservant ses valeurs académiques, à 
savoir une haute qualité de l’enseignement, 
indissociable d’un encadrement optimisé, une 
cohérence de ses domaines phares et de ses 
cursus les plus novateurs.  

La 1ère année du Bachelor en médecine, une 
particularité neuchâteloise 

Il est notoire que la Suisse doit former plus de 
médecins. Dans ce contexte, et vu la politique 
romande d’accès libre aux études de médecine 
sans numerus clausus, la 1ère année du Bachelor 
en médecine offerte à l’UniNE joue un rôle 
important et remporte un grand succès.  

Néanmoins la croissance des effectifs implique 
que des solutions sont actuellement recherchées 
avec nos partenaires pour pallier le problème des 
places à disposition pour l’entrée en 2ème année 
de Bachelor, puisque nos étudiants en réussite à 
l’issue de la 1ère année poursuivent leurs études 
soit à Lausanne soit à Genève, sur la base 
d’accords interuniversitaires.  

La Faculté des sciences et sa commission 
d’encadrement des études de médecine 
travaillent constamment à suivre ce dossier au 
plus près, en étroite relation avec les autorités 
compétentes et nos partenaires des autres 
universités.  

Des formations continues et écoles 
doctorales  

Pour la première fois, la Faculté des sciences a 
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remis cette année des titres du nouveau Master 
of Advanced Studies (MAS) in Integrated Crop 
Management, fondé en collaboration avec le 
CABI-Delémont sous l’égide du Canton du Jura. 
Les autres programmes postgrades de la Faculté 
portent sur des projets aussi ciblés que concrets, 
ils sont souvent dispensés en anglais ce qui leur 
permet d’attirer des personnes du monde entier.  

Notons, enfin, la mise sur pied par le Centre 
d’Hydrogéologie et géothermie d’une école 
doctorale dans le domaine de l’eau en partenariat 
avec les Universités de Lausanne, Bâle, Zurich et 
de l’EAWAG. 

La culture de la recherche et de l’innovation 

Les recherches de la Faculté des sciences font 
preuve d’un formidable dynamisme et s’articulent 
en de nombreuses collaborations tant sur la 
scène nationale qu’internationale.  

La Faculté des sciences tient à mettre en avant 
ses domaines phares, à affirmer ses spécificités 
en termes de recherche et d’innovation et à 
valoriser ses activités. Elle abrite plusieurs 
centres de compétences représentant chacun un 
secteur central de la recherche facultaire :  

 l’écologie chimique,  
 l’hydrogéologie et la géothermie,  
 temps-fréquence et la métrologie optique,  
 les systèmes complexes et le big data,  
 la participation active au centre de 

compétences interfacultaire en sciences 
cognitives.  

Manifestations  

Hormis les nombreuses manifestations, 
conférences et congrès organisés par les instituts 
de la Faculté des sciences, l’année a été 
marquée par le 50ème anniversaire du Centre 
d’hydrogéologie et géothermie (CHYN).  

Ce jubilé s’est concrétisé en plusieurs 
évènements, dont une cérémonie officielle qui a 
rassemblé les autorités communales et 
cantonales, ainsi que de nombreux alumni du 
CHYN et les partenaires de l’institut. L’Université 
a décerné, lors du Dies academicus 2015, le titre 
de docteur honoris causa à un célèbre géologue 
américain, le professeur John A. Cherry. De plus, 
deux grandes manifestations scientifiques ont 
réuni respectivement les experts en 
hydrogéologie (assemblée Société suisse 
d’hydrogéologie) et ceux en géothermie 
(assemblée du Swiss Competence Center for 
Energy Research).  

Lors de sa Cérémonie annuelle de remise des 

titres, la Faculté des sciences a délivré 123 titres 
de bachelor et master. Preuve du dynamisme de 
la recherche à la faculté, 28 doctorats ont 
également été remis, ainsi que 11 prix 
académiques.  

La biodiversité à UniMail 

La Faculté des sciences s’applique à mettre sur 
pied des projets dans une optique de 
développement durable. Dans ce cadre, un projet 
de revalorisation de la biodiversité autour du 
campus UniMail bat son plein depuis deux ans : il 
s’est concrétisé par un jardin permacole et des 
corridors écologiques. Ces espaces sont gérés 
par une équipe d’étudiants très motivés.  

L'originalité de cette approche réside dans la 
collaboration fructueuse entre une association 
étudiante (le GRAMU), la Ville de Neuchâtel et 
des enseignants en biologie-ethnologie de 
l’Université. A terme, l’objectif est de créer un 
véritable laboratoire à ciel ouvert, qui constituera 
une vitrine des activités de l’UniNE dans ce 
domaine. 

Une faculté au cœur de la Cité 

La Faculté des sciences entretient de nombreux 
liens avec la Cité. Elle est notamment impliquée 
dans la direction et gestion du Jardin botanique 
de Neuchâtel, en collaboration avec la ville. Ce 
jardin est non seulement très apprécié de la 
population locale, mais il permet aussi de réaliser 
la formation des étudiants en botanique et 
diverses recherches. 

Citons également les activités de médiation 
scientifique réalisées régulièrement par les 
laboratoires de la Faculté à l’usage d’enfants de 8 
à 12 ans par le biais des ateliers « Graine de 
belette ».  

Nominations et transferts de professeurs en 
FS en 2015 

 Entrée en fonction, au 1er février, de Sergio 
Rasmann (IBIOL), professeur assistant ;  

 Entrée en fonction, au 1er août, de Pilar Junier  
(IBIOL), professeur ordinaire ;  

 Démission, au 30 septembre, d’Yvonne Willi 
(IBIOL), professeur assistante.  

Démission et départ à la retraite 

 Départ à la retraite, au 30 janvier, de Lise 
Gern (IBIOL), dr et professeure associée ;  

 Départ à la retraite, au 31 juillet, de Georg 
Süss-Fink (ICH), professeur ordinaire. 
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Faculté de droit (FD) 
Le rapport qui suit a été élaboré par Christoph 
Müller, professeur et doyen de la Faculté de droit. 

Temps forts de l’année 2015 

Durant l’année 2015, la FD a notamment 
poursuivi le renforcement du Centre romand de 
recherche en criminologie et du Pôle de propriété 
intellectuelle et de l’innovation, ainsi que le 
renforcement du corps professoral et de l’offre de 
cours. 

Le Centre romand de recherche en criminologie 
et le Pôle de propriété intellectuelle et de 
l'innovation ont été renforcés par l’augmentation, 
au 1er août, du taux d’activité respectivement du 
professeur André Kuhn, nommé professeur 
ordinaire à 100%, et du professeur Daniel Kraus, 
nommé professeur extraordinaire à 50%. 

La chaire de droit administratif a également été 
repourvue et renforcée pour la rentrée 
académique 2015-2016, avec l’engagement de 
deux professeures extraordinaires, Valérie 
Défago Gaudin, en qualité de professeure de 
droit public, orientation droit administratif général 
et spécial à 75% et Anne-Sylvie Dupont en 
qualité de professeure de droit public, orientation 
droit de la sécurité sociale à 50%. Cesla Amarelle 
a également été nommée professeure 
extraordinaire en droit public et droit des 
migrations. Entré en fonction en 2014, le 
professeur de droit fiscal Thierry Obrist a donné 
cette année sa leçon inaugurale. 

En 2015, le décanat a accueilli Minh Son Nguyen 
en tant que nouvel assesseur, aux côtés de 
Christoph Müller, doyen, ainsi qu’Evelyne Clerc, 
vice-doyenne. 

De par ses activités, la FD cherche constamment 
à améliorer son rayonnement interne et externe à 
l’Université. Au niveau interne, la FD a pu étoffer 
son offre de cours notamment en criminologie, 
propriété intellectuelle et innovation ainsi qu’en 
droit public. Cette offre est également complétée 
par de nouveaux cours en anglais, dont un cours 
d’introduction au droit américain. D’autre part, en 
collaboration avec les Universités Paris-
Descartes et le King’s College à Londres, la FD a 
mis en place un nouveau Master bilingue en droit 
comparé de la santé qui devrait débuter à la 
rentrée académique 2016-2017. 

En janvier, le professeur Dominique Sprumont a 
été nommé au poste de vice-directeur de la Swiss 
School of Public Health (SSPH+).  

Lors du Dies academicus 2015, la FD a décerné 
le titre de Docteur honoris causa à James 
Crawford, éminent juge à la Cour internationale 
de justice.  

Enseignement 

Au niveau de l’enseignement, le Credit Suisse 
Award for Best Teaching revenait à un professeur 
de la FD pour l’année 2015, selon un tournus 
entre les facultés. Le professeur Thierry Obrist a 
été récompensé pour ses bonnes pratiques 
pédagogiques et notamment l’utilisation des 
nouvelles technologies qui lui permettent de 
mettre en ligne son cours de Bachelor en droit 
fiscal suisse et d’interagir virtuellement avec les 
étudiants.  

Chaque année, la FD encourage ses étudiants à 
participer à des concours interuniversitaires au 
niveau suisse et international. En 2015, la FD 
s’est illustrée lors du Swiss Moot Court, un 
concours portant sur une problématique de droit 
suisse. Les douze meilleures équipes de la phase 
écrite sont qualifiées pour la phase orale. Une 
première équipe de la FD a remporté la phase 
orale et une deuxième équipe est arrivée sur la 
deuxième marche du podium. Une troisième 
équipe composée d’étudiants neuchâtelois et 
fribourgeois a remporté la phase écrite du 
concours.  

En novembre, lors de la remise des diplômes 
pour l’année 2014-2015, la FD a délivré 76 
Bachelors of Law, 98 Masters of Law, dont 5 
Masters bilingues ainsi que 6 Doctorats en droit. 

En 2015, la FD a également obtenu un 
financement dans le cadre des programmes 
doctoraux CUS pour la mise en place d’une école 
doctorale en droit du sport. Seule université à 
offrir un Master en droit du sport, le projet d’école 
doctorale à Neuchâtel répond à un besoin afin de 
soutenir la relève académique dans ce domaine.  

Recherche, publications et fonds de tiers 

La FD est très active en matière de recherche. 
Plusieurs projets ont d’ailleurs pu bénéficier de 
subsides du Fonds national suisse de la 
recherche scientifique (FNS) : 

 Le droit à l’information des héritiers à l’égard 
des mandataires professionnels – 
Comparaison du régime applicable au 
mandant avec celui applicable aux héritiers à 
son décès, projet d’une durée de 36 mois dont 
la professeure Florence Guillaume est 
responsable; 

 La preuve en droit du bail, projet d’une durée 
de 36 mois dont le professeur François Bohnet 
est responsable; 

 Le rôle du Tribunal fédéral dans le système 
politico-légal suisse, projet d’une durée de 
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36  mois dont le professeur Pascal Mahon est 
responsable;  

 L’avenir de la famille : analyse sous l’angle de 
l’égalité de traitement, projet d’une durée de 
36 mois dont les professeurs Olivier Guillod, 
Pascal Mahon et Thierry Obrist sont 
responsables ;  

 The legal recognition of close caregivers in 
French-Swiss comparative law, projet d’une 
durée de 24 mois, dont le professeur Olivier 
Guillod est responsable.  

Les professeurs de la FD sont très actifs dans 
leur domaine en Suisse et à l’étranger. Le 
professeur Olivier Guillod a été nommé au 
Conseil d’administration de Swissmedic ainsi 
qu’au Conseil d’administration de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux (ONIAM) 
en France.  

Publications 

De nombreuses publications ont également vu le 
jour durant l’année 2015. Nous vous présentons 
ci-dessous par ordre alphabétique une partie des 
ouvrages importants publiés cette année, sans 
tenir compte des nombreux articles et 
contributions dans les revues scientifiques. 

 Amarelle C. / Nguyen M.-S. (éd.), Code 
annoté du droit des migrations : Loi sur l’aile 
(LAsi), Volume IV, Berne, 2015 ;  

 Bauer A., Constitution annotée de la 
République et canton de Neuchâtel, Bâle 
2015 ; 

 Baume C. sous la direction de Guillod O., 
Gestion des risques cliniques et responsabilité 
médico-hospitalière, Neuchâtel, 2015 ; 

 Bohnet F., Les grands arrêts de la profession 
d’avocat, 3e éd., Neuchâtel 2015 ; 

 Bohnet F. / Carron B. (éd.), PPE 2015, 
Neuchâtel 2015; 

 Bohnet F. / Dupont A.-S. (éd.), Les mesures 
provisionnelles en procédures civile, pénale et 
administrative, Neuchâtel 2015; 

 Bohnet F. / Guillod O. (éd.), Commentaire de 
droit matrimonial, Bâle, parution prévue fin 
2015 ; 

 Bussy A. / Rusconi B. / Jeanneret Y. / Kuhn A. 
/ Mizel C. / Müller C., Code suisse de la 
circulation routière commenté, 4e éd., Bâle 
2015 ; 

 Carron B. / Krüsi M. / Férolles Y., Le droit 
d’auteur des planificateurs, Zurich 2015 ; 

 Dunand J.-P. / Mahon P., Conflits au travail – 
prévention, gestion, sanction, Neuchâtel 
2015 ; 

 Guillod O. (éd.), L’hôpital entre droit, politique 
et économie(s), Berne 2015 ; 

 Guy-Ecabert C. / Volckrick E. (éd.), 
Enlèvement parental international d’enfants. 
Saisir le juge ou s’engager dans la 
médiation ?, Bâle 2015 ; 

 Müller C. / Rigozzi A. / Besson S. (éd.), New 
Developments in International Commercial 
Arbitration 2015, Neuchâtel 2015 ; 

 Rigozzi A. / Kaufmann-Kohler G., International 
Arbitration. Law and Practice in Switzerland, 
3e éd., Oxford 2015 ; 

 Salvadé V., Droit d’auteur et technologies de 
l’information et de la communication, 
Genève/Zurich/Bâle 2015. 

Cinq ouvrages sont également parus dans la 
série « Les abrégés » :  

 Diaconu M., Droit économique et sport, 
aspects suisses et internationaux, 3e éd. ;  

 Guillaume F., Droit international privé, 
principes généraux, 3e éd. ;  

 Guillod O., Droit des personnes, 4e éd. ;  

 Meier N., Terminologie juridique allemande, 2e 
éd. ;  

 Obrist T., Introduction au droit fiscal suisse 
(parution prévue en décembre 2015). 

Manifestations académiques, colloques et 
conférences 

La FD propose plusieurs programmes de 
formation continue, qui constituent une offre 
intéressante pour les praticiens. En 2015, 
plusieurs manifestations académiques ont été 
organisées par la FD, souvent en lien avec ces 
formations. Ces évènements permettent non 
seulement de faire rayonner la FD, mais aussi de 
valoriser certaines thématiques en lien avec des 
recherches ou publications : 

 12 février, Conflits au travail, 219 participants ; 

 13 février, 6e journée des start-up et de 
l’innovation. Innovation et liberté économique, 
141 participants ; 

 24 mars, Journée de formation continue en 
droit pour les enseignants du secondaire II, 
43  participants ; 

 23 avril, Matinées du RJN, chroniques de 
jurisprudence, 96 participants ; 

 24 avril, Centre de droit des migrations – 
Pratiques en droit des migrations, 
141  participants ; 

 6 mai, L’enfant, acteur dans la procédure et 
dans la médiation, 68 participants ; 
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 19 juin, Droit de la circulation routière et 
nouvelles technologies, 138 participants ; 

 3 septembre, Comment se protéger 
efficacement contre la contrefaçon et la 
piraterie ? Stop à la piraterie, 55 participants ; 

 11 septembre, Actualités dans le domaine de 
la fiscalité immobilière, 215 participants ; 

 25 septembre 2015, Bail – Journée PPE, 
363  participants ; 

 1-2 octobre, Convergences et divergences 
entre le droit de la fonction publique et le droit 
privé du travail, 227 participants ; 

 30 octobre, S’écouter pour mieux écouter 
l’autre, 11 participants ; 

 6 novembre, Journée de formation continue 
pour les avocats, magistrats, notaires, juristes, 
399 participants ; 

 12 novembre, Dimensionnement et 
localisation des zones à bâtir, 
100  participants ; 

 13 novembre, New Developments in 
International Arbitration 2015, 81 participants ; 

 4 décembre, D’un lac à l’autre en 5 escales, 
actualité du droit des étrangers, 
67  articipants. 

Activités des centres de recherche 

11 centres de recherche actifs permettent à la FD 
de développer ses activités scientifiques. Ces 
centres ont une intense activité de recherche, 
publication, avis de droit et organisation de 
colloques et de conférences. Les activités des 
trois centres suivants pour l’année 2015 peuvent 
être mentionnées à titre d’exemples : 

 

1. Centre interdisciplinaire de droit et d’étude de 
la circulation routière (CIDECR) 

La circulation routière représente l’un des 
domaines de l’activité humaine les plus répandus 
dans notre société. Le Centre interdisciplinaire de 
droit et d’étude de la circulation routière 
(CIDECR) se destine à en étudier d’une part les 
aspects juridiques (notamment de droit pénal, de 
droit de la responsabilité civile et de droit 
administratif),  d'autre part, les aspects 
sociologiques, psychologiques, économiques 
environnementaux et historiques. 

C’est ainsi que, tous les deux ans, le CIDECR 
organise un colloque sur une thématique actuelle 
en matière de circulation routière. Celui de cette 
année a été consacré à la circulation routière et 
aux nouvelles technologies ou, plus 
concrètement, aux systèmes d’aide à la conduite 
du présent et du futur, ainsi qu’à la voiture 

autonome. Les aspects techniques, juridiques et 
criminologiques de la question y ont été abordés 
en profondeur. 

Ce colloque a par ailleurs été l’occasion pour les 
collaborateurs du CIDECR de présenter la 
quatrième édition du Code suisse de la circulation 
routière commenté, soit l’un des ouvrages de 
droit national en langue française les plus vendus 
en Suisse, dont les commentaires ont été mis à 
jours par l’équipe de direction du CIDECR, soit 
Yvan Jeanneret, André Kuhn, Cédric Mizel et 
Christoph Müller. 

Le site Internet du Centre (www.unine.ch/cidecr) 
répertorie toutes les informations utiles. 

 

2. Séminaire sur le droit du bail 

Dirigé par les professeurs François Bohnet, 
Blaise Carron et Philippe Conod, le Séminaire sur 
le droit du bail soutient et effectue de la recherche 
et de la formation dans le droit du bail depuis près 
de quarante ans. Il compte déjà à son actif 
l’organisation de dix-huit « Journées du droit du 
bail », séminaire thématique bisannuel réunissant 
quelque 700 participants issus de la recherche, 
du monde judiciaire et de la pratique. En 
alternance avec cette manifestation, le Séminaire 
a mis sur pied depuis 2015 les « Journées de la 
PPE », qui ont affiché complet dès leur première 
édition et semblent promises à un bel avenir. 
Du point de vue de la recherche, le Séminaire du 
droit du bail poursuit plusieurs initiatives. Depuis 
1989, il publie la revue spécialisée « Droit du 
bail », diffusée par une grande maison d’édition 
juridique de Bâle. La présence scientifique du 
Séminaire s’est récemment renforcée à deux 
points de vue. D’une part, ses directeurs 
coéditent un Commentaire pratique du droit du 
bail, dont la deuxième édition va paraître en 
2016. D’autre part, le Séminaire publie également 
une newsletter mensuelle sur Internet adressée à 
plus de 5000 professionnels.  
Enfin, le Séminaire soutient et finance deux 
charges d’enseignement spécialisées, qui 
permettent de consolider sa position scientifique 
et d’étoffer les domaines d’excellence de la 
Faculté de droit. Le premier cours concerne le 
contrat de bail et le second est consacré au droit 
de la propriété collective. Il emploie en outre 
quatre collaborateurs participant à la conception 
des publications et à la préparation des 
conférences et journées thématiques.  
Le site Internet du Séminaire (www.unine.ch/bail 
ou www.bail.ch) répertorie toutes les informations 
utiles.  
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3. Centre d’étude des relations du travail (CERT) 

Créé et dirigé par les professeurs Jean-Philippe 
Dunand et Pascal Mahon, le Centre d’étude des 
relations de travail (CERT) a pour but d’étudier 
les caractéristiques et les évolutions du droit du 
travail et de la relation d’emploi, dans une 
perspective pluridisciplinaire (droit privé et droit 
public). 

Le CERT initie des projets de recherche qui 
débouchent sur des thèses de doctorat. Un projet 
d’envergure en cours, consacré aux 
« convergences et aux divergences du droit privé 
du travail et du droit de la fonction publique », a 
obtenu un soutien financier de plusieurs 
centaines de milliers de francs du Fonds national 
suisse de la recherche scientifique. Le Centre 
organise régulièrement des colloques et des 
journées de formation continue, souvent avec des 
partenaires externes, tels que le Bureau fédéral 

de l’égalité ou la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l’industrie. Il possède sa propre 
collection d’ouvrages. Les derniers livres parus 
ont eu pour objet « Internet au travail » et les 
« conflits au travail ». Les membres du CERT 
préparent régulièrement des études à la 
demande de divers partenaires et 
administrations. Ils viennent de rédiger une étude 
portant sur la « protection des représentants des 
travailleurs », à la demande de l’Office fédéral de 
la justice et du Secrétariat d’Etat à l’économie. Le 
CERT collabore aussi au site Internet 
(www.droitdutravail.ch), auquel est associée une 
newsletter relatant l’activité jurisprudentielle en 
droit du travail, adressée chaque mois à plusieurs 
milliers d’abonnés. Le site Internet du CERT 
(www.unine.ch/cert) répertorie toutes les 
informations utiles sur les diverses activités du 
Centre. 

 

Faculté des sciences économiques 
(FSE) 
Le rapport qui suit a été élaboré par Carolina 
Salva Lopez, professeure et doyenne de la 
Faculté des sciences économiques. 

Temps forts de l’année 2015 

Février 

La Société Neuchâteloise des Sciences 
Economiques (SNSE) et la Faculté des sciences 
économiques (FSE) ont organisé une rencontre 
avec Laurent Favre, Conseiller d’Etat, chef du 
département du développement territorial et de 
l’environnement sur le thème suivant : Laurent 
Favre, 100 jours au Conseil d’Etat - Mobilité, 
aménagement du territoire, environnement : 
Quelles priorités et quels enjeux pour le futur ? 
L’interview a été réalisée par les étudiants de 
l’Académie du Journalisme et des Médias (AJM). 

Juin 

La FSE a accueilli la conférence annuelle de 
l’European Operations Management Association 
(EurOMA). A cette occasion, plus de 500 
spécialistes de la production industrielle et des 
services venus des cinq continents ont échangé 
sur le thème de la compétitivité durable. Créée en 
1984 au Royaume-Uni, cette conférence est 
devenue, en 1993, la plus importante association 
professionnelle réunissant des spécialistes 
européens du management opérationnel. 

 

Novembre 

Le prix Nexans 2015, qui distingue une brillante 
carrière académique sur le plan international a 
été remis à deux docteurs de la FSE : Laurent 
Frésard (Université de Maryland) et Joachim 
Marti (Imperial College).  

Les recherches de Laurent Frésard portent sur la 
finance empirique et ont été publiées dans des 
revues prestigieuses. Elles portent sur le 
comportement du marché des actifs, en 
particulier celui des actions, ainsi que sur l’impact 
de la dimension financière sur l’innovation ou la 
gouvernance des entreprises. 

Joachim Marti s’est spécialisé en économie de la 
santé dans le cadre d’un postgrade qui l’a amené 
à se pencher sur l’efficience des EMS en Suisse. 
Il a publié depuis lors de nombreux articles et 
collaboré à plusieurs programmes nationaux en 
lien avec le tabagisme et l’évaluation économique 
dans le domaine de la santé. 

Généralités 

L’année 2015 à la Faculté des sciences 
économiques (FSE) s’est caractérisée par la 
continuation de la mise en œuvre du plan de 
recentrage adopté en juin 2014, avec le transfert 
de trois masters en Faculté des sciences (Master 
of Science en statistique, Master of Arts en 
méthodologie d’enquête et opinion publique et 
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Master of Science en psychologie orientation 
psychologie du travail et des organisations). Ces 
transferts font suite à l’intégration des instituts 
correspondants (instituts de statistique et institut 
de psychologie du travail et des organisations) en 
Faculté des sciences en 2014. Par ces 
changements, la FSE  se recentre sur ses trois 
domaines-clé que sont le management, la finance 
et l’économie auxquelles s’ajoutent les 
compétences transversales que sont les 
méthodes quantitatives et le journalisme. La FSE 
compte, à présent, cinq Masters, en sciences 
économiques orientation politique économique, 
en finance, en systèmes d’information, en 
Développement International des Affaires et en 
Journalisme et Communication. Cette volonté de 
se focaliser sur les piliers centraux de la Faculté 
s’est également traduite par l’entrée en fonction 
de Linda Lemarié, professeure assistante en 
publicité et d’Arsalan Nisar Shah, professeur 
assistant en management de l’énergie et de 
l’innovation, créant de fait deux chaires 
supplémentaires à l’Institut de l’entreprise (IENE).  

Un nouveau professeur assistant en finance, 
David Ardia intégrera l’Institut d’analyse 
financière dès janvier 2016. Trois professeurs 
supplémentaires, deux en économie, un en 
méthodes quantitatives devraient également venir 
renforcer la FSE dans un avenir proche. 

Parallèlement à cet objectif de recentrage, la FSE 
s’est engagée dans un « chantier pédagogique » 
pour le Bachelor, en investissant dans le 
développement de nouvelles formes 
d’apprentissage et permettant ainsi de satisfaire 
au mandat Numéro 3 du Mandat d’objectifs. Avec 
l’appui du rectorat, cette initiative se traduit déjà 
dans les plans d’études 2015-2016 par 
l’augmentation du nombre de cours basés sur 
des projets et favorisant l’enseignement interactif. 
En mettant l’accent sur la qualité de 
l’enseignement et l’encadrement des étudiants, la 
FSE souhaite vivement tirer profit de ses 
spécificités. 

Enseignement 

Les inscriptions en bachelor, rendent compte 
d’effectifs constants par rapport à l’année passée. 
Bien que la rentrée 2015 fasse état d’une baisse 
mécanique du nombre d’étudiants total en master 
(suite au transfert de trois formations en Faculté 
des sciences), le nombre d’inscriptions dans les 
cinq Masters conservés à la FSE est resté stable.  

Parallèlement, on note une augmentation des 
étudiants d’autres facultés qui choisissent le pilier 
(principal ou secondaire) management ou éco-
nomie. Dans le but d’augmenter l’attractivité de 
nos diplômes, les activités de promotion ont été 

renforcées, ce qui s’est traduit par le succès de la 
journée porte ouverte du 11 novembre. Une 
légère hausse du nombre de participants a été 
observée, en comparaison avec l’année dernière. 

Outre l’accent mis sur des méthodes 
pédagogiques basées sur l’active learning, 
diverses améliorations ont été apportées dans les 
parcours. Par exemple, l’enseignement en 
anglais a été introduit dès la 2ème année de 
Bachelor pour le cours de statistiques, et pour au 
minimum un cours par orientation (cinq 
orientations sont possibles) en 3ème année. Afin 
de satisfaire aux exigences complémentaires à 
l’obtention du Bachelor en sciences 
économiques, une option complémentaire HEP a 
été mise en place à la rentrée de septembre pour 
les étudiants désireux de s’orienter vers 
l’enseignement secondaire II en « économie et 
droit ». Ces étudiants peuvent anticiper 24 crédits 
ECTS de droit dans le cadre de cours à option.  

De plus, l’orientation Ressources humaines a été 
renforcée en 3ème année de Bachelor et de 
nouveaux enseignements dans le domaine des 
médias numériques ont étés mis en place dans le 
Master en journalisme et communication. Par 
ailleurs, les cours de Stratégie de l’information 
(Master en Journalisme et Communication) et 
Macroéconomie II (Bachelor) ont reçu un 
financement rectoral à titre de projets 
pédagogiques innovants. 

Dans le cadre du Swiss Doctoral program 
network in Accounting Research (DAR, en 
partenariat avec les Universités de Bâle, Berne et 
Zurich), l’Institut d’analyse financière a organisé 
deux cours de niveau doctoral ouverts aux 
étudiants de l’UniNE mais aussi aux doctorants 
d’autres universités suisses. L’un de ces cours a 
été animé par Mary E. Barth, professeure à 
Stanford Business School, et l’autre par Laurent 
Frésard, professeur à l’Université de Maryland.  

En formation continue, un Certificate in Advanced 
Studies (CAS) a été mis en place en économie et 
finance publique par le professeur Milad Zarin. 
Les programmes de formation continue introduits 
les années précédentes (Marketing social, 
Economie et finance, International financial 
accounting) sont toujours proposés. 

Le Master en finance a fait l’objet d’une 
évaluation approfondie pilotée par le secteur 
Qualité. Cette évaluation a permis de mettre en 
évidence de nombreux atouts parmi lesquels la 
préparation à l’examen du CFA (Chartered 
Financial Analyst®), la sélectivité du programme 
et les bonnes perspectives professionnelles qu’il 
offre au niveau national et international. La qualité 
du Master a été saluée par le rectorat le 24 
novembre.  
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Relevons, également,  que les professeurs de la 
FSE ont étés sollicités pour des interventions en 
tant que Guest Lecturer dans diverses universités 
extérieures telles que Sciences Po Paris, 
Hamburg Media School, Wroclaw University of 
Economics (Pologne) ou encore UniNettuno à 
Rome. 

A noter, enfin, la remise de 207 titres et prix 
académiques lors de la cérémonie de remise des 
diplômes du 25 novembre dernier. Plus 
précisément, 57 titres de Bachelor, 134 titres de 
Master, 6 titres de Doctorat et 9 prix académiques 
ont étés délivrés. 

Recherche 

Les activités de recherche à la FSE ont été, 
comme à l’accoutumée, extrêmement prolifiques. 
Des séminaires se sont tenus régulièrement au 
sein des instituts, accueillant des chercheurs en 
provenance d’universités du monde entier, et 
permettant ainsi d’encourager les collaborations 
au niveau international. Les professeurs ont 
participé à de multiples colloques dans leur 
domaine d’expertise, et ont également pris 
l’initiative d’organiser des workshops et des 
conférences au sein de l’UniNE. A titre 
d’exemple, la FSE a accueilli la conférence 
annuelle de l’European Operations Management 
Association (EurOMA). A cette occasion, plus de 
500 spé-cialistes de la production industrielle et 
des services venus des cinq continents ont 
échangé sur le thème de la compétitivité durable. 
De son côté, l’Institut de recherches économiques 
(IRENE) a organisé la troisième série de 
conférences publiques sur « La forêt, enjeux 
économiques et environnementaux de la 
production de bois » au semestre de printemps 
2015. Enfin, l’IENE a mis sur pied la conférence 
internationale « News Media Development and 
Sustainability in Africa » qui s’est tenue en 
octobre. 

Le dynamisme des chercheurs s’est concrétisé 
par une trentaine de publications scientifiques 
dans des revues à comités de lecture. 
Parallèlement, les professeurs ont été sollicités 
pour être rapporteurs dans des revues à portée 
internationale. Deux nouveaux projets de 
recherche financés par le FNS ont étés mis en 
place à l’Institut d’analyse financière, tandis que 
les collaborateurs l’IRENE ont décroché deux 
nouveaux mandats publics, du Département 
fédéral des affaires étrangères d’une part et de 
l’Office fédéral de l’énergie d’autre part. De plus, 
de nombreux projets sont en cours dans chaque 
institut. 

 

Gouvernance 

Le décanat du professeur Jean-Marie Grether a 
pris fin le 31 juillet avec un bilan très positif. Le 
nouveau décanat est composé de quatre 
membres, permettant ainsi d’assurer la 
représentation des trois domaines de base et du 
domaine transversal ou de l’Académie du 
journalisme et des médias. Carolina Salva, 
doyenne, représente la finance; Kilian Stoffel, 
vice-doyen, représente les méthodes quantita-
tives, Mehdi Farsi, secrétaire, représente 
l’économie et enfin Valéry Bezençon représente 
le management. 

Dans le but d’améliorer la transparence des 
décisions et l’intégration du corps professoral, les 
professeurs assistants ainsi que les maîtres 
d’enseignements et de recherche sont désormais 
invités aux Conseils de faculté et aux Conseils 
des professeurs de la Faculté, avec voix 
consultative. 

Rayonnement 

De nombreux évènements ont contribué à 
véhiculer une image dynamique de la FSE. Dans 
le cadre de conférences organisées en 
collaboration avec la Société Neuchâteloise des 
Sciences Economiques (SNSE), nous avons eu 
l’honneur de recevoir divers invités de marque 
tels que Stefan Meierhans, Surveillant des prix, 
Fabrice Filliez, Secrétaire d’Etat aux questions 
financières internationales ou encore Jean-
Charles Rochet, professeur à l’Université de 
Zurich. Dans le cadre de la conférence 
« Neuchâtel mobilité 2030 », sont également 
intervenus Alain Barbey, chef du trafic régional et 
coordinateur région Romandie CFF, Laurent 
Favre, conseiller d’Etat et Charles Constantin, 
membre de la direction de la Chambre 
neuchâteloise du commerce de l’industrie. 
Laurent Favre a en outre fait l’objet d’une 
rencontre interview « les 100 premiers jours au 
Conseil d’Etat », en collaboration avec 
l’Académie du journalisme et des médias (AJM). 
Autre exemple, Yuko Harayama, conseillère du 
premier ministre japonais, qui est intervenue sur 
le thème « Politique d’innovation au Japon ». 
Enfin, l’ambassadeur de Suisse en Roumanie 
Jean-Hubert Lebet a été l’invité d’honneur lors de 
la cérémonie de remise des titres. 

En novembre dernier, le prix Nexans 2015 a été 
remis à Laurent Frésard (Université de Maryland) 
et Joachim Marti (Imperial College). Ces deux 
docteurs de la FSE ont étés distingués pour leur 
brillante carrière académique sur le plan 
international.  

Nos étudiants ont également contribué à la 
notoriété de la Faculté. En février, cinq étudiants 
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du Master en finance ont pris part au prestigieux 
Swiss CFA Institute Research Challenge Zürich. 
Ils sont arrivés en 2e position pour la présentation 
et 3e pour leur rapport. Dans le cadre de la 
collaboration entre le Salon du livre et de la 
presse et l’AJM, les étudiants de Master en 
journalisme et communication ont rédigé la 
gazette de la manifestation; un quotidien de 
16 pages a été réalisé sous la conduite de 
Christophe Passer, rédacteur en chef adjoint du 
Matin Dimanche.  

Enfin, le corps professoral est intervenu à 
diverses reprises dans les médias (l’Hebdo, 
l’Express, RTS), les organes internes de diffusion 
tel qu’Uninews, les Cafés scientifiques ou les 
conférences de l’UniNE. Par exemple, l’Institut de 
recherches économiques a co-organisé la 
conférence-débat « Enjeux et défis du 
développement durable » en collaboration avec 

Latitude 21. L’Institut du management de 
l’information est responsable de la thématique 
« Exploration de données » pour le centre de 
compétences en Systèmes complexes et Big 
Data.  

Hormis leurs contributions médiatiques, les 
professeurs de la FSE ont apporté leur expertise 
de manière régulière à des événements non 
académiques au niveau local. Ainsi, Valéry 
Bezençon (professeur de marketing) a 
accompagné le Service de la Santé Publique du 
canton de Neuchâtel pour l’élaboration d’un 
programme sur la prévention du suicide et de la 
santé mentale. Il a également été membre du 
groupe d’expert accompagnant l’Office fédéral de 
l’environnement pour le projet « Communication 
et comportement dans le domaine de 
l’environnement ».  

Faculté de théologie (FT) 

Le rapport des six derniers mois de la vie de la 
Faculté de théologie (1er janvier – 31 juillet) a été 
élaboré par  Félix Moser, professeur et doyen de 
la Faculté de théologie. 

Cours dispensés 

Le professeur Félix Moser, accompagné de deux 
assistantes, Elise Cairus et Emanuela Stefan, 
ainsi que des professeurs remplaçants Gilles 
Bourquin et Didier Halter, ont assumé les 
enseignements suivants. 

Félix Moser a dispensé : 

 Un cours de 2h année pour les étudiants de 
bachelor 1ère année, 

 Un cours de 1h année pour les étudiants de 
bachelor 2e et 3e années, 

 Un semestre d’enseignement à distance en 
théologie pratique pour les étudiants de 
bachelor 2e et 3e années (7 modules), 

 Au niveau master, le cours et les séminaires 
expérimentaux en homilétique et liturgique 
ainsi que la supervision des séminaires 
expérimentaux en catéchèse. 

L’enseignement au niveau master a pu être 
entièrement assuré  grâce à l’intervention de 
chargés de cours en pédagogie de la religion, en 
ecclésiologie et en accompagnement spirituel. 

Recherche et enseignement post-grade 

Le 10 mars et le 14 avril, le professeur Félix 
Moser a participé, en qualité d’expert externe, 
aux travaux de la Commission de nomination d’un 

Professeur ad personam en spiritual Care à 
Zürich. 

Il a dispensé une conférence intitulée Proclamer 
le Christ comme exemplum et sacramentum, lors 
des journées du 7e colloque œcuménique et 
international à Bose (14-17 mai). Plusieurs pu-
blications issues de recherches ont été réalisées 
en 2015 par les membres de la Faculté de 
théologie.   

La Faculté de théologie a organisé, conjointement 
avec le rectorat, un colloque scientifique intitulé 
Entre la mémoire et l’oubli, la pertinence de la 
théologie protestante (10-12 juin). Dans ce cadre, 
la responsable du pôle patrimonial, Cécilia 
Griener-Hurley a organisé une soirée de la 
Bibliothèque des Pasteurs (10 juin) et Félix Moser 
a participé à la soirée officielle de fermeture 
(11 juin). 

Formation continue et présence dans la Cité 

Durant quatre séances en mars, Félix Moser a 
dispensé un cours public intitulé Développement 
personnel et foi chrétienne. Ce cours a été 
fréquenté par plus de 50 personnes. 

A l’occasion de la fermeture de la Faculté, Félix 
Moser a publié des articles dans Protestinfo, la 
Vie protestante et Le Temps. Il a également 
donné des interviews à la Radio romande et aux 
radios et télévisions locales. 
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Triangle Azur 
Le rapport qui suit a été élaboré par Pascale 
Dalla Piazza, adjointe aux rectorats des 
Universités de Genève, Lausanne et Neuchâtel. 

Depuis 2002, les rectorats des Universités de 
Genève, Lausanne et Neuchâtel ont établi un 
réseau de coopération dans différents domaines 
du monde académique.  

En 2015, les membres du Conseil des rectorats 
du Triangle Azur se sont retrouvés à cinq 
reprises. Ces séances ont été pour eux l’occasion 
de mettre en place de nouveaux projets conjoints, 
d’échanger sur les problématiques communes et 
d’exposer les procédures élaborées dans leur 
université respective. L'année 2015 du Triangle 
Azur a été marquée par le changement de 
l’équipe rectorale de l’Université de Genève. Le 
Conseil des rectorats a accueilli ses nouveaux 
collègues lors de sa séance de réflexion qui s’est 
déroulée à la fin de l’été. 

La fermeture de la Faculté de théologie de 
l’UniNE a entraîné la création d’un nouveau 
partenariat entre l’Université de Genève et de 
Lausanne au travers de leur Faculté de théologie. 
Ce nouveau partenariat vise au maintien des 
cursus conjoints en théologie en Suisse romande 
en mutualisant les enseignements de ces deux 
institutions. Ces deux universités ont de plus 
ouvert chacune un poste en théologie pratique. 

Les Universités de Genève et Neuchâtel, 
associées à la HES-SO via la Haute Ecole de 
musique de Genève, travaillent depuis plusieurs 
années pour mettre sur pied un Master spécialisé 
en ethnomusicologie. Ce Master novateur 
accueillera ses premiers étudiants à la rentrée 
2016.  

A la rentrée 2015, les Universités du Triangle 
Azur proposaient 7 cursus conjoints : le Bachelor 
en théologie et les Masters en théologie, 
géologie, biogéosciences, comptabilité, contrôle 

et finance, systèmes d’information, méthodologie 
d’enquête et opinion publique. A cette offre, sont 
venus s'ajouter deux cursus en partenariat 
(Master en développement territorial et Master en 
journalisme et communication), ainsi qu’un 
programme de spécialisation en dramaturgie et 
une gamme importante de programmes de 
formation continue. 

L’Ecole Romande de Santé Publique (ERSP) a 
poursuivi les travaux de développement de pôles 
de compétences en santé publique.  

Depuis plusieurs années, les Universités du 
Triangle Azur associées à l’Université de Fribourg 
travaillent sur le développement de programmes 
de formation continue pour les psychologues en 
liaison avec l’entrée en vigueur en 2011 de la 
nouvelle Loi sur les professions de la psychologie 
(Lpsy). En 2015, les professeurs ont été chargés 
de la mise en œuvre de ces nombreux 
programmes en vue de leur accréditation et 
démarrage dès l’année 2016. 

Le Triangle Azur a renouvelé la Convention 
signée avec la RTS, visant à faire connaître au 
grand public la recherche effectuée au sein des 
universités de Suisse romande. Le site 
Avisdexperts.ch recense et présente l’ensemble 
des interventions des chercheurs des Universités 
du Triangle Azur à la RTS.  

En octobre, le World Knowledge Dialogue (WKD) 
a réuni, à Villars-sur-Ollon, des jeunes 
chercheurs et des chercheurs avancés autour du 
thème « Energie et société : scénarios à 2049 ». 
Ainsi plus de soixante personnes se sont 
retrouvées pour participer aux ateliers 
interdisciplinaires et assister aux conférences 
proposées. 

Les Universités du Triangle Azur, convaincues du 
bénéfice qu’elles peuvent en retirer, poursuivent 
année après année leur fructueuse collaboration. 
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Les secteurs et départements 

Secteur enseignement 
Le rapport qui suit a été élaboré par Jean-
Jacques Aubert, professeur et vice-recteur 
chargé de l’enseignement, en collaboration avec 
Françoise Voillat, adjointe au vice-recteur 
enseignement, Géraldine Renggli, responsable 
du Service social, Sara Cotelli Kureth, directrice 
du Centre de langues, Dunvel Even, responsable 
du Centre de carrière, Marie-France Farine, 
responsable de la mobilité, Philippe Terrier, 
directeur de l’U3a. 

L’année 2015 a été marquée par la fermeture de 
la Faculté de théologie à fin juillet. Cette décision 
s’inscrit dans le cadre du mandat d’objectifs 
2014-2017. Le vice-rectorat chargé de 
l’enseignement a reçu la mission d’assurer le 
suivi et la coordination des différentes actions à 
mettre en œuvre. Un travail important a été 
réalisé pour sauvegarder tous les ouvrages de 
valeur accumulés au cours des années par la 
Faculté.  

La Bibliothèque des Pasteurs (BPa), constituée 
d’environ 100’000 ouvrages, dont certains d’une 
très grande valeur historique, a été transférée à la 
Bibliothèque publique et universitaire de 
Neuchâtel (BPUN). Sa mise en valeur fera l’objet 
d’une convention de collaboration entre l’UniNE 
et la BPUN. La Bibliothèque de théologie a été 
transférée en FLSH, alors que les ouvrages 
récents de théologie pratique ont été mis à 
disposition des facultés de théologie de l’UNIL et 
de l’UNIGE. Certains doublons ont fait l’objet de 
dons à des bibliothèques étrangères. Le Dé-
partement des services et infrastructures, par son 
Service des bibliothèques, ainsi que le Pôle 
patrimonial, ont joué un rôle essentiel. Les 
travaux de fermeture de la Faculté de théologie 
sont terminés en janvier 2016. 

Par ailleurs, le secteur enseignement a travaillé, 
en marge des affaires courantes, sur de 
nombreux dossiers relevant de collaborations 
externes. Le premier porte sur un concept de 
collaborations étroites entre la HEP-BEJUNE et 
notre Université, en termes de gouvernance, 
d’enseignement et de recherche. A cela 
s’ajoutent l’offre conjointe de cours (aspects 
académiques et pédagogiques) aux enseignants 
généralistes dans le cadre de la rénovation du 
3ème cycle ainsi que la reconnaissance de crédits 
ECTS en pédagogique pour les étudiants en 
Master en mathématiques. 

Un autre point d’importance à relever concerne 
l’introduction de la Validation des Acquis de 

l’Expérience (VAE) à l’UniNE. Cette recon-
naissance de l’expérience professionnelle 
acquise s’applique pour l’instant aux enseignants 
qui souhaitent compléter leur formation 
académique dans certaines branches 
enseignables, afin que ceux-ci ne soient plus 
pénalisés au niveau de leur salaire. La démarche 
sera élargie ultérieurement, en coordination avec 
les partenaires du Triangle AZUR. 

Enfin, les responsables des services et unités du 
secteur enseignement ont tout mis en œuvre pour 
offrir des prestations (apprentissage des langues, 
dossiers de postulation pour un emploi ou un 
échange, soutien financier, conseils…) de qualité 
à nos étudiants et répondent à leurs besoins. 
Grâce aux savoir-faire et à l’engagement de tous, 
le secteur de l’enseignement enregistre une 
évolution positive.  

Service social 
Le Service social répond aux demandes d’aide 
sociale des étudiants, les conseille et les appuie 
dans diverses démarches. Il accueille également 
les boursiers de la Confédération et sert 
d’intermédiaire entre les étudiants et le guichet 
psychologique. Enfin, il écoute et oriente tout 
membre de la communauté universitaire qui 
rencontre une situation de conflit.  

Aide et conseil aux étudiants 

Le Service social fonctionne comme lieu d’écoute 
et offre aux étudiants un cadre neutre en 
respectant la confidentialité. Il assure la continuité 
de sa mission en ce qui concerne l’aide et le 
conseil aux étudiants en matière sociale (finance, 
juridique, assurance-maladie, assurances soci-
ales, permis de séjour, etc.). Il poursuit son rôle 
de soutien en cas de problèmes personnels et 
oriente les étudiants.  

En 2015, la convention entre l’UniNE et Job 
Service a été renouvelée dans le but d’aider les 
étudiants à trouver un emploi durant leurs études. 
Le Centre de carrière s’est joint à cette 
collaboration notamment pour le travail sur les 
techniques de recherche d’emploi. L’UniNE a 
octroyé une subvention annuelle à la fondation 
Job Service en échange de leurs prestations. 

Le Service social continue d’accueillir les 
étudiants de la Haute Ecole de Musique de 
Genève, site de Neuchâtel, et de leur octroyer un 
soutien financier selon la convention du 5 août 
2014. 
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Aides financières 

Le service alloue des aides financières aux 
étudiants qui rencontrent des difficultés durant 
leur cursus grâce notamment au Fonds d’aide 
sociale et aux Fonds privés de l’Université (Fonds 
Schlatter et Ulrich). En 2015, la Commission 
sociale a élaboré et validé un cadre d’utilisation 
interne fixant les conditions d’octroi de ces aides 
financières.  

Le Fonds d’aide sociale est utilisé lorsque les 
besoins vitaux des étudiants ne sont plus 
couverts (frais de logement, de nourriture, de 
santé et frais d’études).  

Les Fonds Schlatter et Ulrich peuvent être 
sollicités pour des séjours à l’étranger dans le 
cadre d’études suivies à l’UniNE et pour effectuer 
un master (bourse d’encouragement). De plus, en 
collaboration avec le Gouvernement italien et 
l’Ambassade suisse, une bourse découlant du 
Fonds Schlatter est offerte chaque année à un 
étudiant italien.  

Accueil des boursiers de la Confédération 

Le Service social, avec la collaboration du 
professeur Peter Kropf, délégué de l’UniNE à la 
Commission fédérale des bourses, a accueilli 12 
boursiers d’origines diverses (Pakistan, Inde, 
Mexique, Bénin, Burundi, Syrie, etc.). 

Le Service social joue un rôle d’intermédiaire 
entre la Commission fédérale des bourses et les 
boursiers. Il informe les boursiers sur diverses 
questions (hébergement, assurance-maladie, 
permis de séjour, directives particulières, 
intégration, etc.) et organise des excursions. 
Grâce au crédit d’accueil de la Confédération, les 
boursiers ont eu l’occasion de participer aux 
activités suivantes : visite des villes de Neuchâtel, 
Genève, Zürich, Berne et Lucerne (ainsi que le 
Mont Pilatus), spectacle au Théâtre du Passage, 
Cirque Knie, week-end en Gruyère avec au 
programme différentes visites telles que la 
Maison Cailler, la Maison du Gruyère, le Château 
de Gruyère, le Musée HR Giger, le Tibet Museum 
ainsi que la Cascade de Jaun.  

Guichet psychologique 

La convention entre l’UniNE et le Centre de 
Recherches Familiales et Systémiques 
(CERFASY) a été renouvelée en 2015. Le but de 
cette collaboration est d’offrir un soutien 
psychologique aux étudiants et doctorants qui en 
ont besoin. L’UniNE prend à sa charge les trois 
premières consultations. En 2015, 16 étudiants 
ont eu recours à un suivi psychologique. 

Gestion des conflits 

Le Service social offre aux membres de la 

communauté universitaire une écoute, une 
orientation et un soutien en cas de conflits, 
mobbing ou harcèlement. Un nouveau règlement 
concernant la prévention et la gestion des conflits 
au sein de la communauté universitaire est entré 
en vigueur le 1er août. La responsable du Service 
social fait partie de la commission qui a été 
constituée en la matière. 

Activités annexes 

Le Service social a participé aux journées portes 
ouvertes et au Campus Info. Il s’est présenté 
dans les différentes facultés, au Conseil de 
l’Université, à la FEN ainsi qu’au service des 
immatriculations. Une rencontre annuelle a eu 
lieu avec les services sociaux des autres 
universités dans le but de comparer les pratiques 
de chaque institution. Le Service social a étudié 
la thématique de la diversité au sein de 
l’Université (avec le Service de l’égalité des 
chances) dans le but de traiter la problématique 
du handicap par la suite. Enfin, il a, en 
collaboration avec le Service de l’égalité des 
chances, organisé la fête de Noël pour les 
enfants du personnel de l’Université. 

Centre de langues 
Le Centre de langues (CdL) a pour mission de 
proposer à l’ensemble de la communauté 
universitaire (étudiants, chercheurs, instituts, 
services administratifs et techniques) des outils et 
appuis pour améliorer les compétences 
linguistiques multilingues. Le CdL a continué à 
déployer ses activités autour de trois pôles : 
l’enseignement, le soutien à l’apprentissage et 
l’Espace Multimédia d’Auto-apprentissage 
(E.M.A.). 

En plus de l’anglais, l’allemand et l’espagnol, le 
CdL dispose à présent de matériel à l’E.M.A. pour 
l’auto-apprentissage de l’italien. La fréquentation 
des cours d’anglais (12 cours) et d’allemand (3-4 
cours/semestre) ainsi que celle de l’E.M.A. est 
plus que satisfaisante pour l’année 2015 et 
témoigne de l’intérêt des membres de l’UniNE 
pour l’apprentissage des langues étrangères. 
Donnés pour la première fois cette année, les 
cours intensifs d’anglais durant l’inter-semestre 
(en février et en septembre) pour préparer les 
étudiants à suivre un cursus universitaire en 
anglais ont connu un beau succès. Le CdL 
propose dorénavant une offre de cours privés 
spécifiques, à la demande, et entièrement 
autofinancés.  

Différentes collaborations ont été mises en place, 
notamment avec le site neuchâtelois de l’EPFL, la 
HE-Arc et la SAN dont les membres peuvent 
bénéficier de l’offre du CdL. Le Centre s’est 
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associé au Cours d’été de l’Institut de langue et 
civilisation françaises pour l’organisation d’un 
tandem d’été (mise en contact de personnes de 
langues maternelles différentes souhaitant 
apprendre la langue de l’autre par échange), 
ouvert au public neuchâtelois en général. 
L’E.M.A. a ainsi été ouvert ponctuellement durant 
le mois de juillet comme espace tandem et des 
séances de coaching oral en français ont été 
organisées. 

Centre de carrière 
Créé en 2012, le Centre de carrière (CdC) veille à 
offrir aux étudiants des outils pour les aider à 
s’insérer dans la vie active. Les prestations 
proposées ont pour but de faciliter et d’accélérer 
la transition des études à la vie professionnelle, 
mais aussi de permettre aux étudiants de trouver 
un emploi qui corresponde à leurs aspirations. 
Les collaborations avec le Service social sont 
nombreuses et efficaces. 

Au vu de l’importance de cette problématique et 
de l’intérêt des étudiants pour les activités du 
CdC, le Centre a été renforcée avec l’arrivée 
d’une collaboratrice administrative à 30% et la 
repourvue du poste de stagiaire à 60% pour une 
durée de 6 mois. Pour répondre aux exigences 
du Mandat d’objectifs 2014-2017, le CdC s’est 
doté d’un système d’évaluation systématique des 
cours et ateliers proposés. 

En 2015, plusieurs nouvelles activités ont été 
mises sur pied : 

 Nuit des Carrières : depuis 2015, le CdC de 
l’UniNE fait partie du Career Service Network 
Switzerland. Ce réseau regroupe la majorité 
des centres de carrière des universités et 
hautes écoles de Suisse. La Nuit des 
Carrières, organisée pour la première fois 
cette année à l’UniNE, est le fruit de la 
collaboration des Centres de carrière de ce 
réseau. Cette manifestation annuelle et 
d’envergure nationale a pour but de permettre 
aux étudiants de rencontrer des employeurs et 
de préparer leur entrée dans la vie 
professionnelle dans un cadre décontracté et 
relativement ludique : jeux et speed-dating 
avec des entreprises, photoshooting, conseils 
en image, relectures de CV, entretiens fictifs, 
conférences, etc. Cet événement a rencontré 
un franc succès puisqu’il a accueilli près de 
250 étudiants.  

 Entretiens fictifs : dans le cadre d’un 
nouveau partenariat entre la fondation Job 
Service et l’Université de Neuchâtel, le Centre 
de carrière peut désormais bénéficier de 
l’expertise des conseillers de Job Service pour 
des relectures de CV (plusieurs sessions par 

année) et des entretiens fictifs (sur demande 
individuelle des étudiants intéressés).  

 Collaboration avec le Centre de langues : la 
directrice du Centre de langues, Sara Cotelli, 
assure désormais une correction linguistique 
des CV en anglais. Les demandes des 
étudiants passent systématiquement par le 
CdC qui leur donne aussi un retour au niveau 
du contenu. 

 « L’UniNE… et après ? »  : dans le courant 
du semestre de printemps, le CdC organise 
désormais des workshops sur les débouchés 
professionnels. Le principe est d’inviter 
d’anciens étudiants à venir témoigner sur leurs 
parcours professionnels. D’entente avec les 
décanats, chaque workshop cible une 
formation ou un institut en particulier. En 2015, 
ces workshops ont été organisés pour l’Institut 
de biologie (Faculté des sciences) et pour la 
Maison des sciences historiques (Faculté des 
lettres et sciences humaines). 

 Présentations d’employeurs : le CdC 
souhaite mettre en relation les employeurs et 
les étudiants tout au long de l’année. Cette 
activité, généralement organisée durant la 
pause de midi, offre la possibilité aux étudiants 
de s’informer sur les réalités de la vie active et 
de poser toutes leurs questions aux 
professionnels présents. Parallèlement, ces 
rencontres permettent aux entreprises de se 
faire connaître et d’inciter des étudiants dont le 
profil les intéresse à postuler. 

Le Centre de carrière continue à organiser les 
activités suivantes : 

 Séminaire « Préparer son avenir 
professionnel » – soutenu financièrement en 
2015 par Swiss Life Select et la Société des 
Alumni, diplômés et amis de l’UniNE. Le 
séminaire s’est aussi doté d’un nouveau visuel 
créé avec des photos d’étudiants de l’UniNE.  

 Atelier « Elaborer son profil de 
compétences ». 

 Atelier « Construire son projet professionnel ». 

 Sessions de relectures de CV deux fois par 
semestre. 

 Conférences thématiques (par exemple sur la 
lettre de motivation). 

Enfin, le CdC reçoit sur rendez-vous, tout au long 
de l’année, des étudiants pour des conseils sur 
leur dossier de postulation, sur la préparation à 
l’entretien, sur la recherche d’emploi ou de 
manière générale sur leur projet professionnel. 
En 2015, près de 700 étudiants (690) ont pu 
bénéficier des prestations du Centre de carrière, 
soit  presque deux fois plus qu’en 2014 (360). 
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Mobilité 

Echanges 

Après l’incertitude qui a marqué l’année 2014 
quant à la participation de la Suisse aux 
programmes européens de formation, l’année 
2015 fut une année de consolidation. Les chiffres 
de la mobilité étudiante vers et en provenance de 
l’étranger sont restés stables par rapport à 2013-
14. 

Les masters proposés par l’UniNE conjointement 
avec les Université de Lausanne, Lucerne, 
Genève, Berne ou Fribourg ainsi que certaines 
filières spécifiques à l’UniNE, telles que 
l’ethnologie, migration et citoyenneté ou science 
de l’information, favorisent une mobilité plus 
ponctuelle qui connaît, pour sa part, une forte 
croissance depuis 2014. Durant l’année 
académique 2014-15, l’UniNE a ainsi accueilli, 
dans ses cours, plus de 550 étudiants en 
provenance d’autres universités suisses. 

Prestations aux étudiants 

L’unité de la mobilité a renforcé et développé 
certaines prestations aux étudiants. Outre les 
traditionnelles séances d’informations dans les 
facultés, le CdC propose désormais des séances 
réservées à la préparation des dossiers de 
candidature. Cette prestation permet de soutenir 
les étudiants dans leur démarche de postulation 
et d’avoir des documents conformes aux 
conditions d’admission définies par les universités 
partenaires. Par ailleurs, des séances précédant 
les départs en échange sont organisées, afin que 
chaque étudiant soit encadré lors de chaque 
étape principale du processus de mobilité. De 
plus, la préparation ou l’évaluation linguistique 
des candidats à un échange est assurée 
désormais par le Centre de langues. Les 
étudiants disposent ainsi d’un cadre de formation 
leur permettant de répondre aux exigences des 
établissements d’accueil. 

Accords 

De nouveaux accords ont été signés avec des 
établissements européens, spécialement dans le 
domaine de l’archéologie qui a exploité son vaste 
réseau pour officialiser des partenariats 

d’échanges et constituer une liste de destinations 
très variées pour ses étudiants. 

Des négociations ont été initiées à la fin de 
l’année avec des établissements aux Etats-Unis 
et au Brésil, destinations réclamées par les 
étudiants. 

Université du 3e âge 
2015 a été une année faste pour l’U3a puisque 
trois jubilés ont été fêtés : 

 20e anniversaire de la création de l’antenne 
U3a du Jura, 

 30e anniversaire de la création de l’antenne 
U3a des Montagnes neuchâteloises, 

 35e anniversaire de la création de l’antenne 
U3a du Val-de-Travers. 

Durant l’année académique 2014-2015 
l’Université du 3e âge (U3a) a organisé dans ses 
cinq antennes (Neuchâtel, la Chaux-de-Fonds, 
Fleurier, Porrentruy, Bienne) quelque 120 
conférences. A Neuchâtel, cinq ateliers ou 
séminaires ont eu lieu, dont l’un a dû être 
supprimé faute d’un nombre suffisant 
d’inscriptions. La moitié des orateurs au moins 
provenait de l’UniNE, dans la mesure où l’une des 
missions de l’U3a consiste à la faire connaître 
dans la société. Pour certains sujets, l’U3a a aussi 
pu compter sur l’indispensable collaboration de 
professeurs d’autres hautes écoles et de 
personnalités extérieures au monde académique. 

Une fois terminé le cycle des conférences, les 
membres, dont l’effectif s’élève à près de 900, ont 
eu l’occasion de participer au traditionnel 
programme d’excursions, balades et visites 
culturelles mis sur pied par la secrétaire. En mars, 
dans le cadre de la Semaine de la langue 
française et de la francophonie, la Dictée tous 
âges a attiré de nombreux jeunes et moins jeunes. 
Quant au voyage annuel, il a emmené en 
Dordogne un premier groupe de participants au 
mois de septembre et un second au mois 
d’octobre. 

Les activités de l’U3a, par le succès qu’elles 
rencontrent, contribuent à la réputation et à la 
bonne image de l’UniNE. 
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Secteur recherche et qualité 
Le rapport qui suit a été élaboré par Simona 
Pekarek Doehler, professeure et vice-rectrice 
chargée de la recherche et de l’innovation, en 
collaboration avec Rolf Klappert, conseiller 
recherche et innovation, Thomas Kadelbach et 
Eric Simon, conseillers qualité et Isabel Perego, 
responsable du Service de l’égalité des chances. 

Le dicastère « recherche et qualité » comprend 
les Secteurs recherche et innovation, le Secteur 
qualité, ainsi que le Service de l’égalité des 
chances. Le dicastère s’occupe également du 
développement durable. Sur le plan de la 
recherche, l’UniNE a vu le lancement de près de 
130 nouveaux projets de recherche financés par 
des fonds de tiers. En matière de qualité, l’année 
a été marquée par l’optimisation du processus 
d’évaluation des enseignements ainsi que par 
l’évolution du Portail Publications & Recherches. 
De nombreuses actions ont été menées dans le 
contexte du développement durable ainsi qu’en 
matière d’égalité des chances. 

Recherche et innovation 

Développement du secteur 

Dans le cadre de la politique d’encouragement et 
de valorisation de la recherche de l’UniNE, un 
nombre important de chercheurs ont pu bénéficier 
des prestations du secteur recherche et 
innovation. 

Au 1er mai le secteur a élargi ses activités dans 
le but de stimuler l'innovation dans les cantons de 
Neuchâtel et du Jura. Un spécialiste issu du 
milieu industriel régional a désormais pour 
mission d’aider les entreprises et plus 
particulièrement les PMEs à identifier les 
opportunités de financer leurs besoins en 
innovation et de les soutenir dans le montage de 
projets (au travers de projets CTI, Horizon 2020, 
etc.). Les activités menées en 2015 concernaient 
17 entreprises (13 NE ; 4 JU). Ce travail a été 
effectué conjointement avec les autres 
organismes d’aide à l’innovation (départements 
d’économie des cantons, mentors d’innovation de 
la CTI, plateforme Platinn, etc.), créant un réseau 
intégré d’innovation régional et favorisant la 
collaboration entre le secteur industriel et les 
institutions académiques de la région. Ce renfort 
a été rendu possible par un capital d’amorçage 
de la Confédération suisse reçu via l’association 
Euresearch dont l’Université héberge le bureau 
régional pour les cantons de Neuchâtel et du 
Jura.  

Par ailleurs, le secteur offre, depuis l’été 2015, 
pour les collaborateurs de l'Université un service 

de relecture des textes en anglais (30% EPT). 11 
requêtes de projets compétitifs et 13 publications 
pour des revues scientifiques ont été révisées 
avant soumission, ainsi que 22 
documents/communications divers du domaine 
central et 12 sites Internet de l’Université (58 
textes en total).  

Projets de recherche sur fonds de tiers  

Dans le courant de l’année 2015, l’UniNE a vu 
129 nouveaux projets de recherche ouverts (154 
en 2014) sur la base de financements provenant 
du Fonds national suisse (FNS), de la 
Commission pour la technologie et l’innovation 
(CTI), de l’Union européenne, de l’Agence 
spatiale européenne (ASE), et d’autres 
organismes ainsi que du domaine privé. Le 
budget total des nouveaux projets ouverts en 
2015 s’élève à 24.9 millions de francs (32.4 
millions de francs en 2014). Malgré les 
conséquences de la votation du 9 février 2014 sur 
« l’immigration de masse » la signature par 
l’UniNE de 5 premiers contrats de subsides du 
programme Européen « Horizon 2020 » d'une 
valeur totale de 2’456'040 francs a donné un 
signal positif. Deux de ces projets sont financés 
par la Commission Européenne et deux autres 
directement via le SEFRI - Secrétariat d’Etat à la 
formation, à la recherche et à l’innovation. Un des 
projets n'apporte pas de financement direct. 

Grants Office et Tech Transfer 

Le Grants Office a été impliqué dans 83 nouvelles 
requêtes de projets (66 en 2014). Nous nous 
réjouissons que, depuis sa création en 2013, le 
nombre de requêtes impliquant le Grants Office 
ne cesse de croître.  

Le bureau de Transfert de Technologie a 
négocié, avec le support du conseiller juridique 
Innovation & Valorisation, 92 contrats de types 
divers (73 en 2014) dont 56 (62 en 2014) ont été 
conclus, apportant à l’Université un total de 
5'247'235 francs (5'016'925 francs en 2014). 
L’exploitation des licences a apporté un montant 
de 563'654 francs (496'200 francs en 2014) dont 
l’Université conservera 70'282 francs (103'000 
francs en 2014). Le solde payera les frais de 
brevets ou sera versé à l’EPFL conformément 
aux accords intervenus dans le cadre du transfert 
de l’IMT. Le Bureau de Transfert de Technologie 
gère un portefeuille de 9 brevets dont six 
contribuent aux redevances mentionnées ci-
dessus. 

Collaborations 

La collaboration avec la HE-Arc se poursuit avec 
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plusieurs activités visant à augmenter le 
partenariat dans le domaine de la recherche en 
profitant de la complémentarité des deux 
institutions. Des synergies possibles dans le 
support aux chercheurs des deux institutions 
dans le domaine de recherche et innovation sont 
également en cours de discussion.  

Finalement, le secteur a contribué à 
l'organisation, à Neuchâtel et dans le cadre du 
« CTI Entrepreneurship Training », de deux cours 
d'entreprenariat ciblant la création de startups. 
Ceci permettra de promouvoir l’esprit d’entreprise 
dans la région et à l’intérieur de l’UniNE. 

Qualité 

Evaluations 

Un axe central des activités en matière de qualité 
menées durant l’année 2015 visait l’optimisation 
de la démarche d’évaluation des enseignements, 
notamment au niveau institutionnel. Dans ce 
contexte, une large consultation a été menée 
auprès des facultés, de la commission Qualis et 
de la FEN, laquelle a débouché sur l’élaboration 
d’un guide d’évaluation des enseignements. Avec 
le soutien du SITEL, un nouveau dispositif 
technique a été mis en place pour faciliter la 
gestion des évaluations. Celui-ci permet de 
réduire considérablement le temps nécessaire au 
traitement et à la transmission des résultats. 

Parallèlement à l’évaluation des enseignements, 
deux programmes ont fait l’objet d’une évaluation 
approfondie au cours de l’année académique 
2014 – 2015  : le pilier de Bachelor en sociologie, 
à la FLSH, et le Master en finance, à la FSE. Ces 
évaluations ont été menées en étroite 
collaboration avec les personnes impliquées. 
Pour recueillir de façon plus systématique l’avis 
des anciens étudiants concernant les cursus, le 
Secteur Qualité et le Secteur Enseignement se 
sont associés à l’enquête de l’Office fédéral de la 
statistique auprès des diplômés des Hautes 
Ecoles suisses. Dans ce cadre, tous les diplômés 
de l’UniNE de 2014 ont eu l’occasion de répondre 
à un questionnaire. 

Portail « Publications & Recherches » et 
performances de la recherche 

Dans le but de faciliter la gestion des listes de 
publications par les chercheurs et les instituts, de 
nouvelles fonctionnalités ont été développées sur 
le portail « Publications & Recherches ». En 
outre, les profils de recherche ont 
avantageusement remplacé les anciennes fiches 
de compétences pour la recherche d’experts. 
Cette vitrine, désormais incontournable de la 
production scientifique de l’UniNE, recense 

actuellement plus de 13’100 publications et 
400 projets de recherche.  

Dans le cadre du programme « Performances de 
la recherche » de swissuniversities, le Secteur 
Qualité a poursuivi et élargi ses analyses 
descriptives de la production scientifique. Le but 
de la démarche consiste à visualiser le 
rayonnement engendré par l’activité de 
publications et les projets de recherche émanant 
des membres de l’UniNE. Les analyses déjà 
effectuées ont notamment permis de mettre en 
évidence la richesse et la diversité des 
partenariats développés avec la Cité. 

Soutien pédagogique et e-learning 

En collaboration avec le Réseau CFE (Conseil, 
formation, évaluation), le Secteur Qualité a 
organisé plusieurs ateliers et journées 
pédagogiques à l’intention du corps enseignant. A 
l’initiative de l’association du corps intermédiaire 
de la Faculté de droit, une journée de didactique 
universitaire « start enseignement » a été 
proposée, à la rentrée, aux assistants en droit. Le 
fonds des projets pédagogiques innovants a 
permis de soutenir le lancement de nombreuses 
initiatives novatrices qui témoignent de la 
richesse et du dynamisme de la réflexion 
pédagogique dans les facultés. 

Dans le domaine du e-learning, un nouveau 
dispositif de consultation immédiate des 
étudiants, « Votamatic », a été mis en place. 
Favorisant l’interactivité, il permet de lancer des 
sondages en classe et de recueillir les réponses 
des étudiants en direct. 

Egalité des chances  
Le Service de l’égalité des chances a fêté ses 15 
ans d’existence. L’année a été marquée par 
l’élargissement des coopérations internes et 
externes, contribuant à la réalisation de 
nombreux projets, comme l’édition de la brochure 
« Parentalité » (recueil d’informations pour 
(futurs) parents et responsables hiérarchiques), la 
poursuite de la collaboration avec EPFL-
Microcity, ainsi que la participation du Théâtre 
Populaire Romand (TPR) à l’organisation d’un 
camp pour enfants, et celle du Bureau UND pour 
un atelier sur la conciliation. 

Les actions entreprises en 2015 s’inscrivent dans 
le cadre du Plan d’actions de l’UniNE pour la 
réalisation de l’égalité des chances entre femmes 
et hommes pendant la période 2013-2016. Elles 
regroupent 3 axes principaux : l’ancrage 
institutionnel, le soutien à la relève académique 
féminine, ainsi que l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée. 

En collaboration avec des délégués des facultés 
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et du PATB, le service a effectué une analyse des 
besoins en matière d’égalité des chances, 
laquelle servira de base à l’élaboration du 
prochain Plan d’actions 2017-2020. L’année 2015 
a également vu la rédaction d’un rapport sur le 
traitement de la diversité à l’UniNE en 
collaboration avec le Service social, l’Institut de 
sociologie, et le secrétariat général. 

Les programmes de soutien à la relève 
académique féminine en coopération inter-
universitaire StartingDoc, Réseau romand de 
mentoring, et REGARD ont connu un franc 
succès (42 participations neuchâteloises). Le site 
du projet interuniversitaire relève-académique.ch 
a quasiment doublé son nombre de visites en 
2015 (plus de 40'000). Les subsides Subvention 
égalité et Subside tremplin ont été octroyés à 
22 chercheuses en 2015. La part totale des 
femmes au sein du corps professoral a augmenté 
de 0,7 point par rapport à 2014 et passe ainsi à 
28,2%.  

Le Service a poursuivi ses projets de soutien à la 
conciliation entre vie professionnelle et vie privée, 
au travers de l’offre des camps d’enfants 
(116 participants), de la Journée « Futur En Tous 
Genres » (13 participants) et du réseau 
« babysitaire ». Deux espaces d’allaitement / 
locaux sanitaires sont désormais mis à 
disposition. Et pour la première fois, un 
événement spécifiquement destiné aux hommes 
de la communauté universitaire a été proposé : 
un atelier portant sur la conciliation entre vie 
professionnelle et vie privée, animé par le Bureau 
UND. L’atelier a réuni 20 participants, issus tant 

du corps professoral, intermédiaire, estudiantin, 
que du PATB. 

Développement durable 
2015 a été l’occasion de favoriser l'échange entre 
les communautés étudiantes de l’UniNE et de la 
HE-Arc dans le cadre d’une soirée de rencontre 
lors de laquelle les projets initiés de part et 
d’autre dans le domaine du développement 
durable ont été présentés. Cette année a 
également permis aux collaborateurs du rectorat, 
de la Faculté de droit et de la Faculté de sciences 
économiques de profiter de conseils sur les 
économies des ressources dans le cadre de 
semaines de l’énergie. A l’occasion de la 
première participation de l’UniNE à la campagne 
nationale « bike to work » de ProVélo, quatre 
équipes de collaborateurs ont parcouru durant le 
mois de mai près de 2000 km en deux roues. 

Les projets entamés les années précédentes ont, 
quant à eux, été poursuivis : remise du 2ème Prix 
académique interdisciplinaire du développement 
durable, participation à la plateforme d’échanges 
sur la mobilité durable entre entreprises de la 
Ville de Neuchâtel et environs, Journées 
Uni’mobile (information sur la mobilité douce), 
boîtes de récupération du matériel d’écriture dans 
le cadre de la campagne Retricycle. Sans oublier 
les initiatives étudiantes telles que le jardin de 
permaculture, la redistribution de nourriture et la 
lutte contre le gaspillage alimentaire, l’atelier de 
réparation de vélo ou encore Chèvres et co. qui 
promeut une agriculture locale. 

Secteur cadre institutionnel et légal 
Le rapport qui suit a été élaboré par Pascal 
Mahon, professeur et vice-recteur chargé du 
cadre institutionnel et légal. 

En plus de la mise en vigueur des deux nouvelles 
réglementations de l’Université sur le respect de 
l’intégrité scientifique et sur la prévention et la 
gestion des conflits, ainsi que de l’entrée en force 
de la réorganisation du Service de communication 
(voir les rapports ci-dessous des deux services 
concernés), l’année 2015 a été marquée par la 
poursuite des travaux de révision de la loi sur 
l’Université. A la suite de la consultation de la 
communauté universitaire, en début d’année, et 
des discussions entre la présidence du Conseil de 
l’Université, le rectorat et les représentants du 
Département, la Cheffe du Département de 
l’éducation et de la famille, Monika Maire-Hefti, a 
confié à un groupe de travail restreint, composé 

de Me André Simon-Vermot, président de la 
commission juridique du Conseil de l’Université, 
de Thierry Clément, chef de l’Office des hautes 
écoles et de la recherche, et du vice-recteur en 
charge du secteur cadre institutionnel et légal, le 
soin de mettre en œuvre les solutions et 
compromis qui avaient pu être dégagés ainsi que 
de procéder à un toilettage complet de l’avant-
projet, dans le but d’en alléger le texte sans 
toucher à sa substance. Après de nouvelles 
discussions au sein du Comité de pilotage du 
projet de révision, l’avant-projet de nouvelle loi sur 
l’Université a ainsi pu être remis au Département, 
pour saisine du Conseil d’Etat, au tout début de 
l’année 2016. 

Le secteur cadre institutionnel et légal comprend 
les Affaires juridiques et le Service de 
communication, dont les rapports figurent ci-
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dessous. Le vice-recteur en charge de ce secteur 
tient à remercier toutes les personnes qui y 
travaillent et de l’engagement dont elles ont su 
faire preuve durant l’année écoulée. 

Affaires juridiques 
Le rapport qui suit a été élaboré par Carine 
Cangemi, conseillère juridique. 

Le secteur des Affaires juridiques du rectorat, qui 
fait partie du dicastère « cadre institutionnel et 
légal », occupe deux conseillers juridiques à 
temps partiel (taux d’activité cumulé de 140%). 

Durant l’année écoulée, l’activité de conseil 
juridique à l’attention du rectorat, des services du 
domaine central, en particulier des ressources 
humaines, et des facultés a été prépondérante. 
Les conseillers juridiques ont participé aux 
réunions semestrielles avec les autres unités 
juridiques des hautes écoles romandes (UNIL, 
UNIGE, UNIFri, EPFL et HES-SO) au sujet de 
thématiques communes. 

Sur le plan réglementaire, les conseillers 
juridiques ont pris part à la rédaction et la mise en 
œuvre des nouveaux règlements du rectorat 
entrés en vigueur au 1er août : règlement en 
matière de respect de l’intégrité scientifique, 
règlement en matière de prévention et de gestion 
des conflits, règlement concernant les privat-
docents et modification du règlement d’admission 
à l’UniNE. Ils ont également collaboré à la mise 
sur pied d’une commission interne d’éthique, dont 
la mission sera de procéder, sur demande des 
chercheurs, à une évaluation du respect des 
standards éthiques, ou d’aiguiller les chercheurs 
vers la commission d’éthique cantonale 
compétente en vertu de la loi fédérale sur la 
recherche sur l’être humain (LRH). En outre, les 
conseillers juridiques ont préavisé, pour le compte 
du rectorat, des règlements d’études et 
d’examens des facultés ainsi des règlements 
concernant la délivrance de prix académiques. 

En 2015, trente-cinq recours d’étudiants ont été 
déposés auprès du rectorat et instruits par les 
Affaires juridiques. Il s’agit d’une augmentation 
significative par rapport aux années précédentes 
(31 en 2010, 29 en 2011, 31 en 2012, 25 en 2013, 
17 en 2014). Vingt-cinq décisions ont été rendues 
par le rectorat durant l’année écoulée. Un seul 
recours a été admis. Les autres recours ont été 
déclarés mal fondés (11) ou irrecevables faute de 
motivation suffisante ou faute d’intérêt actuel (5). 
Quatre recours ont été retirés. Quatre recours ont 
pu être classés suite à une reconsidération par le 
décanat concerné de la décision attaquée. 
Aucune des décisions du rectorat n’a été déférée 
à l’autorité de recours supérieure (DEF) mais un 

recours d’étudiant a été directement introduit 
auprès de cette instance. En outre, le rectorat a 
prononcé une exclusion pour production d’un faux 
titre lors d’une admission en Master et ouvert une 
procédure disciplinaire à l’encontre d’un étudiant 
pour cause de comportement inadéquat à l’égard 
d’autres étudiants. La procédure est encore 
pendante. 

Sur le plan des procédures ouvertes auprès des 
autorités supérieures, le Tribunal cantonal a cassé 
deux décisions du Conseil d’Etat prononçant un 
blâme à l’encontre de professeurs de l’Université. 
L’une d’entre elles fait l’objet d’un recours encore 
pendant auprès du Tribunal fédéral. Le Tribunal 
cantonal a rejeté, en revanche, le recours d’un 
étudiant contre une décision d’élimination de 
l’Université. Le Tribunal cantonal s’est prononcé 
sur trois requêtes en indemnisation introduites par 
un étudiant à l’encontre de l’Université, 
n’admettant que très partiellement une demande 
pour tort moral, rejetant au surplus toutes les 
autres prétentions de l’étudiant. Quant au 
Département de l’éducation et de la famille, il a 
admis le recours d’un étudiant contre une décision 
d’irrecevabilité prononcée par le rectorat 
renvoyant le dossier à ce dernier pour nouvelle 
décision, laquelle est encore pendante. 

Service de communication  
Le rapport qui suit a été élaboré par Claudine 
Assad, cheffe du service de communication. 

Deux événements marquants sont à relever. 
D’une part l’entrée en fonction d’un responsable 
des affaires publiques et d’une rédactrice JRI 
(journaliste reporter d’images) qui sont venus 
compléter l’équipe, suite au départ courant 2014 
de deux collaborateurs, d’autre part le lancement 
d’une étude d’image. 

Communication interne 

Durant l’année 2015, 12 messages d’information 
du rectorat ont été envoyés à la communauté 
universitaire. L’agenda en ligne a annoncé 
498 manifestations, 18 extraits de l’agenda ont 
été envoyés à la communauté et 
258 manifestations ont été affichées sur les 
écrans plasma répartis dans les bâtiments de 
l’UniNE. Par ailleurs 10 numéros de la newsletter 
Trait-d’UNIon, ont été diffusés à la communauté.   

Nouveau, depuis le mois de mai, les Brèves du 
rectorat permettent d’informer régulièrement sur 
les décisions prises par le rectorat. En huit mois, 
ces brèves ont donné lieu à une quinzaine de 
publications sur des sujets concernant 
essentiellement l’enseignement, la recherche et 
les prestations fournies par les services centraux. 
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Communication externe 

A l’intention des médias, le Service de 
communication a organisé 11 conférences de 
presse. Il a diffusé 61 communiqués de presse et 
envoyé des invitations à la presse pour les 
nombreuses manifestations organisées au sein 
de l’UniNE (colloques, conférences, etc.). Ces 
contacts se sont concrétisés par des articles ou 
des émissions. Par ailleurs, près de 5000 oc-
currences sur le web (articles ou émissions 
mentionnant l’UniNE, source : Meltwaternews) 
ont été comptabilisées. En Suisse, selon l’Argus, 
1378 articles ou émissions ont été diffusés. On 
peut les retrouver dans la revue de presse en 
ligne de l’UniNE. Les Brèves du rectorat, 
diffusées à la communauté universitaire et aux 
journalistes, ont également été largement 
relayées par la presse. Enfin la tradition du 
déjeuner de la presse a été remise au goût du 
jour et une rencontre entre le rectorat et les 
journalistes a été organisée en mai.  

Par ailleurs quatre dossiers UniNEws ont été 
publiés ainsi que les Chroniques universitaires 
2015. Le Service de communication a également 
collaboré avec le secrétariat général pour la 
publication du Rapport annuel. 

Les Cafés scientifiques qui ont soufflé leurs 
10 bougies, ont organisé 8 débats lesquels ont 
attiré un public nombreux et très diversifié, 
illustrant ainsi le rôle de l’UniNE dans la Cité. 

Réseaux sociaux 

La présence sur les réseaux sociaux a poursuivi 
sa progression : la page Facebook UniNE est 
passée, en un an, de 7200 à environ 8700 
« like ». De plus, le nombre de « followers 
Twitter » a connu une progression de 2400 à 
environ 3500. Un rapport de Swissnex San 
Francisco en octobre 2015 montre que, sur 
l’ensemble des 45 hautes écoles suisses affiliées, 
l’UniNE est au 1er rang en nombre de 
publications, au 6e rang en engagement du public 
et au 14e rang en nombre de « like ». La 
présence de l’UniNE a été développée sur 
Linkedin et sur Instagram. 

A l’initiative du community manager, un concours 
photos et tweet a été lancé cet été sur le thème 
du Dies academicus, « Les défis de la diversité ». 
Le film consacré aux étudiants lauréats, réalisé 
par le Service de communication, a été un des 
temps forts de la cérémonie. 

Enfin, la rédaction d’une charte intitulée Politique 
générale de l’Université de Neuchâtel en matière 
de réseaux sociaux (accompagnée de documents 
annexes) a permis de clarifier la démarche de 
l’UniNE en la matière.  

Web 

Le service a poursuivi ses efforts pour 
homogénéiser le contenu des différentes pages 
du site Internet. Les présentations des bachelors 
et masters en FLSH, FS, FD et FSE sont 
désormais identiques sur le site du domaine 
central, ceux des facultés et sur les fiches 
imprimées distribuées lors des actions de 
promotion.  

D’autres mesures ont été déployées pour 
coordonner, de manière plus optimale, la mise en 
ligne des plans d’étude et faciliter le travail des 
responsables des sites. Un atelier de partage 
d’expérience a été proposé aux webmasters de 
FSE. Cette expérience sera renouvelée au sein 
des autres facultés en 2016. 

Promotion 

Manifestations 

Le secteur promotion a renouvelé sa présence 
lors de salons des formations et visites de lycées 
dans le canton et en Suisse. Trois nouvelles 
manifestations sont à retenir pour 2015 : visite du 
Gymnase d’Oberwil (Bâle-Campagne) et du 
Lycée français de Zurich et participation au Salon 
du livre de Genève. 

Autre nouveauté à signaler, la mise en place de 
séances de formation pour les étudiants-
ambassadeurs qui représentent l’UniNE lors des 
manifestations de promotion. Ces derniers ont 
reçu des informations et conseils sur la prise de 
contact, la prise de parole en public, et la manière 
de convaincre et capter l’attention des lycéens. 
Les séances d’information seront renouvelées de 
manière régulière. 

Tchat des Masters 

Pour la première fois, l’ensemble des facultés ont 
organisé un tchat sur leurs masters. L’expérience 
a été globalement concluante et sera renouvelée. 

Matériel promotionnel 

Des objets promotionnels ont fait leur entrée dans 
l’offre de la boutique UniNE : une gourde souple 
réalisée à l’occasion des 50 ans du CHYN, ainsi 
que des carnets A5 et des sets de stylos et porte-
mines qui serviront aussi de cadeaux 
institutionnels. 

Event 

L’organisation de nombreux événements 
institutionnels a été confié au Service de 
communication  : citons bien entendu le Dies 
academicus, mais également la deuxième édition 
du Théâtre de la connaissance, les manifestions 
liées aux 50 ans du Centre d’hydrogéologie et de 
géothermie (CHYN) ou encore celles de la 
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fermeture de la Faculté de théologie, la 
cérémonie de remise des Palmes académiques 
au professeur Philippe Terrier ou encore la 
conférence-débat en collaboration avec Latitude 
21 sur les enjeux du développement durable.  

Equipe 

Avec l’arrivée du porte-parole et responsable des 
affaires publiques et de la rédactrice/JRI, en 
remplacement du départ de deux collaborateurs, 
l’équipe est au complet depuis le début de 
l’année 2015. L’apprenti médiamaticien a terminé 

sa formation et obtenu son CFC en juin et une 
stagiaire médiamaticienne a rejoint le Service 
pour un an en août. 

Projets 

Les résultats de l’étude d’image ont été 
communiqués en octobre. Le Service de 
communication s’appuiera sur les options 
stratégiques décidées par le rectorat suite à cette 
étude pour lancer la création d’un nouveau film 
institutionnel et d’une plaquette de présentation 
de l’UniNE. 

Département du secrétariat général 
Le rapport qui suit a été élaboré par Gabriel 
Krähenbühl et Michaël Voegtli, co-secrétaires 
généraux. 

L'année 2015 est caractérisée par le départ à la 
retraite, fin juin, de Philippe Jeanneret, qui 
occupait le poste de secrétaire général de 
l'Université depuis novembre 2009. Ses presque 
sept années passées à ce poste lui ont 
notamment permis de mettre en place le système 
de contrôle interne de l'Université et de réaliser 
un travail important sur des tableaux de bord 
prospectifs.  

Son remplacement est assuré en « job sharing » 
par Michaël Voegtli, jusque-là conseiller 
personnel de la rectrice, et Gabriel Krähenbühl, 
ancien adjoint du secrétaire général. Ils n'ont pas 
été remplacés dans leurs anciennes fonctions 
dont ils ont conservés les cahiers des charges. 
En complément, le premier s'est vu confié le 
dossier des ressources humaines et le second les 
services financiers.  

L'exercice écoulé leur aura permis, avec les 
cheffes des services respectifs, de finaliser la 
réorganisation du service des ressources 
humaines et de revoir les stratégies de 
placements du service des fonds de tiers (pour 
plus de détails, se référer aux rapports ci-après 
des services concernés).   

Système de contrôle interne (SCI) 

Le secrétariat général, avec les services 
ressources humaines, comptabilité générale et 
fonds de tiers, a notamment pour mission de 
piloter le système de contrôle interne de manière 
à soutenir la vision stratégique du rectorat définie 
dans le plan d’intentions ; il assure également un 
fonctionnement opérationnel indépendant des 
services administratifs, garantissant à la fois la 
conformité aux lois et réglementations en vigueur, 
la fiabilité des informations financières et de 
gestion ainsi que l’optimisation des processus y 
relatifs. 

Lors de son audit annuel réalisé en 2015, le 
Contrôle cantonal des finances (CCFi) a attesté 
de l’existence d’un SCI, conforme à la Norme 
d’audit suisse (NAS 890), défini selon les 
prescriptions de la rectrice. Par ailleurs, il a 
attesté, sans réserve, la conformité des comptes 
annuels de l’Université. 

Dans son rapport, le CCFi a émis deux 
recommandations et quatre remarques. Grâce au 
système de contrôle interne (SCI), le CCFi a 
accepté les comptes 2014, comme ceux de 2013, 
sans réserve et avec un nombre d’observations 
qui suit une nette tendance à la baisse. 

 

Evolution des observations du CCFi au cours des cinq dernières années 

Années Dem. Rec. Rem. Com. Total Rés. SCI Opinion d’audit 

2010 – 6 10 – 16 4 Non Ok, avec 4 réserves, SCI non attesté 

2011 – 5+2 5 – 10+2 1 Oui Ok, avec 1 réserve, SCI attesté conforme NAS 

2012 – 1 5 – 6 – Oui Ok, sans réserve et SCI attesté conforme NAS 

2013 – 4 3 – 7 – Oui Ok, sans réserve et SCI attesté conforme NAS 

2014 –  2 4 – 6       – Oui Ok, sans réserve et SCI attesté conforme NAS 
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Objectifs et actions concrètes d’amélioration 

Pour le secrétariat général, l'exercice 2016 sera 
particulièrement marqué par le changement de 
rectorat qui aura lieu au mois d'août, mais sera 
aussi l'occasion de poursuivre un certain nombre 
d'objectifs. On peut notamment mentionner les 
buts suivants : 

 permettre à la nouvelle équipe rectorale une 
prise en mains rapide des dossiers ; 

 optimiser le fonctionnement du service des 
ressources humaines ; 

 réduire certaines inégalités de traitement au 
sein de l'Université ; 

 réorganiser les services financiers par la 
centralisation de certaines activités 
communes ; 

 revoir et réactualiser les risques stratégiques 
de l'Université ; 

 mettre en place une politique d'archivage 
physique. 

Service des ressources humaines 
Le rapport qui suit a été élaboré par 
Antoinette De Rosa Favre, cheffe du service des 
ressources humaines. 

Sur la base des rencontres avec les doyens et la 
doyenne en 2014, le service des ressources 
humaines a poursuivi sa réflexion de 
réorganisation. Suite à deux départs en retraite et 
à une démission, le service a accueilli trois 
nouvelles collaboratrices. Ces circonstances ont 
permis de redéfinir les objectifs du service qui 
s’orientent sur trois axes principaux, à savoir la 
gestion complète d’une entité, le renforcement de 
la proximité et le développement de projets. Une 
présentation a eu lieu lors de chaque conseil de 
faculté. 

Afin de déployer les changements prévus, des 
formations ont été organisées au sein du service. 
L’objectif est de développer et renforcer les 
compétences de chaque gestionnaire en charge 
d’une faculté ou d’un département et d’être à 
même de répondre et d’anticiper les demandes 
qui seront formulées à leur égard. Ces formations 
ont également permis de remettre à jour certains 
processus ou de les adapter. Ce travail 
s’intensifiera en 2016. 

Pour mettre en œuvre une démarche participative 
et renforcer l’identification et l’adhésion des 
collaborateurs à notre institution, un workshop sur 
le thème des valeurs du PATB a été organisé en 
début d’année 2015. Une trentaine de 
participants regroupant des représentants de tous 
les corps de métier, des services et des facultés y 

étaient présents. Le rectorat a souscrit à ces 
valeurs qui respectent à la fois celles contenues 
dans la Charte de l’Université. Ces valeurs 
renforcent l’adhésion de l’ensemble des corps de 
métier à notre institution et le rectorat en a 
délégué le déploiement au service des 
ressources humaines. 

Service de la comptabilité générale 
Le rapport qui suit a été élaboré par Denis Boillat, 
chef du service de la comptabilité générale. 

Au 8 février 2016, le bouclement des comptes 
Etat 2015 fait apparaître des charges pour un 
montant de 103'762’457 francs alors que les 
recettes se montent à 103'515’760 francs. Il en 
résulte un prélèvement à la réserve de l'UniNE de 
246’697 francs (soit près de 0.25% de l’ensemble 
des charges). Au 31 décembre 2015, la réserve 
s’élève ainsi à 6'177’643 francs. L’enveloppe du 
canton de Neuchâtel se monte à 
51'961'600  francs (47’626’000 francs y compris 
700'000 francs de financement de brèche de 
financement LAU en 2014). En outre, l’écart 
budgétaire 2014-2015 est dû à la prise en compte 
totale de la charge de loyer de l’Etat de Neuchâtel 
dans l’enveloppe de l’UniNE d’environ 5 mio de 
francs. Cette modification est toutefois 
financièrement neutre, puisque l'augmentation de  
l’enveloppe est compensée par une facturation de 
loyer pour un même montant.  

L’exercice 2015 a été marqué par la poursuite du 
chemin de recapitalisation de prévoyance.ne. 
Cette mesure est la principale raison du 
découvert au bilan, qui s'élevait, à fin 2014, à 
54'297'192 francs. Le plan d’amortissement de ce 
découvert a donc suivi cette évolution et c’est la 
somme de 4'102'650 francs qui péjore l’exercice 
2015. 

Néanmoins, il est réjouissant de constater une 
augmentation régulière des subventions fédérales 
(+842'000 francs) ainsi que de la part de 
contribution des autres cantons 
(+1'004'000  francs en chiffres absolus). 

Il est également à souligner que l’année sous 
revue a vu la fermeture de la Faculté de théologie 
à la fin de l’année universitaire.  

En ce qui concerne les comptes consolidés (i.e. 
incluant les subsides et mandats de tiers), les 
revenus totaux, y compris la réserve, s’élèvent à 
145'743’314 francs alors que les charges se 
montent à 146'601’328 francs. La part de 
financement du canton de Neuchâtel représente 
donc 36% de l’ensemble des sources de 
financements. 

Le détail des comptes 2015 figure en annexe. 
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Axes d’amélioration 

 Développer la mise en place du MCH2 en lien 
avec la LFinEC. 

 Développer l’informatisation (factures 
électroniques) du processus créanciers.  

 Offrir, en flux continu, des outils de suivi 
personnalisés et une formation utile aux divers 
bénéficiaires de ressources budgétaires et 
financières de l’Université.  

Service des fonds de tiers 
Le rapport qui suit a été élaboré par Mireille 
Jeanmonod, cheffe du service des fonds de tiers. 

L’année 2015 a été caractérisée par 
d'importantes turbulences financières qui se sont 
manifestées sur tous les marchés. Elles ont 
débuté par l’abandon, par la BNS, du taux 
plancher de 1,20 franc suisse pour 1 euro. La 
fragilité des économies développées et les 
changements géopolitiques mondiaux ont 
également perturbé les marchés des actions et 
des matières premières. Ces turbulences 
financières ont eu des conséquences au niveau 
des projets européens, des placements et des 
comptes de liquidités.  

Face à la dépréciation rapide des taux de 
change, une analyse des risques EUR/CHF a été 
lancée dans le but de définir les contours d’une 
stratégie de couverture. Après avoir réduit notre 
exposition au risque de change, le rectorat a 
décidé, avec l’aide de la doyenne de la FSE, de 
confier cette analyse à un étudiant du Master en 
finance, dans le cadre de son mémoire. 

Au vu de l’instabilité des marchés monétaires, 
des nouvelles stratégies financières ont dû être 
adoptées. La nouvelle stratégie de placement a 
été élaborée avec l’aide du co-secrétaire général, 

Gabriel Krähenbühl, puis validée par le rectorat. 

Dans le courant de l’année, le service des fonds 
de tiers (SFT) s’est vu imposer des intérêts 
négatifs sur les avoirs dépassant le solde limite 
défini individuellement pour chaque compte 
bancaire ou postal. Les liquidités ont fait l'objet 
d'une allocation optimisée afin d’éviter  de payer 
des intérêts négatifs. Une surveillance accrue des 
liquidités a également été menée journellement 
de manière à se prémunir contre toute mauvaise 
surprise.  

Les différents facteurs précités ont mis à rude 
épreuve la situation financière du service relevant 
un déficit important en cette fin d’année. Les 
réserves des années antérieures ont toutefois pu 
absorber cette perte. 

Au niveau de la gestion des projets, des 
démarches ont été réalisées afin d’épurer les 
comptes affectés qui n'étaient plus utilisés selon 
leur but initial. De manière générale, tout solde 
positif d’un compte affecté à sa clôture est viré 
sur un compte non affecté, à moins que le contrat 
précise un usage différent. Cet exercice 
d'épuration  sera poursuivi en 2016. 

Dans le courant de l’année 2015, plus de 
700 projets et sous-projets ont été gérés au sein 
du service. Des statistiques plus détaillées 
figurent en annexe. 

Ces projets sont liés à différents organismes 
pourvoyeurs de financements pour la recherche. 
Chacun d'eux ayant ses propres exigences et 
directives, le service des fonds de tiers souhaite 
continuer à améliorer ses prestations en vue de 
gagner en efficacité et en transparence. 

Les 129 nouveaux projets ouverts en 2015, 
présentent un budget total de 24,9 millions de 
francs. 

Nombre de projets ouverts en 2015 

Année Financement 
Domaine 
central 

FLSH FS FD FSE FT TOTAL 

2015 

FNS - SEFRI - CTI - UE 0 29 27 5 0 0 61 

ACR DIVERS 3 31 22 7 5 0 68 

TOTAL  3 60 49 12 5 0 129 

 
Axes d’amélioration 

 Prévenir les risques liés aux différences de 
change. 

 Elaborer un règlement concernant la stratégie 
d’investissements financiers de l’Université. 

 Suivi du prélèvement de la TVA avec cours à 
l’appui et rédaction d’un aide-mémoire. 
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Département des services et des  
infrastructures 
Le rapport qui suit a été élaboré par Abdelatif 
Mokeddem, directeur du Département services et 
infrastructures. 

Logistique de gouvernance et des 
infrastructures 

Infrastructures - bâtiments 

Fermeture de la Faculté de Théologie 
(mandat 1) 

Déménagement des collections de la 
Bibliothèque de théologie :  

Le Service de l’intendance des bâtiments, en 
collaboration avec le Service de l’information 
scientifique et des bibliothèques, a organisé le 
déménagement des collections de la Bibliothèque 
de théologie, lesquelles ont été transférées du 
bâtiment Fbg de l’Hôpital 41 au bâtiment de la 
Pierre-à-Mazel 7, où se situe la bibliothèque 
interfacultaire. 

Système de gestion et tableau de bord 
(mandat 6) 

Areuse+ :  

Des contrats Areuse+ ont été conclus auprès de 
Viteos SA pour tous les bâtiments universitaires. 
Le produit Areuse+ se compose d’énergie 100% 
neuchâteloise, dont 95% d’électricité provenant 
d’ouvrages hydrauliques neuchâtelois et 5% 
d’électricité émanant d’installations de production 
photovoltaïque situées sur les toits du canton. 
Cette énergie est neutre en CO2, à 100% 
renouvelable et respectueuse de l’environnement. 
Le produit Areuse+ est un engagement important 
pour l’avenir énergétique du canton. 

Parking payant :  

L’introduction du parking payant à l’UniNE répond 
à l’exigence d’une utilisation efficace des 
ressources disponibles. Les bénéficiaires d’une 
autorisation de stationnement pour les parkings 
extérieurs ont ainsi payé 360 francs par an pour 
pouvoir en disposer, un montant de 480 francs 
par an étant demandé aux titulaires d’une 
autorisation pour les parkings intérieurs. Durant 
cette année, ce sont ainsi des recettes à hauteur 
de plus 70'000 francs qui ont pu être perçues. 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7) 

Bâtiment A.-L.-Breguet 2 :  

Les travaux initiés dans le bâtiment en 2013 se 
sont achevés en 2015. La transformation de l’aile 

ouest du 2ème étage, permettant la création de 
bureaux supplémentaires, ainsi que les travaux 
du sous-sol, avec l’aménagement d’un 
2ème « Espace étudiants », ont été les plus 
importants. Citons encore l’amélioration de 
l’isolation phonique, la pose d’un nouvel éclairage 
et l’installation d’une œuvre d’art de l’artiste 
Nicole Siron dans la cafétéria, ainsi que l’isolation 
phonique du corridor du rez-de-chaussée et, 
enfin, le remplacement à l’extérieur du bâtiment 
des canalisations pour l’évacuation des eaux 
usées.  

Autres bâtiments universitaires :  

Parmi les autres travaux entrepris en 2015, citons 
l’installation de nouveaux équipements 
techniques dans le laboratoire du NPAC et la 
pose de détecteurs pour l’éclairage dans les 
corridors du bâtiment Av. de Bellevaux 51. On 
relèvera également l’aménagement d’un « local 
courrier » sécurisé et le remplacement d’une 
partie du revêtement des cages d’escaliers dans 
le bâtiment Espace Louis-Agassiz 1, la pose 
d’une nouvelle porte automatique dans le 
bâtiment Av. du 1er-Mars 26, la mise en place 
d’un nouveau plan de clefs dans le bâtiment A.-
L.-Breguet 1 et, enfin, l’installation de  nouveaux 
automates à boissons dans les bâtiments Av. du 
1er-Mars 26, A.-L.-Breguet 2, UniMail et Aula des 
Jeunes-Rives. 

Nouveau système d’accès :  

Pour entrer dans les bâtiments universitaires en 
dehors des heures habituelles d’ouverture des 
portes, les membres de la communauté 
universitaire doivent apposer leur carte capucine 
sur un lecteur de cartes. Ces lecteurs de cartes 
ont été remplacés dans leur intégralité. Grâce au 
nouveau système d’accès mis en place, le coût 
des installations futures de portes sera moins 
onéreux. 

Surveillance des bâtiments universitaires : 

Un système de surveillance des bâtiments 
universitaires en dehors des heures autorisées a 
été mis en place. Le système permet, en 
particulier, de détecter une présence sans qu’il 
soit pour autant nécessaire de prendre des 
photos ou des vidéos. Il sert également à savoir 
si une porte ou une fenêtre d’un bâtiment est 
restée ouverte par mégarde. 

Sécurité des bâtiments universitaires :  

Suite au départ à la retraite du responsable 
sécurité, une nouvelle équipe a été mise en 
place. Celle-ci s’est attelée à la mise en œuvre du 
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concept de sécurité de la directive no 6508 de la 
Commission fédérale de coordination pour la 
sécurité au travail (MSST), ce qui a donné lieu à 
l’adoption d’un règlement interne portant sur 
l’organisation de la sécurité et la santé au travail 
à l’UniNE. La nouvelle équipe a également 
aménagé deux locaux sanitaires/allaitement, l’un 
situé sur le site d’UniMail, l’autre sur celui 
d’UniLac. Enfin, elle a mis l’accent sur une 
meilleure visibilité des informations en matière de 
sécurité sur l’ensemble du campus universitaire 
(installation de vitrines d’informations, diffusion de 
messages sur les écrans LIS et site web 
remanié).  

Sécurité sur le site UniMail :  

Le site de la Faculté des sciences comporte des 
dangers spécifiques. Plusieurs mesures ont été 
prises pour améliorer la situation et répondre à 
toute éventualité : formation d’un groupe 
d’intervention d’entreprise (GIE), d’un groupe de 
samaritains d’entreprise (GSE) et d’un groupe de 
correspondants sécurité des laboratoires 
(commission hygiène et sécurité). Un audit 
interne a par ailleurs été réalisé auprès du 
magasin de chimie (CAFS) et un audit Swissi 
dans les laboratoires des instituts de chimie, 
biologie et hydrogéologie. Enfin, une grande 
partie du matériel de sécurité des laboratoires a 
été renouvelé. 

Système d’information BILUNE (Base 
d’Information sur les Locaux de l’UniNE) :  

Le système d’information BILUNE est une source 
de données importante pour plusieurs 
applications. L’accès à BILUNE est actuellement 
disponible via le web et les mobiles sous iOS et 
Android. Une application mobile « cross-
platform » de recherche d’itinéraires 3-D, à 
l’intérieur d’un bâtiment et depuis l’extérieur, a été 
développée dans le cadre d’un prototype centré 
sur le bâtiment A.-L.-Breguet  1.  

Nombreux déménagements :  

Outre les déménagements liés à la fermeture de 
la Faculté de théologie, il convient de relever le 
déplacement de plusieurs associations 
d’étudiants du bâtiment principal dans le bâtiment 
Fbg de l’Hôpital 77 (Jeune Consulting, 
Secomania, Anese, Hetaïra, la FEN et le 
Cafignon). 

Infrastructures – Informatique et réseaux  

Viser l’excellence dans l‘enseignement et la 
recherche (mandat 3) 

Audiovisuel et multimédia :  

Avec l’apparition de nouvelles formes 

d’apprentissage et d’enseignement à distance, et 
leur utilisation de plus en plus fréquente dans les 
hautes écoles, l’UniNE s’est dotée de plusieurs 
outils destinés à la création, la production et le 
traitement de l’image et du son, sous toutes leurs 
formes. Un studio audio-vidéo professionnel, une 
solution mobile fonctionnellement similaire, une 
salle de travail pour le traitement des contenus 
multimédias, ainsi que tout un éventail de 
matériel de prises de vue ou de son sont 
désormais à disposition de la communauté 
universitaire. Le SITEL assure le support 
technique qui accompagnent ces nouvelles 
prestations. 

Système de gestion et tableau de bord 
(mandat 6) 

Swissdec : 

Un projet de mise en place de la plateforme 
Swissdec dans SAP a été finalisé. En adoptant 
« EML », la norme suisse en matière de salaire 
de Swissdec, il sera possible de rationaliser les 
échanges de données avec des destinataires 
autorisés, par exemple les administrations 
fiscales, les assurances sociales ou encore 
l’Office fédéral des statistiques. En 2016, il est 
ainsi prévu que les données salariales des 
collaborateurs de l’UniNE soient directement 
transmises à l’administration fiscale. Dès 2017, la 
transmission de ces informations sera également 
possible pour l’imposition à la source. 

Business intelligence : 

En 2013, l’UniNE a réalisé un projet de mise en 
œuvre d’un outil d’informatique décisionnelle, 
servant à la production de statistiques 
prévisionnelles concernant le domaine 
académique. En 2015, dans le but d’élargir cet 
outil, l’UniNE a réalisé un projet informatique de 
mise en œuvre d’un prototype, dont la fonction 
est de permettre la mise à disposition de données 
financières extraites de SAP. 

Gestion de l’occupation des salles :  

Un projet informatique permettant de mesurer le 
taux d’occupation des salles informatiques et de 
formation a été élaboré. Cet outil est destiné à 
établir des statistiques d’utilisation des salles et, 
ainsi, de mieux gérer leur occupation. 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7) 

BIPE (Base d’Information Personnel Etudiants) : 
Une nouvelle version de BIPE a permis une 
consolidation de la base de données, en 
dissociant les applications périphériques du 
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noyau. Cette nouvelle version, basée sur les web-
services, facilitera le développement des 
applications mobiles associées à BIPE (annuaire, 
etc.). 

IS-Academia :  

Une modification de l’interface IS-Academia a 
permis de mettre l’accent sur l’efficacité et la 
sécurité des données, tout en améliorant l’aspect 
graphique et convivial de l’application. 
L’évaluation des enseignements, gérée par le 
service qualité, a été totalement intégrée à IS-
Academia, ce qui entraînera une meilleure 
interaction entre enseignements, étudiants et 
enseignants. Les résultats des évaluations 
peuvent dorénavant être consultés 
immédiatement par le service qualité et les 
enseignants. 

Moodle (Modular Object-Oriented Dynamic Le-
arning Environment) :  

Un système de test du logiciel Moodle est 
actuellement à disposition des enseignants pour 
qu’ils puissent se familiariser avec ce nouveau 
logiciel (alternative à Claroline). Des cours 
permettant d’assimiler toutes les fonctionnalités 
de Moodle sont proposés aux enseignants par le 
SITEL. 

Infrastructures du réseau informatique :  

Les infrastructures du réseau informatique ont été 
mises à jour dans la majeure partie des bâtiments 
de l’UniNE. Elles permettent de suivre la 
demande en bande passante toujours plus 
grande et d’absorber le transfert des données 
audiovisuelles également utilisées de plus en plus 
largement. 

Infrastructure Wi-Fi :  

La connexion au réseau Wi-Fi a été améliorée et 
sécurisée pour toutes les personnes externes et 
invitées de l’UniNE. 

YouTube :  

Les Aulas des Jeunes-Rives et d’UniMail ont été 
équipées d’infrastructures permettant l’enregistre-
ment et la diffusion en direct sur YouTube 
d’évènements importants. La toute récente 
cérémonie du Dies academicus 2015 a été la 
première grande manifestation à bénéficier de 
cette nouvelle technologie. 

LIS (Live Information System) :  

Cette solution d’affichage d’informations issues 
de sources multiples sur une trentaine d’écrans 
géants permet d’adresser à la communauté 
universitaire des annonces ciblées (selon les 
besoins et le lieu). En 2015, le système a été 
adapté pour un affichage en Full HD (Full High 

Definition), ce qui permet d’exploiter le plein 
potentiel des nouveaux écrans.  

Site Web :  

Avec l’arrivée de nouveaux périphériques, il était 
nécessaire de faire bénéficier le site Web de 
l’UniNE d’une cure de jouvence. Ce projet, initié 
en milieu d’année, devrait se terminer au mois de 
mars 2016. Dès sa concrétisation, il sera possible 
de consulter la vitrine de l’UniNE, de manière 
simple et plaisante, via les téléphones mobiles, 
les tablettes de toute dimension ou encore un 
ordinateur. Le site Web s’adaptera auto-
matiquement au format de l’écran du périphérique 
qui le consulte. 

Messagerie :  

L’augmentation du nombre de mobiles, de 
tablettes et autres périphériques a rendu une 
adaptation de la messagerie nécessaire. Une 
migration du programme vers une version plus 
adaptée aux nouvelles technologies a eu lieu. 

ECLIPSE :  

La mise à jour des différentes listes de 
distribution de la messagerie de l’UniNE a de tout 
temps été une opération manuelle complexe. 
Depuis 2015, la gestion de ces listes de 
distribution est effectuée par une nouvelle 
application, de manière totalement automatique 
et via des règles précises. 

Formation :  

En 2015, près de 350 participants ont suivi les 53 
cours offerts par le SITEL. La palette de cours 
continue d’offrir des formations dans les 
domaines suivants : bases de données, 
bureautique, « dessin-image-son », outils web, 
vidéo-audio et introduction aux logiciels 
scientifiques. Plusieurs formations ciblées 
spécifiques (par exemple dans les domaines de 
traitement de statistiques, d’images ou encore 
son-vidéo) ont été organisées à la demande de 
responsables d’instituts. 

Logiciels :  

La gestion centralisée des logiciels a permis de 
poursuivre la réduction de leurs coûts 
d’acquisition et de maintenance, ainsi que leur 
distribution sur tout le campus universitaire 
(portables y compris). La palette des licences de 
site s’est enrichie avec l’acquisition de plusieurs 
nouveaux logiciels pour les chercheurs comme, 
par exemple, Atlas-ti et STATA. 

Support de proximité aux collaborateurs et 
doctorants :  

Six correspondants informatiques du SITEL 
veillent à offrir conseil et support aux mille deux 
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cents collaborateurs et doctorants de l’UniNE. Ce 
support de proximité reste toujours très sollicité. 
Outre le renouvellement du quart des postes de 
travail, les correspondants informatiques ont 
également assuré de nombreux déménagements 
intervenus auprès des Facultés des sciences 
économiques, des lettres et des sciences 
humaines et de théologie. 

Assistance aux étudiants : 

Le guichet informatique d’assistance aux 
étudiants, situé à UniMail et ouvert tous les 
après-midis, a accueilli près de 500 étudiants, 
ainsi que quelques professeurs honoraires. Il a 
également répondu à plus de 1800 messages 
électroniques. Cette activité, qui a progressé de 
25% en 2015, est particulièrement appréciée des 
étudiants. Les prestations offertes comprennent 
le conseil, le support, l’installation de logiciels et 
certaines réparations du matériel. Par ailleurs, 
140 anciens PCs, remis en état, ont été cédés à 
des étudiants pour une somme modique. 

Tango (Take-a-Number Next Generation) :  

Dans le cadre de notre partenariat avec le SIEN 
(service informatique de l’entité neuchâteloise), 
cette solution de gestion des files d’attente par 
distribution de tickets est actuellement utilisée 
dans les services de l’Etat de Neuchâtel, la BCN, 
etc. En 2015, tenant compte des besoins 
exprimés par les utilisateurs, de nouvelles 
fonctionnalités ont été ajoutées. 

MIDAT :  

Dans le cadre du partenariat avec le CSCF-karch, 
Le SITEL a développé un système d’informations 
pour l’évaluation des indices biotiques de la 
qualité des eaux superficielles par les méthodes 
IBCH (indice biologique suisse), Spear et 
Makroindex. Ce projet s’inscrit dans le cadre 
d’une collaboration entre l’office fédéral de 
l’environnement et différents acteurs dans le 
domaine de la biodiversité. En 2015, MIDAT 
s’appuie sur plusieurs modules comprenant la 
gestion de la systématique, du thésaurus, des 
institutions et des personnes liées au système 
d’information faunistique national INFOFAUNA. 

Services : missions et mesures de 
développement 

Service d’immatriculation 

Viser l’excellence dans l’enseignement et la 
recherche (mandat 3) 

Attractivité des filières :  

En 2015, le service d’immatriculation a traité 
quelques 3000 demandes d’admission. 

L’attractivité des filières de l’UniNE reste de 
manière générale bonne et stable avec 
1435 nouveaux inscrits aux divers cursus lors de 
la rentrée de septembre 2015 (contre 1438 en 
2013 et en 2014). La légère augmentation 
enregistrée pour les bachelors en 2014 s’est 
confirmée en 2015 avec 808 nouveaux inscrits 
(contre 792 en 2014 et 741 en 2013). La situation 
est également similaire pour les masters  : 519 
nouveaux inscrits en 2015 (contre 516 en 2014 et 
558 en 2013), dont 60% ont obtenu leur bachelor 
auprès d’une autre haute école. 

Baccalauréat français :  

Suite à une modification des recommandations 
de swissuniversities pour les titulaires d’un bac-
calauréat français, le rectorat a choisi d’introduire 
une application plus sélective (en exigeant une 
moyenne de 12/20), mais aussi plus large (en 
acceptant les titulaires d’un baccalauréat français 
série ES et série L, sans option mathématiques, 
moyennant la réussite d’un complément de 
formation organisé par la Faculté des sciences, 
portant essentiellement sur les mathématiques). 
Ce sont ainsi 16 personnes qui ont pu poursuivre 
leurs études à l’UniNE après avoir suivi durant 
une semaine ce complément de formation. Les 
frais d’organisation ont été couverts par les frais 
d’inscription (200 francs par personne). 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7)  

Règlement d’admission :  

Les étudiants de l’UniNE, ou d’une autre 
université, qui ont subi un échec éliminatoire ou 
dépassé la durée maximale de leur cursus 
peuvent désormais recommencer des études de 
même nature à l’UniNE après un délai de 5 ans. 
Le rectorat a modifié le règlement d’admission 
dans ce sens afin d’offrir cette possibilité dès le 
1er août. En ce qui concerne les personnes 
exclues pour motifs disciplinaires, un délai de 8 
ans devra être observé. Toutefois, dans les cas 
d’exclusion consécutive à des problèmes de 
discipline, l’automatisme ne sera pas de mise. Le 
rectorat examinera les demandes 
d’immatriculation au cas par cas, sur la base d’un 
préavis de la faculté concernée. 

Diplôme :  

Suite à une décision de la Conférence des 
directrices et directeurs cantonaux de la santé 
(CDS), tous les nouveaux diplômés en logopédie 
doivent, dès le 1er janvier 2015, être enregistrés 
dans un registre national des professions de la 
santé (NAREG). Sont concernés pour l’UniNE 
toutes les personnes obtenant un Master of 



44 44 

Les secteurs et départements 
 

 

Science en logopédie. L’exploitation 
administrative du NAREG a été confiée à la 
Croix-Rouge suisse (CRS). Ainsi, pour la 
première fois en 2015, les diplômes en logopédie 
délivrés par l’UniNE ont été transmis à la CRS 
pour enregistrement. Une étiquette argentée avec 
un no NAREG a ensuite été collée sur chaque 
diplôme par la CRS. Un émolument de 130 francs 
a été perçu par le CRS par enregistrement. 
L’UniNE a payé la totalité de ces frais avant de 
les répercuter sur les diplômés. 

Service de l’information scientifique et 
des bibliothèques 

Fermeture de la Faculté de théologie 
(mandat 1) 

Avenir des collections de la Bibliothèque de 
théologie :  

Suite à la fermeture de la Faculté de théologie, 
les collections de la Bibliothèque de théologie, en 
collaboration avec les différents partenaires 
concernés (décanat de la Faculté de théologie, 
décanat de la Faculté des lettres et sciences 
humaines, Universités de Genève et Lausanne, 
qui reprennent la théologie pratique) ont été 
transférées à la Bibliothèque interfacultaire de la 
rue de la Pierre-à-Mazel 7. 

Avenir des collections de la Bibliothèque des 
pasteurs :  

Après concertation des partenaires concernés 
(UniNE, BPUN, Etat de Neuchâtel, Ville de 
Neuchâtel), la Société des pasteurs et ministres 
neuchâtelois, propriétaire de la Bibliothèque des 
pasteurs, a décidé de faire don de sa bibliothèque 
à la BPUN. L’UniNE a participé activement à 
cette réflexion, ainsi qu’au déménagement, et 
continue de mettre un demi-poste de 
bibliothécaire à disposition de la BPUN jusqu’à fin 
2017. 

Système de gestion et tableau de bord 
(mandat 6) 

Contrôle de qualité dans le cadre des formations 
en information documentaire : 

Un test en ligne accompagne désormais le cours 
d’ « Introduction à la recherche documentaire » 
destiné aux étudiants de première année de la 
Faculté des lettres et sciences humaines. Une 
attestation est délivrée aux étudiants qui ont 
participé au cours et réussi le test. La Faculté 
appuie cette démarche et quelques instituts 
exigent même l’obtention de cette attestation. 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7)  

Rapprochement de plusieurs bibliothèques 
d’instituts avec leurs usagers :  

La collection de l’Institut des sciences du langage 
et de la communication a rejoint la Bibliothèque 
interfacultaire de la rue de la Pierre-à-Mazel 7. La 
collection de psychologie a été regroupée à la 
Bibliothèque de la Faculté des lettres et sciences 
humaines. Les collections de l’Institut de 
psychologie du travail et des organisations, ainsi 
que celles de l’Institut de statistique, ont été 
transférées à UniMail. 

Nouvelles ressources électroniques : 

La Bibliothèque de la Faculté des lettres et 
sciences humaines a acquis, grâce à un excédent 
budgétaire exceptionnel, plusieurs ressources 
électroniques importantes, dont « OpenEdition 
books », « Early European Books Online » et 
« Nineteenth Century Collections Online ». 

Poursuite des réflexions sur l’avenir de RERO et 
création d’une plateforme suisse SLSP :  

L’avenir de RERO fait toujours l’objet d’intenses 
discussions, auxquelles participe l’UniNE, cela en 
lien avec le retrait du canton de Vaud de RERO 
pour fin 2016. Des économies substantielles 
devront être consenties pour compenser la sortie 
du partenaire vaudois. L’UniNE participe par 
ailleurs à la conception du projet de plateforme 
suisse SLSP (Swiss Library Service Platform) 
soutenu par la Confédération. 

Service des sports 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7)  

Sports universitaires (SUN) :  

Les activités sportives du SUN tendent à 
encourager l’ensemble de la communauté 
universitaire à pratiquer régulièrement une 
activité physique, à maintenir son équilibre 
personnel et une bonne hygiène de vie et, enfin, 
favorisent les contacts. Cette année, une 
attention particulière a été apportée aux activités 
sportives proposées, tenant notamment compte 
de la fréquentation des cours et des nouvelles 
tendances. Parmi les nouvelles activités sportives 
au programme citons la barre au sol, le beach 
volley, le cross uni, le football sur herbe, le pole 
fitness et le stand up paddle. 

Enquête nationale :  

Une enquête nationale, menée en 2015 auprès 
des étudiants de 18 hautes écoles et universités 
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de Suisse, a classé l’UniNE au 5ème rang 
s’agissant de la participation hebdomadaire aux 
sports universitaires (participation de 37%, avec 
une progression de 6% en rapport à la dernière 
enquête menée en 2010). Il ressort également de 
cette étude que 96% des étudiants ont pris 
connaissance du programme du SUN. Les points 
forts de l’UniNE sont le prix attractif des 
prestations proposées, le large choix de l’offre et 
la qualité des cours. Les points négatifs sont les 
horaires de cours, les heures d’ouverture de la 
réception et la trop forte affluence aux cours. 

Sport-Etudes :  

Le concept « Sport-Etudes », destiné à permettre 
aux sportifs d’élite de concilier carrière sportive 
de haut niveau et études universitaires, a été mis 
en place dès la rentrée universitaire 2015. 
Plusieurs étudiants bénéficient à ce jour de cette 
nouvelle possibilité, laquelle est coordonnée par 
le SUN en collaboration avec les facultés. 

Local pour le centre nautique :  

Des pourparlers sont en cours avec la commune 
de St-Blaise en vue de la construction d’un local 
pour le centre nautique du SUN. Les plans du 
projet prévoient l’aménagement d’un local de 
rangement d’environ 40m2 destiné à accueillir le 
matériel nautique du SUN (planches à voile, 
paddles, zodiacs, etc.). 

Championnats suisses universitaires :  

Pour la 3ème année consécutive, le SUN a 
organisé les 27 et 28 mars les championnats 
suisses universitaires de hockey sur glace. Neuf 
équipes ont participé à ce championnat et l’UniNE 
s’est classée au 4ème rang. 

Conférence publique :  

Le SUN a organisé le 15 juin, en collaboration 
avec la section de Neuchâtel du « Panathlon 

International », une conférence publique, avec 
comme invité Gérard Houiller, ancien 
sélectionneur de l’équipe de France de football et 
ancien entraîneur de Liverpool et d’Aston Villa. 
220 personnes ont assisté à la conférence dont le 
thème était : « Les enseignements de la coupe du 
monde de 2014 ». 

Centrale d’achats et service technique de 
la Faculté des sciences 

Des infrastructures et des services 
performants en faveur des étudiants de 
l’ensemble des hautes écoles (mandat 7)  

CAFS (Centrale d’achats de la faculté des 
sciences) : 

La Centrale d’achats s’occupe des achats de 
produits chimiques pour les différentes unités de 
recherche de la Faculté des sciences. Elle 
poursuit par ailleurs sa collaboration avec les 
écoles et les gymnases de la Ville de Neuchâtel, 
l’Institut de microtechnique (IMT) également à 
Neuchâtel, ainsi qu’une école spécialisée en 
chimie à Moutier dans le canton de Berne. 

Service technique de la Faculté des sciences 
(STFS) :  

Le Service technique participe à la réalisation de 
projets de la Faculté des sciences, que cela soit 
dans les domaines de la mécanique de précision, 
du vide et de l'ultra haut vide, de la conception 
d'infrastructures à gaz, de l'électronique ou 
encore de l'acquisition de données. Les 
demandes de conception et réalisation de 
nouveaux projets « Recherche et 
développement » en mécanique et en 
électronique continuent d’augmenter et le Service 
technique s’efforce de répondre au mieux aux 
attentes.
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Annexes 
Statistiques concernant les étudiants 
Les tableaux et commentaires qui suivent proviennent du service d'immatriculation. 

Titres et diplômes - évolution sur cinq ans 
2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

2015 
2016 

Lettres et sciences humaines 409 419 434 392 440 

Bachelors  223 221 219 241 277 

Masters 115 148 168 116 119 

Licences 37 12 0 0 0 

Doctorats  14 12 22 16 23 

Certificats d’études françaises (ILCF)  15 19 23 15 18 

Diplômes pour l’enseignement du français langue 
étrangère (ILCF) 

5 7 2 4 3 

Sciences 129 145 159 149 151 

Bachelors  40 55 59 78 69 

Masters  63 66 64 41 54 

Licences et diplômes  1 0 1 0 0 

Doctorats  25 24 35 30 28 

Droit 140 161 201 175 180 

Bachelors  74 91 106 92 76 

Masters  57 62 90 76 98 

Licences  0 1 2 0 0 

Doctorats  9 7 3 7 6 

Sciences économiques 219 217 190 221 198 

Bachelors  70 62 41 77 57 

Masters  140 150 142 130 135 

Doctorats  9 5 7 14 6 

Théologie 2 0 0 1 1 

Masters  1 0 0 1 1 

Licences  0 0 0 0 0 

Doctorats 1 0 0 0 0 

Certificats d’éducation physique (CEP) 1 2 2 0 0 

Licences interfacultaires en sciences humaines et 
sociales 

4 1 1 0 0 

Total UniNE 904 945 987 938 970 
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Titres de formation continue - évolution sur cinq 
ans 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

2015 
2016 

Lettres et sciences humaines 5 0 0 0 0 

Certificats d’études supérieures  3 0 0 0 0 

Certificats de formation permanente en psychologie et 
science de l’éducation  

2 0 0 0 0 

Sciences 2 2 6 18 13 

CAS 0 0 5 15 7 

DAS 0 0 0 0 1 

MAS 2 2 1 3 5 

Droit 47 50 90 46 33 

Diplôme de formation continue en droit  0   1 2 0 

International master (MAS) en management, droit et 
sciences humaines du sport  

28 29 29 28 31 

CAS   2 35 11 0 

DAS   1 3 1 0 

MAS 19 18 22 4 2 

Sciences économiques 0 0 0 0 0 

Théologie 0 0 0 54 0 

CAS  0 0 0 54 0 

Total UniNE 54 52 96 118 46 

 

 

 

 

 

 

 

Titres et diplômes décernés en 2015 
Les titres décernés en 2015 l’ont été dans le cadre des sessions d’examens de l’année académique 
2014-2015 et pour la plupart remis lors des traditionnelles cérémonies de remise des diplômes qui ont 
eu lieu en novembre 2015. 

Lettres et sciences humaines 440

Bachelor of Arts en lettres et sciences humaines 277  

Master of Arts en lettres et sciences humaines 44

Master of Arts en archéologie 4

Master of Arts en histoire (bilingue) 1

Master of Arts en études muséales 13

Master of Arts en logopédie 23

Master of Arts en sciences sociales 33

Doctorat en sciences humaines et sociales 12

Doctorat ès lettres 11

Certificat d'études françaises de l'Institut de langue et civilisation françaises 18

Diplôme pour l'enseignement du français langue étrangère 3
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Sciences 164

Bachelor of Science en biologie 42

Bachelor of Science en biologie et ethnologie 15

Bachelor of Science en mathématiques 8

Bachelor of Science en sciences et sport 4

Master of Science en biogéosciences 11

Master of Science en biologie des parasites et écoéthologie 17

Master of Science en hydrogéologie et géothermie 6

Master of Science en informatique (BeNeFri) 2

Master of Science en mathématiques 8

Master of Science en physiologie et écologie des plantes 10

Doctorat ès sciences 28

CAS – Certificate of Advanced Studies en écologie et sciences de l’environnement 1

CAS – Certificate of Advanced Studies en gestion des sites pollués 6

CAS – Certificate of Advanced Studies en gestion intégrée des cultures 1

MAS – Master of Advanced Studies en écologie et sciences de l’environnement 5

Droit 213

Bachelor en droit 76

Master en droit 95

Master bilingue en droit 3

Doctorat en droit 6

International master (MAS) en management, droit et sciences humaines du Sport 31

MAS – Master of Advanced Studies en droit de la santé 2

Sciences économiques 198 

Bachelor of Science en sciences économiques 57 

Master of Science en développement international des affaires 29 

Master of Science en finance 19 

Master of Art en journalisme 12 

Master of Arts en journalisme et communication, orientation journalisme 17 

Master of Arts en méthodologie d’enquête et opinion publique 1 

Master of Science en psychologie, orientation psychologie du travail 23 

Master of Science en sciences économiques, orientation économie publique 8 

Master of Science en statistique 11 

Master of Science en systèmes d’information 15 

Doctorat en finance 1 

Doctorat en management  2 

Doctorat en psychologie du travail 1 

Doctorat en science économique  1 

Doctorat en statistique  1 

Théologie 1 

Maîtrise universitaire en théologie 1 

Total UniNE 1’016 
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Prix académiques décernés en 2015  
Cette année, lors des cérémonies de remise des diplômes, 43 étudiants et un enseignant ont reçu un prix 
académique récompensant la qualité de leurs travaux.  

Faculté des lettres et sciences humaines  

Prix Werner Günter  

Grâce à la générosité de feu W. Günter, professeur à l’Université de 1945 à 1968, il est créé en faveur de la 
Faculté des lettres et sciences humaines, un Fonds W. Günter pour récompenser des étudiants 
particulièrement méritants et contribuer au développement de la bibliothèque de la Faculté. 

Lauréats 

Camilla Alberti 
Pour avoir obtenu une moyenne générale de 5.97 au Master en sciences sociales, pilier migration et 
citoyenneté. Note du mémoire : 6. 

Vincent Grandjean-Perrenoud-Contesse 
Pour avoir obtenu une moyenne générale de 5.85 au Master en lettres et sciences humaines, piliers 
philosophie et histoire comparée. Note du mémoire : 6. 

Aline Widmer 
Pour avoir obtenu une moyenne générale de 5.90 au Master en lettres et sciences humaines, piliers 
linguistique historique et philologie françaises et littératures. Note du mémoire : 6. 

Prix d'Excellence de la Société des Alumni, Diplômés et Amis de l'Université de Neuchâtel 

Ce prix est institué pour encourager la pratique de la recherche et de l’écriture scientifique dès la dernière 
année du bachelor. 

Lauréats 

Dylan Bovet 
Pour son travail, réalisé dans le cadre du pilier Civilisations et langues de l'Antiquité et du Moyen-Age 
(CLAM) du Bachelor en lettres et sciences humaines, intitulé : « L'Epistula ad Pisones d’Horace : Quand Ars 
Poetica devient Ars Politica ».  

Alice Baehler 
Pour son travail, réalisé dans le cadre du pilier Littératures du Master en lettres et sciences humaines, 
intitulé : « Voyage de D'Entrecasteaux envoyé à la recherche de Lapérouse. Les mises en intrigue d'un récit 
exploratoire à l'aube du XIXe siècle ». 

Estelle Baur 
Pour son travail, réalisé dans le cadre du pilier Histoire du Bachelor en lettres et sciences humaines, 
intitulé : « Instrumentalisation des courtisanes dans la Venise de la Renaissance ». 

Prix Eugène-Ferdinand Piccard  

En souvenir d’Eugène-Ferdinand Piccard, savant naturaliste, encyclopédiste suisse, Mlle Sophie Piccard, 
ancien professeur de mathématiques de la Faculté des sciences, a fait un don à l’Université devant 
permettre d’attribuer un prix académique. Ce prix est destiné à récompenser et à encourager l’étudiant le 
plus capable ayant produit un travail original dans n’importe quel domaine culturel. 

Lauréate 

Aline Widmer 
Pour son excellent travail de mémoire de master en linguistique historique et philologie françaises intitulé : 
« L'attitude de la population canadienne francophone par rapport à sa langue ». 
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Prix Bijoux Bonnet 

Le Prix Bijoux Bonnet consistant en un bijou a pour but de récompenser un travail remarquable non 
seulement par son contenu, mais aussi par sa présentation esthétique, son élégance ; le travail doit être un 
produit épuré, synthétique aussi dans son contenu. 

Lauréate 

Noémie Schaller 
Pour la présentation générale de son travail de mémoire de Master en histoire de l'art intitulé : 
« L'Auditorium du Jura : Un projet utopique ? ». 

Prix Jean-Pierre Jéquier 

Désireux de perpétuer le souvenir de leur fils, professeur d’archéologie préhistorique, Monsieur et Madame 
Jean Jéquier ont fait à la Société académique une donation en vue de la création d’un fonds Jean-Pierre 
Jéquier pour des travaux méritants en archéologie préhistorique intéressant la région neuchâteloise. 

Lauréat 

Clément Vorlet 
Pour son excellent travail de mémoire de master intitulé : « Pont-en-Ogoz/Vers-les-Tours (canton de 
Fribourg) : la céramique d'un habitat de hauteur de l'âge du Bronze ».  Note du mémoire : 6. 

Prix du meilleur mémoire de master of Arts en sciences sociales, pilier sociologie 

Un prix, intitulé « prix du meilleur  mémoire de Master of Arts en sciences sociales, pilier sociologie », est 
institué et décerné annuellement par la Faculté des lettres et sciences humaines pour récompenser le 
meilleur mémoire de master. 

Lauréat 

Thomas Nussbaum 
Pour son mémoire intitulé : « Pluralité des pratiques et recherche de performances au sein du peloton des 
courses à pied populaires : L'exemple du BCN Tour ». 

Prix académique interdisciplinaire du développement durable 

Ce prix est décerné annuellement par le rectorat pour récompenser des travaux de master voués à cette 
problématique. Il récompense des travaux qui font preuve d'esprit critique et qui tiennent compte du sort des 
générations futures, tout en intégrant une dimension pluridisciplinaire. La note des travaux de master doit 
être au moins de 5.5. 

Lauréate 

Laure Sandoz 
Pour son mémoire de Master en lettres et sciences humaines intitulé : « Aux frontières du développement : 
Réappropriations locales d’un projet de reforestation et d’agroforesterie dans un contexte de colonisation 
agraire ». 

Faculté des sciences  

Prix Jean Landry  

Un prix, intitulé prix « Jean Landry », est institué et décerné annuellement par la Faculté des sciences pour 
récompenser un étudiant ou une étudiante de l’Université de Neuchâtel ayant obtenu son titre de Bachelor 
of Science avec la mention « très bien » ou « excellent » durant l’année académique considérée. 

Lauréates 

Marie Zufferey 
Pour avoir obtenu la mention « excellent » (moyenne : 5.86) au Bachelor of Science en biologie et 
ethnologie.  

Lauriane Dani 
Pour avoir obtenu la mention « très bien » (moyenne : 5.56) au Bachelor of Science en biologie. 
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Prix Adrien Guébhard-Séverine  

Afin d’honorer la mémoire du docteur Adrien Guébhard-Séverine (1849-1924), originaire de Neuchâtel, 
professeur agrégé de physique à la faculté de médecine de Paris, géologue et préhistorien, un prix est 
institué. 
Le prix, intitulé prix « Adrien Guébhard-Séverine », est institué et décerné annuellement (ou tous les deux 
ans) par la Faculté des sciences pour récompenser un doctorant ou une doctorante de l’Université de 
Neuchâtel ayant réalisé une thèse de doctorat dans le domaine de l’Hydrogéologie ou de la géothermie. 

Lauréat 

Guillaume Pirot 
Pour sa thèse de doctorat en hydrogéologie et géothermie intitulée « Modélisation stochastique de 
l’hétérogénéité des aquifères de rivières en tresses ». 

Prix Louis Paris  

En mémoire de Louis Paris, un prix, intitulé prix « Louis Paris », est institué et décerné annuellement (ou 
tous les deux ans) par la Faculté des sciences pour récompenser un étudiant ou une étudiante de 
l’Université de Neuchâtel ayant effectué un travail de Master dans le domaine de la botanique ou de la 
microbiologie et ayant validé ce travail de Master avec la moyenne la plus élevée parmi les étudiants et 
étudiantes des Masters of Science en Biologie et en Biogéosciences qui ont choisi le domaine de la 
botanique ou de la microbiologie pour leur travail de Master durant l’année académique considérée. 

Lauréates 

Julie Devillers 
Pour le meilleur travail de Master en biologie dans le domaine de la botanique ou de la microbiologie 
(note : 6) intitulé « Caractérisation de la protéine CCD4 (carotenoid cleavage dioxygenase 4), une enzyme 
des plastoglobules impliquée dans le métabolisme des caroténoïdes en senescence ? ». 

Lara Grandgirard 
Pour le meilleur travail de Master en biologie dans le domaine de la botanique ou de la microbiologie 
(note : 6) intitulé « Impact of atmospheric pollutants on Testate Amoeba species of European peat bogs ». 

Prix Jean-Georges Baer 

Désireuse d’honorer la mémoire de son mari, parasitologiste de renom international, ancien directeur de 
l’Institut de zoologie de l’Université de Neuchâtel (1941-1972), et pour encourager les recherches en 
parasitologie, Madame Jean-G. Baer a fait une donation à l’Université pour la création d’un fonds Jean-
Georges Baer.  
Le prix, intitulé prix « Jean-Georges Baer » est institué et décerné annuellement (ou tous les deux ans) par 
la Faculté des sciences pour récompenser un doctorant ou une doctorante de l’Université de Neuchâtel 
pour une thèse de doctorat dans le domaine de la parasitologie. 

Lauréat 

Maxime Jacquet 
Pour sa thèse de doctorat en parasitologie intitulée « Effet de l'immunité acquise sur la transmission de la 
bactérie responsable de la maladie de Lyme, Borrelia afzelii ». 

Prix Henri Spinner 

En mémoire d’Henri Spinner (1875-1962), professeur ordinaire de botanique, un prix, intitulé prix « Henri 
Spinner «, est institué et décerné annuellement (ou tous les deux ans) par la Faculté des sciences pour 
récompenser un étudiant ou une étudiante de l’Université de Neuchâtel ayant effectué un travail de Master 
dans le domaine de l’écologie des plantes et ayant validé ce travail de Master avec la moyenne la plus 
élevée parmi les étudiants et étudiantes des Masters of Science en Biologie et en Biogéosciences qui ont 
choisi le domaine de l’écologie des plantes pour leur travail de Master durant l’année académique 
considérée. 

Lauréat 

Alessio Maccagni 
Pour son travail de Master dans le domaine de l'écologie des plantes (moyenne de Master : 5.5)  intitulé 
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« Spéciation cryptique de la fougère Botrychium lunaria (L.) Sw. : diversité génétique et structure 
biogéographique en Europe ». 

Prix Jean-Luc Crelerot 

En mémoire de Jean-Luc Crélerot, assistant en biologie décédé dans un accident en 1971, un prix, intitulé 
prix « Jean-Luc Crélerot  «, est institué et décerné annuellement (ou tous les deux ans) par la Faculté des 
sciences pour récompenser un doctorant ou une doctorante de l’Université de Neuchâtel ayant réalisé une 
thèse de doctorat dans le domaine de l’évolution des plantes et autres organismes. 

Lauréat 

Julien Vieu 
Pour sa thèse de doctorat en évolution des plantes et autres organismes intitulée « Historical biogeography 
of a species rich plant genus from the montane forests of the tropical Andes, Macrocarpaea 
(gentianaceae) ». 

Bourse Jürg Engi 

La bourse annuelle « Jürg Engi » est attribuée en faveur de doctorants ou doctorantes de l’Institut de chimie 
pour les encourager à présenter un travail en vue d’une participation à un congrès. 

Lauréats 

Sara Santi et David Stibal 

Prix Syngenta Monthey 

Pour marquer l'intérêt qu'elle porte à l'Université de Neuchâtel, l'entreprise Syngenta Crop Protection 
Monthey SA a institué un prix qui est décerné sous le nom de « Prix Syngenta Monthey ». 

Ce prix est destiné à récompenser un travail expérimental au niveau du doctorat délivré par l’Université de 
Neuchâtel. 

Lauréate 

Inga Kholod-Zaitseva 
Pour sa thèse de doctorat en chimie intitulée « New Approaches for the Synthesis of Advanced Precursors 
of Rhazinilam Analogues ». 

Prix d’hydrogéologie et géothermie 

Un prix, intitulé prix « Hydrogéologie et Géothermie », est institué et décerné annuellement (ou tous les 
deux ans) par la Faculté des sciences pour récompenser un étudiant ou une étudiante de l’Université de 
Neuchâtel ayant obtenu son Master of Science in Hydrogeology and Geothermy avec la moyenne la plus 
élevée. 

Lauréats 

Julien Gobat 
Pour le meilleur travail de Master en hydrogéologie ou en géothermie intitulé « Vertikale Schich-tung der 
Grundwasserzusammensetzung im Zuströmbereich der Trinkwasserfassung von Kappelen (BE) ».  

Régis Hehn 
Pour le meilleur travail de Master en hydrogéologie ou en géothermie intitulé « Modélisation pseudo-
génétique des réseaux de fractures discrets ». 

Prix Ernest Leuba  

Un prix, intitulé prix « Ernest Leuba », est institué et décerné annuellement par la Faculté des sciences pour 
récompenser un étudiant ou une étudiante de l’Université de Neuchâtel ayant réussi la 1ère année du 
Bachelor of Science en médecine à la première tentative avec une moyenne générale égale ou supérieure 
à 5.5. 

Lauréate 

Camille Chuat 
Pour sa moyenne générale de 5.5 à la 1ère année du Bachelor of Science en médecine. 
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Prix Léon du Pasquier et Louis Perrier 

En mémoire de Léon Du Pasquier (1864-1897) et de Louis Perrier, un prix, intitulé prix « Léon Du Pasquier 
et Louis Perrier », est institué et est décerné annuellement (ou tous les deux ans) par la Faculté des 
sciences pour récompenser une excellente thèse de doctorat dans l’un des domaines scientifiques de la 
Faculté des sciences. 

Lauréats 

Guillaume Pirot 
Pour sa thèse de doctorat dans l'un des domaines scientifiques de la Faculté des sciences intitulée 
«  Modélisation stochastique de l’hétérogénéité des aquifères de rivières en tresses ». 

Verónica Bergottini 
Pour sa thèse de doctorat dans l'un des domaines scientifiques de la Faculté des sciences intitulée : 
«  Assessing the role of native Plant Growth-Promoting Rhizobacteria (PGPR) as bio-inoculants of Yerba 
Mate (Ilex paraguariensis) ». 

Faculté de droit  

Prix Professeur Walther Hug 

La Fondation Walter Hug décerne un prix destiné à récompenser les auteurs des meilleures thèses de 
doctorat admises dans les universités suisses qui, dans les domaines les plus divers de la recherche 
scientifique suisse en droit, ont obtenu la plus haute appréciation. 

Lauréat 

Valentin Rétornaz 
Pour sa thèse de doctorat en droit intitulée « L'interdiction du formalisme excessif en procédure civile ». 
Cotutelle avec l'Université de Bourgogne. Mention excellent (summa cum laude). 

Prix Paul-René Rosset 

En mémoire de Paul-René Rosset, professeur à l'Université de Neuchâtel, le prix Paul-René Rosset 
récompense l'une des meilleures thèses de doctorat en droit. Le prix est décerné tous les trois ans à 
l'occasion de la cérémonie de remise des diplômes. 

Lauréate 

Anaëlle Cappellari 
Pour sa thèse de doctorat en droit intitulée « L'influence du droit de la santé sur le droit extrapatrimonial de 
la famille. Repenser le droit français à la lumière du droit suisse ». Mention excellent (summa cum laude). 

Prix d’excellence Jean-Claude Crosetti  

Désireux de témoigner sa reconnaissance à la Faculté de Droit, Monsieur Jean-Claude Crosetti, ancien 
étudiant, a fait une donation en vue de créer un Fonds. Le prix est destiné à récompenser la meilleure 
moyenne de Master. Le prix peut être réparti à parts égales entre différents candidats, si la meilleure 
moyenne a été atteinte par plusieurs étudiants.  

Lauréates 

Tatiana Pavliucenco 
Pour avoir obtenu la meilleure moyenne de Master of Law. Moyenne générale obtenue : 5.86. 

Soop-Tzi Tang 
Pour avoir obtenu la meilleure moyenne de Master of Law. Moyenne générale obtenue : 5.86. 
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Prix UniNExt  

L’Association des anciens étudiants de la Faculté de droit (UniNExt) décerne un prix destiné à récompenser 
un excellent mémoire.  

Lauréate 

Federica Steffanini 
Pour son travail de mémoire de master intitulé « L'interdiction des discriminations au sens de l'article 8 
alinéa 2 de la Constitution fédérale et sa mise en oeuvre législative : constats, besoins, perspectives ». 
Note : 6. 

Prix de l’ANED  

Le prix intitulé « Prix de L'ANED » a pour but de récompenser l'étudiant ou l'étudiante de Bachelor of Law 
qui aura obtenu la meilleure moyenne générale de Bachelor. 

Lauréat 

Vincent Jobin 
Pour avoir obtenu la meilleure moyenne de Bachelor of Law. Moyenne générale obtenue : 5.71. 

Prix Credit Suisse Award for Best Teaching 

La Credit Suisse Foundation octroie annuellement un prix de 10'000 francs à un enseignant qui, dans l'une 
des cinq facultés de l'Université de Neuchâtel, se distingue par l'excellence de son enseignement et l'intérêt 
de sa vision pédagogique. 

Un jury, composé d’étudiants et du conseiller du Secteur Qualité, a décidé de décerner ce prix au 
Professeur Thierry Obrist pour son enseignement « Droit fiscal suisse ». 

Lauréat 

Thierry Obrist 
Pour la conduite remarquable de son enseignement et son approche pédagogique originale et innovante. 
Les membres du jury relèvent son investissement à transmettre des notions fondamentales de la matière à 
travers  un enseignement dynamique, interactif et stimulant, en utilisant les nouvelles technologies de 
manière générale. 

Faculté des sciences économiques  

Prix de l'Express  

La direction du journal l’Express institue chaque année un prix destiné à récompenser : soit l’étudiant qui, 
au terme de ses études de journalisme, aura obtenu la meilleure moyenne dans les branches figurant au 
programme de cet enseignement ; soit l’étudiant qui aura présenté un mémoire de qualité en rapport avec 
les médias, leur histoire, leur évolution ou le droit qui les régit. 

Lauréate 

Lena Würgler 
Pour l’excellence de son parcours de Master en journalisme et communication et notamment de son 
mémoire de master intitulé « Reportage dessiné – sur le chantier d’après-guerre » Note obtenue : 6. 

Prix Henry Grandjean  

Grâce à un don de Henry Grandjean, docteur honoris causa à la Faculté de droit et des sciences 
économiques, un fonds a été créé dans le but d'attribuer un prix au meilleur travail d'étudiant ayant trait à un 
problème d'économie politique ou sociale.  

Lauréate :  

Cécile Hediger 
Pour son mémoire de Master en sciences économiques, orientation politique économique, intitulé « The 
Determinants of Farmers' Participation to Extenso ». Mémoire réalisé sous la direction du professeure 
Nicole Mathys. Note : 6. 
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Prix Jeune Consulting  

Le prix Jeune Consulting est destiné à récompenser un étudiant terminant son Master en sciences 
économiques et dont le travail se distingue par son esprit de synthèse et sa rigueur académique. 

Lauréate 

Liubovi Melenciuc 
Pour son mémoire de stage de Master en développement international des affaires, intitulé  « Vendor 
selection in a pharmaceutical firm - bridge between theory and practice. Analytic Network Process 
framework to deal with an outsourcing strategy in IT department ». Mémoire réalisé sous la direction du 
professeur Gerald Reiner.  Note 6. 

Prix de la Société Neuchâteloise des Sciences économiques (SNSE)  

La Société Neuchâteloise des Sciences Economiques attribue chaque année un prix destiné à récompenser 
l’étudiant qui a obtenu la meilleure moyenne durant ses études de Bachelor. 

Lauréat 

André Scholl 
Pour avoir obtenu la meilleure moyenne (5.43, mention bien) au Bachelor en sciences économiques.   

Prix Guido Pult 

Pour honorer la mémoire du professeur Guido Pult, un prix est institué et décerné annuellement pour 
récompenser le/la meilleur(e) étudiant(e) du Bachelor en sciences économiques, orientation économie 
politique. 

Lauréat 

André Scholl 
Pour avoir obtenu la meilleure moyenne (5.43, mention bien) au Bachelor en sciences économiques, 
orientation économie politique. 

Prix d'Excellence en psychologie du travail et des organisations  

Ce prix est destiné à récompenser un mémoire de Master ou une thèse de doctorat de haut niveau dans le 
domaine de la psychologie du travail et des organisations. 

Lauréat 

Cyril Chariatte 
Pour son mémoire de Master,  intitulé « Vom Einfluss interpersonaler Sensibilität der Rekrutierer auf die 
Anstellungswahrscheinlichkeit in Zusammenhang mit Qualität des Lebenslaufs, des nonverbalen Verhaltens 
und der Attraktivität der Kandidaten im Vorstellungsgespräch ». Mémoire réalisé sous la direction de la 
professeure Marianne Schmid Mast. 

Prix de la Maîtrise universitaire en statistique  

Un prix, intitulé prix « Maîtrise universitaire en statistique », est institué et décerné annuellement par la 
Faculté des sciences économiques pour récompenser le meilleur étudiant ou la meilleure étudiante de la 
maîtrise universitaire en statistique. 

Lauréat 

Félix Cuneo 
Pour la meilleure moyenne (5.57, mention très bien) au Master en statistique.   
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Prix Baume & Mercier 

Le prix Baume & Mercier a pour but de récompenser un étudiant ou une étudiante de bachelor ou de master 
de la Faculté des sciences économiques pour le meilleur mémoire en rapport avec une recherche ou un 
stage traitant de l'ouverture aux échanges entre notre région et le reste du monde. Ce prix se présente sous 
la forme d'une montre gravée Baume & Mercier. 

Lauréat 

Hervé Roquet 
Pour son mémoire de Master en sciences économiques, orientation politique économique, intitulé 
«  Economics in the Aftermath of the Global Financial Crisis. A Text Mining Approach ». Mémoire réalisé 
sous la supervision des professeurs Kilian Stoffel et Milad Zarin. Note : 6. 

Prix May Rosset-Reutter 

Pour honorer la mémoire de Mme Paul Rosset, née May Reutter, un prix de la meilleure thèse de doctorat 
est institué en sciences économiques, politiques et sociales. Le prix est décerné tous les trois ans à 
l'occasion de la cérémonie de remise des diplômes. Il est destiné à récompenser la meilleure thèse de 
doctorat, présentée en sciences économiques, politiques et sociales, dont les exemplaires réglementaires 
ont été déposés dans les trois années qui précèdent sa délivrance. 

Lauréats 

Caspar Sauter 
Pour sa thèse de doctorat en science économique intitulée « Climate Change : Responsibilities and Policy. 
Four Essays in Environmental Economics ».  

Stéphane Regnier 
Pour sa thèse de doctorat en science économique intitulée « The Economics of Medicine : Assessing 
Medications' Value ».  

 

 

 

Evolution de l’effectif total des étudiants de l’UniNE 
Le tableau et le graphique ci-dessous ont été établis par le service d'immatriculation. 

 SA 2011-2012 SA 2012-2013 SA 2013-2014 SA 2014-2015 SA 2015-2016 

Total 4’378 4’358 4’308 4’376 4’352

dont étudiantes 

soit 

2’577 

59% 

2’570

59%

2’572

60%

2’653 

61% 

2’615

60%
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Effectifs des étudiants par faculté 
Le tableau et le graphique ci-dessous ont été établis par le service d'immatriculation. 

 
SA 

2011-2012 
SA 

2012-2013 
SA 

2013-2014 
SA 

2014-2015 
SA 

2015-2016 

Lettres et sciences humaines  2’007 2’012 2’019 2’111 2’079 

Sciences  692 718 750 752 915 

Droit  856 872 789 811 827 

Sciences économiques 783 726 716 672 515 

Théologie  15 13 15 13 0 

Sport : Certificats / Attestation 23 15 19 17 16 

Licence interfacultaire  2 1 0 0 0 

 

 

 

 

 

Effectifs SA 2015-216 par faculté 
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Provenance des étudiants 
Le tableau et le graphique ci-dessous ont été établis par le service d'immatriculation. 

 

 

Provenance de l’ensemble des étudiants d’UniNE 

 

  

  Entrants 2015-2016 Total 2015-2016 Différence 

AG  2 0.2% 7 0.2% 0.0% 

AI    1 0.0% 0.0% 

AR    1 0.0% 0.0% 

BE 88 8.3% 396 9.1% -0.8% 

BL 3 0.3% 8 0.2% 0.1% 

BS 1 0.1% 5 0.1% 0.0% 

FR 46 4.4% 142 3.3% 1.1% 

GE 77 7.4% 239 5.5% 1.9% 

GL   1 0.0% 0.0% 

GR   4 0.1% -0.1% 

JU 58 5.6% 304 7.0% -1.4% 

LU 3 0.3% 9 0.2% 0.1% 

NE 294 28.4% 1253 28.8% -0.4% 

NW   1 0.0% 0.0% 

OW   2 0.0% 0.0% 

SG 1 0.1% 3 0.1% 0.0% 

SH   2 0.0% 0.0% 

SO 1 0.1% 10 0.2% -0.1% 

SZ 0.1% 1 0.0% 0.0% 

TG 0.1% 4 0.1% -0.1% 

TI 49 4.7% 199 4.6% 0.1% 

UR   1 0.0% 0.0% 

VD 163 15.7% 601 13.8% 1.9% 

VS 44 4.2% 178 4.1% 0.2% 

ZG 2 0.3% 7 0.2% 0.0% 

ZH 5 0.5% 22 0.5% 0.0% 

Etranger 201 19.4% 951 21.9% -2.5% 

Total 1’036 100.0% 4’352 100.0% 0.0% 

La provenance des étudiants est définie par le lieu de domicile lors de l'obtention de la maturité 
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Mobilité 
Les chiffres ci-dessous sont donnés par année académique. La plupart des étudiants effectuent les deux 
semestres de l’année académique en mobilité, certains n’en suivent toutefois qu’un. 

Mobilité OUT :  étudiants d’UniNE effectuant une période de leurs études dans une autre université (1 ou 2 
semestres) 

 

 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 

ERASMUS1 
(formation et stage) 43 38 37 40 40 

PEE CREPUQ2 2 3 1 0 1 

Conventions 16 25 9 23 20 

Mobilité libre 6 2 5 5 4 

Mobilité CH 8 4 11 9 11 

Total mobilité OUT 75 72 62 77 76 

 

 

Mobilité IN :  étudiants en provenance d’une autre université pour une période d’études de 1 ou 2 
semestres 

 

 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 

ERASMUS1 
(formation et stage) 

33 49 45 35 38 

PEE CREPUQ2 1 0 1 0 3 

Conventions 11 11 12 9 10 

Mobilité libre 7 10 5 8 7 

Mobilité CH 16 12 17 8 6 

Total mobilité IN 68 82 80 62 64 

 

 

 

 

  

                                                      
1 Programme de la communauté européenne dans le domaine de l'enseignement supérieur. 
2 Programme d’échange des étudiants géré par la Conférence des recteurs et des principaux des 

universités du Québec. 
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Doctorats délivrés 

Faculté des lettres et sciences humaines 

Nom, prénom Type Directeur Titre de thèse 

Aquino Flores-Weber 
Dorothée Pascale 

Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
linguistique 

Andres Kristol Mémoires d’un forban philosophe  (1829). 
Témoignage littéraire sur la variation 
linguistique et les idéologies langagières au 
début du XIXe siècle 

Auclair-Ouellet Noémie Doctorat ès lettres - 
sciences du langage et 
de la communication 

Marion Fossard Implication de la mémoire sémantique dans 
les opérations de morphologie flexionnelle et 
dérivationnelle 

Cornuz Odile Doctorat ès lettres - 
français moderne 

Claire Jaquier 
Kaempfer 

D’une pratique médiatique à un geste 
littéraire : le livre d’entretien au XXe siècle 

Cotelli Kureth Sara Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
linguistique 

Andres Kristol Question jurassienne et idéologies 
langagières. Langue et construction 
identitaire dans les revendications 
autonomistes des minorités francophones 
(1959-1978) 

Da Silva Christine Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
orthophonie-logopédie 

Geneviève De Weck Etude des processus de rééducation dans le 
cas des troubles spécifiques du 
développement du langage 

De Coulon Giada Caroline Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
études transnationales

Janine Dahinden « L’illégalité régulière » au cœur du paradoxe 
de l’Etat nation. Ethnographie de l’interface 
en tension entre requérant-e-s d'asile 
débouté-e-s et autorités suisses 

Fravalo Fabienne Sylvie 
Marie 

Doctorat ès lettres - 
histoire de l'art 

Regine Bonnefoit La revue Art et Décoration (1897-1914), de 
l'Art nouveau à un art décoratif moderne 

Friche François Joseph Doctorat ès lettres - 
français moderne 

Jean-Pierre Van 
Elslande 

Entre terre et ciel. Romans comiques et 
mystère de l’Incarnation (1620-1660) 

Ischer Patrick Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
sociologie 

François Hainard Des dispositions du goût en matière 
d’habiter  : les couples face à leur logement. 
Sédimentations, définitions, matérialisations, 
représentations et négociations des codes 
esthétiques mobilier 

Känzig Raoul Alain Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
géographie 

Etienne Piguet Migration et changements climatiques :  
Étude de cas dans les Andes boliviennes 

Kucera-Musil Jacqueline 
Sophie 

Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
sociologie 

Christian Suter Y-a-t-il quelque chose qui ne va pas dans le 
deuxième pilier en Suisse? Inégalités entre 
les sexes du point de vue de deux institutions 
de prévoyance privées 

Léchot Timothée Doctorat ès lettres - 
français moderne 

Claire Jaquier 
Kaempfer 

« Ayons aussi une poésie nationale ». La 
littérature suisse en orbite (1730-1830) 

Lévy Florence Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
études transnationales

Janine Dahinden Entre contraintes et interstices, l'évolution 
des projets migratoires dans l'espace 
transnational. Une ethnographie des migrants 
de Chine du Nord à Paris 

Léwy Nicolas Doctorat ès lettres - 
linguistique 

Louis De Saussure Psycholinguistique informatique et 
reconnaissance des mots parlés chez le 
bilingue et le monolingue 

Maire Fivaz Vania Doctorat ès lettres - 
espagnol Antonio  

Antonio Sánchez 
Jiménez  

Javier Tomeo y las Vanguardias europeas 
del siglo XX : confluencias estéticas 

Marchand Reymond Doctorat en sciences Ola Söderström Nature en ville et fleuves urbains : Le rapport 
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Sophie Charlotte humaines et sociales - 
géographie 

au fleuve dans les projets de revalorisation 
des rives de deux villes au fil du Rhône 

Mercay Clémence Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
géographie  

Etienne Piguet Migrations internationales des personnels de 
santé : Le code de pratique de l’OMS comme 
vecteur de cosmopolitisation politique 

Morency Patrick Henry Doctorat ès lettres - 
linguistique 

Louis de Saussure Quand les expressions temporelles 
n'indiquent pas le temps : une approche 
pragmatique à la temporalité, l'argumentation 
et le discours 

Moret Joëlle Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
études transnationales

Janine Dahinden De la migration au capital de mobilité : 
passages de frontières et circulation des 
ressources chez les Somalien-ne-s d'Europe 

Pappe Bernd Roland Doctorat ès lettres - 
histoire de l'art 

Pascal Griener Jean-Baptiste Jacques AUGUSTIN (1759-
1832) 

Rothenbühler Anne Lucia Doctorat ès lettres - 
histoire 

Nadège Sougy Les Suissesses à Paris. Itinéraires 
migratoires et professionnels 1880-1914 

Schmid Gabrielle Christine Doctorat ès lettres - 
allemand 

Anton Näf Die Orts- und Flurnamen des 
Obertoggenburgs (SG). Namenlexikon 

Thiévent Romaric Jérôme 
Bernard 

Doctorat en sciences 
humaines et sociales - 
géographie 

Etienne Piguet Circulation migratoire : le cas des danseuses 
de cabaret extra-européennes en Suisse 

Faculté des sciences 

Nom, prénom Type Directeur Titre de thèse 

Akasereh Mitra Doctorat ès sciences - 
informatique 

Jacques Savoy Multilingual and domain-specific IR : a case 
study in cultural heritage 

Altwegg Pierrick Alexandre Doctorat ès sciences - 
géothermie 

Philippe Renard Gravimetry for geothermal exploration : 
methodology, computer programs and two 
case studies in the Swiss Molasse Basin 

Babić Domagoj Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

François Zwahlen Sursaturation gazeuse, 222RN et CO2 
comme traceurs dans les eaux karstiques 

Berger Amandine Elodie 
Ninon 

Doctorat ès sciences - 
mathématiques 

Bruno Colbois Optimisation du spectre du Laplacien avec 
conditions de Dirichlet et Neumann dans R2 
et R3 

Bergottini Verónica Mariel Doctorat ès sciences - 
biologie 

Pilar Eugenia Junier Assessing the role of native Plant Growth-
Promoting Rhizobacteria (PGPR) as bio-
inoculants for Yerba Mate (Ilex 
paraguariensis) 

Chittoor Viswanathan 
Vidhya 

Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

Mario Schirmer Effect of river restoration and hydrological 
changes on surface water quality – River 
reach-scale to catchment-scale study 

de Lange Elvira Simone Doctorat ès sciences - 
biologie 

Théodoor Turlings Interactions tritrophiques chez le maïs cultivé 
et son ancêtre sauvage, la téosinte 

Freiin von Freyberg Jana Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

Mario Schirmer Groundwater dynamics and streamflow 
generation in a mountainous headwater 
catchment 

Garci Amine Doctorat ès sciences - 
chimie 

Bruno Therrien Insight into the rules dictating the formation of 
arene ruthenium metalla-assemblies 

Hasler Caren Pascale Doctorat en statistique Yves Tillé New methods to handle nonresponse in 
surveys 
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Hernandez Cumplido 
Johnattan 

Doctorat ès sciences - 
biologie 

Betty Benrey Direct and indirect defense response of Lima 
bean (Phaseolus lunatus) to herbivory : 
implications for tritrophic interactions 

Invernizzi Christian Doctorat ès sciences - 
chimie 

Reinhard Neier Dimers of the columnar mesomorphic 2-
substituted benzen-1,3,5,-tricarboxamide 
(BTA) unit : study of the liquid crystallinity in 
the bulk and of the self-assembly in solution 

Jacquet Maxime Doctorat ès sciences - 
biologie 

Maarten Voordouw Effets de l'immunité acquise sur la 
transmission systémique et par co-feeding de 
la bactérie responsable de la maladie de 
Lyme, Borrelia afzelii 

Jolissaint Pierre-Nicolas 
Paul Edmond 

Doctorat ès sciences - 
mathématiques 

Alain Valette Embeddings of groups into Banach spaces 

Kenneil Rachel Elspeth 
Janet 

Doctorat ès sciences - 
biologie 

Kurt Pfister The immune response to live vaccines 
against bovine anaplasmosis 

Kholod Inga Doctorat ès sciences - 
chimie 

Reinhard Neier Nouvelles Approches pour la Synthèse de 
Précurseurs Avancés d’Analogues du 
Rhazinilame 

Kurth Anne-Marie 
Franziska Alexandra 

Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

Mario Schirmer Investigation of groundwater-surface water 
interactions with distributed temperature 
sensing (DTS) 

Lis Katarzyna Doctorat ès sciences - 
biologie 

Kurt Pfister Analysis of Anaplasma marginale strains 
grown in vitro 

Montandon Cyrille Vincent Doctorat ès sciences - 
biologie 

Félix Kessler Identification et caractérisation de partenaires 
d'interaction potentiels de la protéine Toc159 

Munusamy Lakshmanan 
Ashok 

Doctorat ès sciences - 
biologie 

Félix Kessler Découvrir les fonctions du domaine acide de 
Toc159 

Pillon Thibault Vincent Doctorat ès sciences - 
mathématiques 

Alain Valette Actions affines isométriques des groupes 

Pirot Guillaume Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

Philippe Renard Modélisation stochastique de l'hétérogénéité 
des aquifères formés par des rivières en 
tresses 

Rion Vanessa Josiane Doctorat ès sciences - 
biologie 

Jean-Michel Gobat Bas-marais et prairies humides du Haut-
Jura  : relations sol-végétation et évolution 

Schenk Christelle Doctorat ès sciences - 
chimie 

Reinhard Neier Etude sur la réactivité du THP 
(tris(hydroxyméthyl) phosphine et 
développement de composés potentiellement 
efficaces en tant que retardants de flamme 

Stigliano Egidio Doctorat ès sciences - 
biologie 

Jean-Marc Neuhaus The role of palmitoylation in the secretory 
pathway of plants 

Thüler Lorienne Doctorat ès sciences - 
hydrogéologie 

Philip Brunner Groundwater vulnerability assessment and 
mapping in forested catchments 

Vieu Julien Christian 
Nicolas 

Doctorat ès sciences - 
biologie 

Yvonne Willi Biogéographie d'un genre de plantes riche en 
espèces provenant des forêts de montagne 
des Andes tropicales, Macrocarpaea 
(Gentianaceae) 

Wullschleger Raphael 
Elias 

Doctorat ès sciences - 
mathématiques 

Felix Schlenk Compter les cordes de Reeb sur les 
sphérisations 
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Faculté de droit 

Nom, prénom Type Directeur Titre de thèse 

Cappellari Anaëlle Doctorat en droit Olivier Guillod 
L'influence du droit de la santé sur le droit 
extrapatrimonial de la famille. Repenser le 
droit français à la lumière du droit suisse. 

Collette Marlène Michèle Doctorat en droit Pascal Mahon 

Les mutations du fédéralisme dans le 
constitutionnalisme contemporain : la 
problématique du fédéralisme asymétrique. 
Exemple de la Fédération de Russie 

Ferreira Broquet Ludivine 
Mélanie 

Doctorat en droit Francois Bohnet 
Le bracelet électronique en Suisse : hier, 
aujourd'hui et demain 

Mizel Cédric Jean Doctorat en droit Minh Son Nguyen 

Le retrait du permis de conduire - en 
particulier sous l'angle de la révision du 14 
décembre 2001 de la loi fédérale sur la 
circulation routière et de la révision Via sicura 
du 15 juin 2012 

Rafiei Gholamreza Doctorat en droit Daniel Kraus 

La possibilité d'accorder une nouvelle 
protection juridique et de nouveaux droits de 
propriété intellectuelle aux organismes de 
radiodiffusion contre l'exploitation non 
autorisée de leurs émissions 

Zermatten Alexandre 
Pierre Maurice 

Doctorat en droit Giovanni Distefano 
L'ONU face au manque de troupes : situation 
et perspectives 

Faculté des sciences économiques  

Nom, prénom Type Directeur Titre de thèse 

Arametti Maurizio Mario 
Doctorat en 
psychologie du travail 

Franziska Tschan 
Semmer 

Leadership-Episoden in Medical Emergency 
Driven (MED) Teams 

Graf Eric André 
 
 

Doctorat en statistique 
 

Yves Tillé 
 

Imputation de variables de revenu et 
estimation de la variance pour des 
indicateurs de pauvreté et d'exclusion sociale 
dans un contexte de sondage 

Marami Ali Doctorat en finance Michel Dubois 
Firm Value and Risk Management in Credit 
Agreements 

Naray Olivier Peter 
Doctorat en 
management 

Michel Kostecki 
An Empirical Analysis of the Roles, Activities 
and Performance of Commercial Diplomats in 
Promoting International Business 

Sauter Caspar Robert 
Doctorat en science 
économique 

Jean-Marie Grether 
Climate Change : Responsibilities and Policy 
- Four Essays in Environmental Economics 

Stucki Haris 
Doctorat en 
management 

Sam Blili 
The Mapping of an Agile Strategy in a New 
Business World : From atoms and recipes to 
bytes and mental agility 
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Docteurs honoris causa  

Georges Lüdi Faculté des 
lettres et 
sciences 
humaines 

Georges Lüdi a accompli ses études de romanistique et de linguistique aux 
Universités de Zurich, Madrid et Montpellier. Il a obtenu son doctorat en 1971 
et son habilitation en 1972 – les deux en philologie romane – à l’Université de 
Zurich. Il a été professeur de linguistique générale à l’UniNE de 1979 à 1982, 
puis il s’est installé à l’Université de Bâle où il a été titulaire d'une chaire en 
linguistique française jusqu’à sa retraite. Il a notamment occupé les fonctions 
de président de la fondation pour le dictionnaire étymologique du français (le 
célèbre « von Wartburg »), président du comité directeur du ESF Research 
Program on Second  Language Acquisition by Adult Immigrants, et 
coordinateur adjoint du projet européen DYLAN (Dynamique des langues et 
gestion de la diversité). En 2006, il a été élevé par le Président de la 
République française au grade d’officier de l’ordre national du Mérite. 

Pierre Rosanvallon Faculté des 
lettres et 
sciences 
humaines 

Diplômé en hautes études commerciales à HEC Paris, Pierre Rosanvallon a 
occupé plusieurs fonctions politiques avant de se tourner vers une carrière 
académique. Proche de Michel Rocard, il s’est imposé comme l’un des 
principaux théoriciens de la « deuxième gauche ». Directeur de recherches à 
l’Université Paris-Dauphine, il y a obtenu un doctorat d’Etat ès lettres et 
sciences humaines. Il a été nommé Maître de conférences à l’Ecole des 
hautes études en sciences sociales (EHESS) de Paris en 1983, puis Directeur 
d’études en 1989, poste qu’il occupe encore actuellement. Depuis 2001, il est 
professeur au Collège de France où il occupe la chaire d’histoire moderne et 
contemporaine du politique. Outre ses nombreuses recherches sur l’histoire 
du libéralisme et l’histoire intellectuelle de la démocratie en  France, il a 
théorisé les mutations de la démocratie contemporaine, tout en s’engageant 
pour la refondation de la vie intellectuelle en Europe par le biais de La 
République des Idées, un espace de discussion qu’il a créé en 2002. 

John Anthony 
Cherry 

Faculté des 
sciences 

Professeur émérite à l'Université de Waterloo (Canada), John A. Cherry a 
inspiré et influencé toute une génération d'hydrogéologues avec sa vision 
globale du domaine, ses contributions importantes à la recherche et en tant 
que mentor exceptionnel de nombreux jeunes scientifiques. Extraordinaire 
motivateur d’équipe, il a fait de l’Université de Waterloo une véritable capitale 
de l'hydrogéologie. John A. Cherry a travaillé dans de nombreux domaines de 
l’hydrogéologie et ses travaux l’ont amené à collaborer avec l’UniNE. Grâce à 
des stratégies de recherche inventives, il a changé la compréhension 
conceptuelle de la façon dont les solutés et les contaminants migrent au 
travers du sous-sol. En plus de ses contributions fondamentales en 
hydrogéologie, John A. Cherry a maintenu une étroite collaboration avec les 
milieux industriels et il fait autorité dans les débats publics sur des sujets très 
sensibles tels que le stockage des déchets nucléaires ou l’exploitation des gaz 
de schistes. 

James Richard 
Crawford 

Faculté de 
droit 

James Crawford AC, SC, FBA est juge à la Cour internationale de justice. 
Durant sa carrière, il a occupé la chaire Whewell de droit international à 
l’Université de Cambridge, et il a été professeur aux Universités d’Adelaïde, 
Sydney et La Trobe (Melbourne) en Australie ainsi qu’à l’Université de Xi’an 
Jiaotong en Chine. Il a été le premier membre australien de la Commission du 
droit international des Nations Unies (CDI). A ce titre, il était responsable des 
travaux de la CDI sur la Cour pénale internationale et de la seconde lecture 
des articles sur la responsabilité des Etats. En plus de ses contributions 
scientifiques sur l’Etat, les droits collectifs, le droit d’investissement et la 
responsabilité internationale, il a agi en tant que conseiller, expert ou arbitre 
dans plus de 100 litiges. En 2012, l’American Society of International Law lui a 
décerné sa plus haute distinction, la Médaille Hudson, en récompense de ses 
compétences scientifiques et ses efforts visant à promouvoir des relations 
internationales basées sur le droit et la justice. 
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Retraites, démissions et décès de professeurs 

Professeurs honoraires 

Georg Süss-Fink, professeur ordinaire au Laboratoire de chimie des organométalliques et de catalyse 
moléculaire (FS). 

Démission 

Yvan Jeanneret, professeur extraordinaire en droit pénal (FD). 

Décès 

Jacques-Michel Grossen, professeur honoraire de la Faculté de droit, le 15 août. 

Nominations du corps professoral durant l’année 2015 

Fac. Chaire Type Etat de la procédure Personne nommée 

F
LS

H
 

Sociologie PA Nomination : 06.01.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Philip Balsiger 

Etudes 
transnationales 

PE 80% Nomination : 16.12.2015 
Entrée en fonction : 01.01.2016 

Christin Achermann 

Dialectologie PE 30% Nomination : 06.01.2015 
Entrée en fonction : 01.02.2015 

Hélène Carles 

Ethnologie PE 80% Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Marion Fresia 

Anglais PO Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Martin Hilpert 

Géographie PO Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Francisco Klauser 

Littérature 
française 

PE 80% Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Nathalie Vuillemin 

F
S

E
 

Institut de 
l'entreprise 

PA Nomination : 11.02.2015 
Entrée en fonction : 01.03.2015 

Arsalan Nisar Shah 

Analyse financière PA Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.01.2016 

David Aradia 

F
D

 

Droit administratif PE 75% Nomination : 10.06.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Valérie Defago 

Droit de la sécurité 
sociale 

PE 50% Nomination : 10.06.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Anne-Sylvie Dupont 

Droit public et des 
migrations 

PE 50% Nomination : 15.04.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Cesla Amarelle 

F
S

 Biologie PO Nomination : 06.07.2015 
Entrée en fonction : 01.08.2015 

Pilar Junier 
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Ressources humaines : effectifs par secteur et par nature au 31.12.2015 
Les tableaux ci-dessous proviennent du service des ressources humaines.  

Effectifs des collaborateurs par source de financement (EPT) 

Financement 2013 2014 2015 Variation 15/14 

Etat 
Féminin 246.1 33.6% 255.8 33.4% 272.1 34.6% 16.3 6.4%

Masculin 300.6 40.9% 290.3 37.8% 294.5 37.4% 4.2 1.4%

Total Etat  546.7 74.5% 546.1 71.1% 566.5 72.0% 20.5 3.8%

Fonds de 
Tiers 

Féminin 91.0 12.4% 115.2 15.0% 102.5 13.0% -12.7 -11.0%

Masculin 96.5 13.1% 106.7 13.8% 118.0 14.9% 11.3 5.1%

Total Fonds de Tiers  187.5 25.5% 221.9 28.9% 220.6 28.0% -1.3 -0.6%

Total  
Féminin 337.1 46.0% 371.0 48.4% 374.6 47.6% 3.6 1.0%

Masculin 397.1 54.0% 397.0 51.6% 412.5 52.4% 15.5 3.9%

Total général 734.2 100.0% 768.0 100.0% 787.1 100.0% 19.2 2.5%

Effectifs des collaborateurs en fonction du genre (EPT) 

Genre 2013 2014 2015 Variation 15/14 

Féminin 
EPT 337.1 45.9% 371.0 48.3% 374.6 47.6% 3.6 1.0%

Effectif 508.0 48.4% 544.0 50.0% 557.0 48.6% 13.0 2.4%

Masculin 
EPT 397.1 54.1% 397.0 51.7% 412.5 52.4% 15.5 3.9%

Effectif 541.0 51.6% 543.0 50.0% 590.0 51.4% 47.0 8.7%

Total  EPT 734.2 100.0% 768.0 100.0% 787.1 100.0% 19.2 2.5%

Total Effectif 1'049.0 100.0% 1'087.0 100.0% 1'147.0 100.0% 60.0 5.5%

Effectifs des collaborateurs en fonction de la catégorie du personnel (EPT) 

Catégorie  2013 2014 2015 Variation 15/14 

Etat 

Administratif, techn., biblio. 196.6 26.8% 192.3 25.0% 200.1 25.4% 7.8 4.0%

Corps intermédiaire sup. 29.0 3.9% 33.0 4.3% 30.9 3.9% -2.1 -6.3%

Corps intermédiaire 194.1 26.4% 194.9 25.3% 204.1 25.9% 9.2 4.7%

Corps professoral 110.0 15.0% 109.9 14.3% 114.5 14.5% 4.6 4.2%

Apprenti 17.0 2.3% 16.0 2.1% 17.0 2.2% 1.0 6.3%

Total Etat 546.7 74.5% 546.1 71.1% 566.5 72.0% 20.5 3.7%

Fonds de 
tiers 

Administratif, techn., biblio. 30.8 4.2% 30.7 4.0% 29.1 3.7% -1.6 -5.2%

Corps intermédiaire sup. 0.6 0.1% 0.8 0.1% 1.7 0.2% 0.9 111.0%

Corps intermédiaire 150.9 20.6% 185.0 24.1% 184.9 23.5% -0.2 -0.1%

Corps professoral 5.2 0.7% 4.4 0.6% 3.9 0.5% -0.5 -11.4%

Apprenti 0.0 0.0% 1.0 0.1% 1.0 0.1% 0.0 0.0%

Total Fonds de tiers 187.5 25.5% 221.9 28.9% 220.6 28.0% -1.4 -0.6%

Total  

Administratif, techn., biblio. 227.4 31.0% 223.0 29.0% 229.2 29.1% 6.2 2.8%

Corps intermédiaire sup. 29.6 4.0% 33.8 4.4% 32.6 4.1% -1.2 -3.5%

Corps intermédiaire 345.0 47.0% 379.9 49.5% 389.0 49.4% 9.1 2.4%

Corps professoral 115.2 15.7% 114.3 14.9% 118.4 15.0% 4.1 3.6%

Apprenti 17.0 2.3% 17.0 2.2% 18.0 2.3% 1.0 5.9%

Total général 734.2 100.0% 768.0 100.0% 787.1 100.0% 19.1 2.5%
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Tableaux financiers 
Le tableau et les graphiques suivants ont été établis par le service de la comptabilité générale. 

Précisions 

 Les « Revenus FNS – SEFRI – CTI – UE » ont été ramenés au niveau des charges afin de refléter la 
réalité des projets. Les éventuelles recettes supplémentaires sont des produits reçus d'avance et ne 
doivent pas impacter l'exercice 2015. 

 La ventilation par faculté se veut indicative et n'a pas pour vocation de remplacer les chiffres de la 
comptabilité analytique que l'OFS publie chaque année. 

Budget Etat Total 
Domaine
central 

FLSH FS FD FSE FT 

Charges de personnel 74'935'199 16'994'461 22'841'933 18'988'093 8'094'238 7'605'127 411'346

Biens, services et 
marchandises 

21'373'840 6'559'762 3'337'703 7'017'519 2'012'168 2'253'312 193'376

Intérêts passifs 529'735 529'735       

Amortissements 5'851'377 5'286'809 14'848 442'975   106'745  

Subventions accordées 1'072'306 803'306 24'000 245'000     

Total des charges 
(budget Etat) 

103'762'457 30'174'073 26'218'485 26'693'586 10'106'407 9'965'185 604'722

Revenus de biens -368 -368       

Contributions -4'334'167 -377'565 -1'501'673 -600'194 -932'907 -914'489 -7'340

Dédommagement de 
collectivités publiques 

-22'571'955 -22'571'955       

Subventions acquises -24'647'669 -24'647'669       

Enveloppe de l'Etat de 
Neuchâtel 

-51'961'600 -51'961'600       

Total des revenus 
(budget Etat) 

-103'515'760 -99'559'157 -1'501'673 -600'194 -932'907 -914'489 -7'340

Résultat du budget Etat 246'697        

Subsides et mandats de 
tiers 

         

Charges FNS - SEFRI - 
CTI - UE 

19'572'707 242'477 7'984'997 9'566'610 1'094'819 683'805  

Revenus FNS - SEFRI - 
CTI - UE 

-19'572'707 -242'477 -7'984'997 -9'566'610 -1'094'819 -683'805  

Charges autres sources 
(ACR - FT - FS) 

17'088'522 6'426'485 3'667'531 4'452'323 2'015'884 517'701 8'599

Revenus autres sources 
(ACR - FT - FS) 

-16'230'507 -7'282'487 -2'761'398 -4'168'619 -1'748'434 -261'657 -7'912

Charges totales (y 
compris réserve) 

146'601'329        

Revenus totaux (y 
compris réserve) 

-145'743'313        

Réserve « financements spéciaux » en 
fin d'exercice 

6'177'643
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Sources de financement 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des charges 2015 du budget Etat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux projets de recherche ouverts en 2015 (et historique FNS) 
Le tableau ci-dessous a été établi par le service des fonds de tiers 

  Projets ACR Projets Projets FNS Projets FNS  

  2015 
SEFRI-CTI-UE 

2015 
2015 2014 2013 2012 2011 2010 

DC 3 - - - - - - 1 

CIES - - - - 1 - - - 

FLSH 31 - 29 27 24 30 23 19 

FS 22 3 24 26 17 29 15 18 

FD 7 - 5 3 7 1 2 3 

FSE 5 - - 3 1 8 6 6 

FT - - - - - - - 1 

TOTAL  68 3 58 59 50 68 46 48 
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Membres du Conseil de l’Université au 31.12.2015 

Membres permanents 

Antoine Grandjean, président, Neuchâtel 

Didier Berberat, conseiller aux Etats, vice-président, La Chaux-de-Fonds 

Marc Bloch, La Chaux-de-Fonds 

Pierre-Alain Cattin, Chef du service de l’enseignement de la République et Canton du Jura 

Mario El-Khoury, directeur général du CSEM, Neuchâtel 

Christine Gaillard, conseillère communale de la ville de Neuchâtel  

Blaise Godet, consultant et ancien ambassadeur, Neuchâtel 

Fabienne Marquis Weible, directrice de l’Association suisse pour la recherche horlogère, Neuchâtel 

André Simon-Vermot, avocat notaire, La Chaux-de-Fonds 

Martine Walzer Palomo, directrice adjointe du Lycée Blaise-Cendrars, La Chaux-de-Fonds 

Bruno Colbois, doyen de la Faculté des sciences (FS) 

Hédi Dridi, doyen de la Faculté des lettres et sciences humaines (FLSH) 

Guillaume Jéquier, représentant du corps intermédiaire (ACINE) 

Line Magnanelli, représentante des étudiants, doctorants et auditeurs (FEN) 

Christoph Müller, doyen de la Faculté de droit (FD) 

Iván Ordás Criado, représentant des étudiants, doctorants et auditeurs (FEN) 

Carolina Salva, doyenne de la Faculté des sciences économiques (FSE) 

Patrick Vincent, représentant du corps professoral 

A titre consultatif 

Laurence Boegli, conseillère stratégique du Département de l’éducation et de la famille (DEF) 

Martine Rahier, rectrice 

Simona Pekarek Doehler, vice-rectrice  

Jean-Jacques Aubert, vice-recteur  

Pascal Mahon, vice-recteur 

Gabriel Krähenbühl, co-secrétaire général 

Michaël Voegtli, co-secrétaire général 

Membres du bureau 

Antoine Grandjean, président    

Didier Berberat 

Guillaume Jéquier 

André Simon-Vermot 

Patrick Vincent 

Martine Rahier, à titre consultatif 

Secrétariat 

Françoise Voillat 

 

  

Commissions permanentes du Conseil 

Commission de gestion et des finances 

Marc Bloch, président 

Martine Walzer Palomo  

Jean-Marie Grether  

Iván Ordás Criado  

Commission prospective 

Blaise Godet, président  

Jean-Jacques Aubert  

Fabienne Marquis Weible  

Anne-Nelly Perret-Clermont  

Line Magnanelli  

Commission juridique 

André Simon-Vermot, président 

Pierre-Alain Cattin  

Christoph Müller  
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Membres des commissions de l’Université au 31.12.2015 

Commission de la recherche scientifique (FNS) 

Pascal Felber, président 

FLSH : Pierre-Alain Mariaux et Louis de Saussure (membres) – Peter Schnyder, Matthieu Honegger, 
Fabrice Correia et Etienne Piguet (suppléants) 

FS : Daniel Hunkeler et Klaus Zuberbühler (membres) – Elisa Gorla et Patrick Guérin (suppléants) 

FD : Blaise Carron et Sébastien Besson (membres) – Valérie Defago Gaudin (suppléante) 

FSE : Mehdi Farsi et Valéry Bezençon (membres) – Carolina Salva et Catalin Starica (suppléants) 

Commission culturelle 

Pascal Mahon, vice-recteur, président 

Philippe Peter, représentant du corps enseignant 

Sandra Keller, représentante du corps intermédiaire (ACINE) 

Pierre-Alain Cattin, membre du Conseil de l’Université 

Line Magnanelli, représentante des étudiants (FEN) 

Roberto Betti, délégué du Centre culturel neuchâtelois 

Ordás Criado Iván, représentant des étudiants (FEN) 

Commission de gestion de la fortune de l'Université 

Martine Rahier, présidente 

Gabriel Krähenbühl, co-secrétaire général 

Jean-Marie Grether, FSE 

Pierre Golay, membre externe 

Cédric Léger, membre externe 

Commission d’éthique du Sénat 

Patrick Vincent, représentant de la FLSH 

Redouan Bshary, représentant de la FS 

Florence Guillaume, représentante de la FD 

Franziska Tschan Semmer, représentante de la FSE  

Marianne Grassi, secrétaire 

Commission CURSUS 

Jean-Jacques Aubert, président et vice-recteur  

Hédi Dridi, doyen de la FLSH 

Bruno Colbois, doyen de la FS 

Christoph Müller, doyen de la FD 

Carolina Salva, doyenne de la FSE 

Marie-Cécile Monin, adjointe au doyen FLSH 

ou Clelia Chevroulet, conseillère aux études FLSH 

Nathalie Duchanois, adjointe au doyen FS 

ou Christian Livi, conseiller aux études FS 

Sandrine Lo Ricco Apotheloz, adjointe au doyen FD 

Jasmina Beiner, adjointe à la doyenne FSE 

ou Camille Magron, conseillère aux études FSE 

Simona Pekarek Doehler, vice-rectrice recherche et qualité 

Eric Simon, conseiller – secteur qualité 
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Françoise Voillat, adjointe du vice-recteur enseignement 

Commission de surveillance de la procédure des nominations 

Thierry Clément, président, représentant du DEF 

Martine Walzer Palomo, représentante du CU 

Iván Ordás Criado, représentant du CU 

Commission de gestion des cours d’été 

Loris Petris, président 

Jean-Jacques Aubert, représentant du rectorat et vice-recteur enseignement 

Hédi Dridi, doyen de la FLSH 

Denis Boillat, chef du service de la comptabilité générale (SCG) 

Philippe Peter, directeur du cours d’été 

Commission sociale 

Franziska Tschan Semmer, présidente 

Jean-Jacques Aubert, représentant du rectorat et vice-recteur enseignement 

Didier Berberat, membre Conseil de l’Université  

Sandra Keller, corps intermédiaire 

Géraldine Renggli, responsable du service social  

Line Magnanelli, étudiante 

David Hodel, étudiant 

Commission sportive 

Loris Petris, président 

Bertrand Robert, directeur du service des sports universitaires (SUN) 

Raphaël Germann, maître de sport, SUN 

Yves L’Eplattenier, maître de sport, SUN  

Clémence Jaton, représentante des étudiants 

Commission de l'U3a 

Jean-Jacques Aubert, président 

Philippe Terrier, directeur de l’Université du 3e Age 

Raphaël Tabacchi, membre honoraire 

Nathalie Vuillemin, représentante de la FLSH 

Alain Valette, représentant de la FS 

Minh Son Nguyen, représentant de la FD 

Annik Dubied Losa, représentant de la FSE  

André Perrinjaquet, membre de l’U3a pour l'antenne de Neuchâtel 

Jacqueline Carrard, membre de l’U3a pour l’antenne de Neuchâtel 

François Chapuisat, membre de l’U3a pour l'antenne de La Chaux-de-Fonds 

Roland Heubi, membre de l’U3a pour l'antenne de La Chaux-de-Fonds 

Jacques Béguin, membre de l’U3a pour l'antenne du Val-de-Travers 

Pierrette Bobillier, membre de l’U3a pour l'antenne du Val-de-Travers 

Jean-Claude Adatte, membre de l’U3a pour l'antenne du Jura 

Jean-René Quenet, membre de l’U3a pour l'antenne du Jura 

Michel Berlincourt, membre de l’Université des aînés de Bienne 

Evelyne Nyffenegger, membre de l’Université des aînés de Bienne  
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Corinne Suter, secrétaire de l’U3a 

Commission des personnes non titulaires de maturité 

Philippe Robert, directeur du Lycée Denis-de-Rougemont, président 

Corinne Rossari, représentante de la FLSH (membre), Daniel Schulthess (suppléant) 

Jean-Marc Neuhaus, représentant de la FS (membre), Jacques Savoy (suppléant) 

Giovanni Distefano, représentant de la FD, Thierry Obrist (suppléant) 

Mehdi Farsi, représentant de la FSE, Valéry Bezençon (suppléant) 

Michèle Maurer, secrétaire 

Commission de gestion de la Cité des étudiants 

Rachel Oesch, représentante de l’office des hautes écoles et de la recherche (OHER) 

Florence Grueter Heger, représentante du service des formations postobligatoires et de l’orientation 

Luis Ramos, représentant du service des bâtiments 

Anthony Logatto, représentant du service financier 

Abdelatif Mokeddem, représentant de l’UniNE 

Philippe Péter, représentant du corps professoral ou intermédiaire de l’UniNE 

Théo Muhlemann, représentant des étudiants d’UniNE (FEN) 

Claude Béguin, représentant de la Haute Ecole ARC 

Bertrand Zadory, représentant du personnel de la Haute Ecole ARC 

Gabriel Vivien Djon Bayiha, représentant des étudiants de la Haute Ecole ARC 

Christine Gaillard, représentante de la Ville de Neuchâtel 

Commission interne d’éthique 

Pascal Mahon, vice-recteur, président ad interim 

Olivier Guillod, professeur  

Dominique Sprumont, FD, professeur 

Federica Diémoz, FLSH, professeure 

Nathalie Vuillemin, FLSH, professeure 

Klaus Zuberbühler, FS, professeur 

Andrian Bangerter, FS, professeur 

Jean-Marie Grether, FSE, professeur 

Arsalan Nisar Shah, FSE, professeur 

Commission de prévention et gestion des conflits 

Christine Guy-Ecabert, professeure, présidente ad interim 

Isabel Perego, déléguée de l’égalité 

Géraldine Renggli, responsable du service social 

Michel Neier, responsable sécurité et exploitation 

Paul Cotofrei, maître d'enseignement et de recherche, représentant du corps intermédiaire 

Luc Wenger, médiateur externe 

Fondation du Foyer des étudiants (FFE) 

Conseil 

Gabriel Krähenbühl, président  

Géraldine Renggli, cheffe du service social 

Vlad Stoenescu, représentant des étudiants (FEN) 

Line Magnanelli, Conseil de l’Université 



73 

Annexes 
 

 

 

Rachel Oesch, représentante de l’Etat 

Jean-Michel Ischer, représentant de la Ville de Neuchâtel  

Arlette Richoz, trésorière 

Bureau 

Gabriel Krähenbühl, président 

Géraldine Renggli, cheffe du service social  

Arlette Richoz, trésorière 

Commission de l'égalité 

Daniel Kraus, représentant de la FD, président 

Marion Fossard, représentante de la FLSH, vice-présidente 

Redouan Bshary, représentant de la FS  

Annik Dubied, représentante de la FSE 

Natacha Reynaud-Oudot, représentante de l’ACINE 

David Hodel, représentant des étudiants (FEN) 

Marie-France Farine, représentante du PATB 

Membres ex-officio 

Isabel Perego, déléguée à l’égalité  

Caroline Gygax Wenger, collaboratrice scientifique à l’égalité 

Marion Schulze, collaboratrice scientifique 

Commission QUALIS 

Lettres et sciences humaines 

Alain Kamber, professeur ILCF 

Hédi Dridi, doyen 

Silvia Gonzalez, représente du corps intermédiaire 

Marie-Cécile Monin, adjointe au doyen et conseiller aux études  

Armande Cernuschi, étudiante 

Sciences 

Bruno Colbois, doyen 

Philip Brunner, professeur 

Claire Le Bayon, maître d’enseignement et de recherche 

Christian Livi, conseiller aux études   

Droit 

Olivier Hari, professeur 

André Kuhn, professeur 

Charlotte Boulay, assistante doctorante 

Sandrine Lo Ricco Apotheloz, adjointe du doyen 

Sciences économiques 

Kilian Stoffel, professeur 

Benjamin Tissot-Daguette, assistant 

Jasmina Beiner, adjointe à la doyenne 

Benjamin Houet-Dutruge, étudiant 
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Secteur qualité 

Simona Pekarek Doehler, vice-rectrice 

Eric Simon, conseiller auprès de la vice-rectrice 

Thomas Kadelbach, conseiller auprès de la vice-rectrice 

Joanna Domingos, collaboratrice scientifique 

Dilek Harmanci, collaboratrice scientifique 

Membre ex-officio 

Jean-Jacques Aubert, vice-recteur 

Françoise Voillat, adjointe du vice-recteur enseignement Membres de la Commission d’investigation en 
matière de respect de l’intégrité scientifique (CIMIS) 

Jean Guinand, président 

Philippe Robert, vice-président 

 

Membres titulaires 

Catalin Starica (FSE) 

Martine Rebetez (FLSH) 

Michel Benaim (FS) 

André Kuhn (FD) 

Pascal Montchaud (ACINE) 

Line Magnanelli  

 

Membres suppléants 

Annik Dubied (FSE) 

Richard Glauser (FLSH) 

Daniel Hunkeler (FS) 

Olivier Hari (FD) 

Hugues Mercier (ACINE) 

Ivan Ordas Criado (FEN) 
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Liste des représentations 
Par le rectorat ou ses représentants, l’Université de Neuchâtel participe aux travaux de plusieurs sociétés et 
organes, notamment : 

Société des alumni de l’Université de Neuchâtel (SAN) 

Institut neuchâtelois 

Commission du Musée international d’horlogerie 

Conseil de fondation du CIES 

European Network of Academic Sports Services (ENAS) 

Fondation La Tène 

Conseil de fondation de la Bibliothèque publique et universitaire (BPUN)  

Fondation du Foyer des étudiants (FFE) 

Commission de gestion de la Cité des étudiants 

swissuniversities 

Chambre des Hautes écoles universitaires (HEU) 

CUSO, Conférence universitaire de Suisse occidentale Triangle Azur 

BeNeFri 

Conseil de direction du réseau romand de conseil, formation et évaluation (RCFE) 

Conseil de la formation pour les structures jurassiennes des niveaux secondaires II et tertiaire 

Comité de pilotage « Avenir des bibliothèques « 

Comité stratégique Microcity 

Comité opérationnel Microcity 

Fondation suisse pour la recherche en microtechnique (FSRM) 

Association Euresearch 

Association Alliance (transfert technologique) 

Commission consultative de la Division lycéenne du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
(CEJEF) 

Conseil d’administration de prévoyance.ne 

Conseil de fondation du Fonds national suisse de la recherche scientifique 

Conseil de la recherche du FNS 

Comité de l’Académie des sciences humaines (ASSH) 

Comité de l’European University Association (EUA) 

Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB) 

Conseil de fondation Switch 

Conseil de fondation François Verdier 

Conseil de fondation Marcel Benoist 

Conseil de fondation Mercier pour la science Prix du Jury Gaïa 

Conseil de fondation de la Swiss School of Public Health (SSPH+) 

Conseil de fondation de l’Institut universitaire Kurt Bösch (IUKB) 

Agence universitaire de la francophonie (AUF) 

Association suisse des enseignants d’université 

Association de formation continue universitaire suisse (Swissuni) 

Conférence des secrétaires généraux des Hautes Ecoles suisses (CSHS) 

Commission fédérale des bourses 

Fondation du Sanatorium universitaire suisse 
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Conseil stratégique du réseau des bibliothèques de Suisse occidentale (RERO) 

Comité national de l’union internationale de géographie 

Communauté d’études pour l’aménagement du territoire (CEAT) 

Commission pour l’examen complémentaire des universités suisses 

Commission suisse de maturité 

Club 44 

Abréviations 
Les principales abréviations utilisées dans le présent rapport se trouvent ci-après. Certaines abréviations 
d’éléments plus spécifiques, propres à un chapitre particulier, sont en principe décryptées au fil de leur 
apparition dans les textes. 

A 

ACINE Association du corps intermédiaire de l'Université de Neuchâtel 

ACR Autre crédit de recherche 

AIU Accord intercantonal universitaire 

AJM Académie du journalisme et des médias 

ANEL Association neuchâteloise des étudiants en lettres et sciences humaines 

ANESE Association neuchâteloise des étudiants en sciences économiques 

Ass Assistant 

Azur Triangle Azur : réseau des universités de Lausanne, Genève et Neuchâtel 

B 

BA Bachelor – baccalauréat universitaire 

BENEFRI  Réseau des universités de Berne – Neuchâtel – Fribourg 

BILUNE Base d’information des locaux de l’Université de Neuchâtel 

BIPE Base d’information personnel étudiants 

C 

CABI Centre for Agricultural Bioscience International 

CAFS Centrale d’achat de la Faculté des sciences (UniNE) 

CAS Certificate of Advanced Studies 

CC Chargé de cours 

CCFi Contrôle cantonal des finances 

CdL Centre de langues 

CDM Centre de droit des migrations 

CE Chargé d’enseignement 

CEMAJ Centre de recherche sur les modes amiables et juridictionnels 

CERFASY Centre de Recherches Familiales et Systémiques 

CFA Institut Chartered Financial Analysis Institut 

CHYN Centre d’hydrogéologie de l’Université de Neuchâtel 

CIES Centre international d’étude du sport 

CIHDDR Centre interfacultaire d’histoire du droit et de droit romain 

CLAM Civilisations et langues de l’Antiquité et du Moyen Age 

Com. Commentaire 
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CRRC Centre romand de recherche en criminologie 

CRUS Conférence des recteurs des universités suisses 

CSEM Centre suisse d’électronique et de microtechnique 

CTI Commission pour la technologie et l’innovation 

CU Conseil de l’Université 

CUS Conférence universitaire suisse 

CUSO Conférence universitaire de Suisse occidentale 

D 

DAS Diploma of Advanced Studies 

DEF Département de l’éducation et de la famille 

DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche  

DR Directeur de recherche 

Dem. Demande  

E 

ECTS European Credit Accumulation and Transfer System 

E.M.A. Espace multimedia d’auto-apprentissage 

EPFL  Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

EPT Equivalent plein temps 

ERC European Research Council 

ERSP Ecole romande de santé publique 

ESEDE Ecole supérieure en éducation de l'enfance 

F 

FD Faculté de droit 

FEN Fédération des étudiants neuchâtelois 

FLSH Faculté des lettres et sciences humaines 

FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique 

FOCO Formation continue 

FS Faculté des sciences 

FSE Faculté des sciences économiques 

FT Faculté de théologie 

G 

GRAMU Groupe d’aménagement de l’Université 

GTA Groupe de théâtre antique de l’Université de Neuchâtel 

H 

HE-Arc Haute école spécialisée Arc (BEJUNE) 

HEG Arc Domaine gestion de la HE-Arc 

HEP Haute école pédagogique 

HES Haute école spécialisée 

HES-SO Haute école spécialisée de Suisse occidentale 

HEU Haute école universitaire 
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I 

IAF Institut d’analyse financière 

IBIOL Institut de biologie 

IDS Institut de droit de la santé 

IENE Institut de l’entreprise 

IH Institut d’histoire 

IHAM Institut d’histoire de l’art et de muséologie 

IIUN Institut d’informatique 

ILCF Institut de langue et civilisation françaises 

ILF Institut de littérature française 

IMA Institut de mathématiques 

IMI Institut du management de l’information 

IMT Institut de microtechnique 

IPTO Institut de psychologie du travail et des organisations 

IRENE Institut de recherches économiques 

ISTAT Institut de statistique 

J 

JOM Journée oser tous les métiers 

K L 

LAU Loi fédérale sur l’aide aux universités 

LEHE Loi fédérale sur l’encouragement des hautes écoles et la coordination dans le 
domaine suisse des hautes écoles 

LTF Laboratoire Temps/Fréquence 

LU Loi sur l’Université 

LUNE Loi sur l’Université de Neuchâtel, projet de révision de la LU 

M 

MA Master – maîtrise universitaire 

MALIT Maison des littératures 

MAPS Maison d’analyse des processus sociaux 

MASH Maison des sciences historiques 

MAS Master of Advanced Studies 

Mass Maître-assistant 

MER Maître d’enseignement et de recherche 

MIH Musée international d’horlogerie, La Chaux-de-Fonds 

MO Mandat d’objectifs 

N 

NAS Norme d’audit suisse 

NCCR National Center of Competence in Research 

O 

OAQ Organe d’accréditation et d’assurance qualité des hautes écoles suisses 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

OHER Office des hautes écoles et de la recherche 

OMS Organisation mondiale de la santé 
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P 

PA Professeur associé 

PAss Professeur assistant 

PCI Projet de coopération et d’innovation 

PD Privat-docent 

PE Professeur extraordinaire 

PI Professeur invité 

[PI]2 Pôle de droit de la propriété intellectuelle et de l’innovation 

PO Professeur ordinaire 

PRN Pôle de recherche national 

Q R 

RBNJ Réseau des bibliothèques neuchâteloises et jurassiennes 

Rec. Recommandation 

Rem. Remarque 

RERO Réseau des bibliothèques de Suisse occidentale 

Rés. Réserve 

RGOU Règlement général d’organisation de l’Université 

S 

SAN Société des alumni de l’Université de Neuchâtel 

SCCER Pôles de compétence en recherche énergétique  

SCI Système de contrôle interne 

SECOMANIA Association neuchâteloise des étudiants en sciences économiques spécialisée 
dans l’évènementiel 

SEFRI Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation 

SFM Forum suisse d’étude des migrations et de la population 

SNSE Société neuchâteloise des sciences économiques 

SSPH+ Ecole suisse de santé publique 

SUN Sports universitaires 

T U 

U3a Université du 3e âge 

UE Union européenne 

UNES Union des étudiants de Suisse 

V W 

WKD World Knowledge Dialogue 

X Y Z 



P
ho

to
 d

e 
co

uv
er

tu
re

 : 
Li

on
 G

ey
se

r a
nd

 H
ea

rt 
S

pr
in

g 
in

 Y
el

lo
w

st
on

e 
N

at
io

na
l P

ar
k.

 A
ut

eu
r :

 B
ro

ck
en

 In
ag

lo
ry

Edition
Rectorat de l’Université de Neuchâtel

Faubourg du Lac 5a, CH-2000 Neuchâtel

Impression
Centre d’impression de l’Université (CIUN)

Tirage
120 exemplaires

© Université de Neuchâtel
Mai 2016 www.unine.ch


